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DOCUMENT A/36/7/Add o l
Deuxième rapport

Centre international de Vienne

[Original : anglais]
[15 septembre 1981]

1. Dans le rapport sur les locaux du Centre international de Vienne qU'il aprésenté ~ la tre~te-cinquième session de l'Assemblée générale (A/C.5/35/81 et Corr.l),le Secrétaire général a indiqué qu'au cours de 1980 «les négociations entre lesautorités autrichiennes, I~Organisation des Nations Unies et l'Agence internationalede l'énergie atomique avaient abouti aux accords suivants ~

«a) Accord entre liOrganisation des Nations Unies et le Gouvernementfédéral de la République d'Autriche, complétant l'Accord entre l'Organisationdes Nations Unies et le Gouvernement Autrichien du 13 avril 1Jl;7 relatif au
si~ge de l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel;

«b) Accord entre l'Organisation des Nations Unies, liAgence internationalede l'énergie atomique et le Gouvernement fédéral de la République d'Autricheconcernant la création et la gestion d'un fonds commun l'our le financementdes réparations et remplacements importants au Centre international de Vienne;
«c) Protocole entre l'Organisation des Nations Unie.s, l'Agenceinternationale de l'énergie atomique et le Gouvernement fédéral de laRépublique d'Autriche concernant la liste provisoire d'éléments principauxdont il est question au paragraphe 2 de liarticle 2 de l'Accord entre lesparties concernant l~ constitution et la gestion diun fonds commun pour lefinancement des réparations et remplacements importants au Centre internationalde Vienne.»

20 Comme l'avait indiqué le Secrétaire général adjoint ~ l'administration, auxfinances et ~ la gestion, le premier de ces accords réglemente des questionsprécises relatives ~ l'occupation du Centre international de Vienne par lesorganisations internationales. Le deuxième crée un fonds commun pour lefinancement des réparations et remplacements importants au Centre international deVienne et décrit les modalités de gestion du fonds. Le troisi~me est un protocoleoù figure une liste provisoire des éléments principaux à prendre en considérationpour déterminer si une réparation ou le remplacement de matériel sont à considérercomme réparation ou remplacement importants et doivent par conséquent être financéspar le fonds. Le Comité avait été informé que les dernières discussions relativesau libellé exact des accords étaient alors en cours et que les accords devaientêtre ouverts à la signature ~ la fin de 1980.

3. L'ensemble des projets d'accords ont été communiqués au Comité consultatif versla fin de la trente-cinquième session de l'Assemblée générale. Au paragraphe 4 deson rapport sur les locaux du Centre intèrnationa1 de Vienne 1/, le Comité consultatifavait demandé que les textes définitifs des accords relatifs ~-l 'occupation du

1/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-cinquième session,Supp1lment No 7 (A/35/7 et Add.1 à 32), document A/35/7/Add.28 o
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Centre de Vienne par les organisations internationales lui soient présentés.
Conformément ~ cette demande, les textes définitifs ont été communiqués au Comité
consultatif le 15 décembre 1980 0

4. Peu de temps apr~s, on a appris que les accords en question avaient été signés
~ Vienne. Le Président du Comité consultatif a alors adressé une lettre au
Secrétaire général où il déclarait que le Comité regrettait qu'on eût signé ces
accords sans avoir cherché au préalable a déterminer si le Comité avait des
réserves, des suggestions ou des observations a faire à ce sujet. Le Comité a
communiqué ses vues sur les accords au Secrétaire général et l'a informé de son
intention de présenter un rapport complet sur la question à l'Assemblée générale.

'5. En mars 1981, le Comité consultatif a re~u une lettre du Secrétaire général
adjoint a l'administration, aux finances et a la gestion exposant la position du
Secrétaire général sur les questions soulevées par le Comité.

6. Cela étant, le Comité consultatif a décidé de porter a l'attention de
l'Assemblée générale l'accord relatif au fonds commun et les dispositions
concernant la sécurité figuran~ dans l'Accord complétant l'Accord relatif au s1ege
de l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel. S'agissant
de l'Accord portant création d'un fonds commun, c'est la première fois qu'un fonds
de ce type est créé et il importe que l'Assemblée soit pleinement informée de tous
les aspects financiers et administratifs dudit accord; aussi, le texte de ce
document est-il reproduit intégralement à l'annexe du présent rapport. Pour ce qui
est de l'Accord complétant l'Accord relatif au siège de l'ONUDI, le Comité s'est
borné à faire des observations sur les dispositions relatives ~ la sécurité.

Accord relatif ~ un fonds commun

7 0 Au paragraphe 52 du rapport sur les locaux du Centre international de Vienne
qu'il avait présenté à l'Assemblée générale ~ sa trente-quatrième session
[A/C.S/34/48 (deuxieme partie)], le Secrétaire général avait déclaré que «bien qu'il
reste encore ~ mettre au point un accord approprié, on pense quOun fonds commun sera
constitué pour financer les gros travaux de réparation et le remplacement de gros
matériel au Centre international de Vienne Q On prévoit que le fonds deviendra
opérationnel le 1er janvier 1981 et que la contribution annuelle au fonds, qui sera
répartie également entre les trois parties, sera de 100 000 dollars». Sur cette
base, le Secrétaire général avait demandé pour 1981 un crédit de 33 400 dollars,
représentant la part de l'ONU dans la contribution initiale au fonds (ibid.).

8 0 Bien que, dans son rapport correspondant, le Comité consultatif ait recommandé
d'approuver le montant total demandé par le Secrétaire général 2/, ni le Comité ni
l'Assemblée générale n'ont examiné le principe même de la créatIon du fonds commun.

2/ Ibid., trente-quatrième session, Supplément No 7A (À/34/7/Add.1 à 28),
document-x734/7/Add.26, par o 10.
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10. Al~ termes du paragraphe 2 de l'article 3 de l'Accord au fonds commun :

«1. Compte dûment tenu des principes selon lesquels

Il. A cet égard, il faut bien comprendre que l'article 2 de l'Accord prévoit un
partage de responsabilités entre les parties qui s'établit comme suit
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Ni l'ONU ni l'AlEA n'ont, au cours d'une année quelconque, à
effectuer, au titre du présent paragraphe et du précédent, de
versements d'un montant total supérieur à 225 000 dollars des
Etats-Unis chacune;

Le gouvernement peut déduire du montant de la contribution qu'il
doit payer au titre de ce paragraphe tout montant qu'il a versé sous
forme d'avance au cours de l'année précédente en application du
paragraphe 3.»

L'ONU et l'AlEA assument la responsabilité financière du bon
fonctionnement et de l'entretien adéquat des bâtiments et
installations faisant partie des. zones de siège, et des équipements
qui y sont situés; des réparations et des remplacements mineurs
nécessaires pour les maintenir en bon état de fonctionnement; et
également des réparations et remplacements rendus nécessaires par
des erreurs d'exploitation ou un mauvais entretien;

Le Gouvernement assume la responsabilité financière des réparations
et des remplacements de bâtiments, d'installations et d'équipements
dus à des cas de force majeure, à l'utilisation de matériaux
défectueux ou à des défauts de conception ou d'exécution de la
construction sous la responsabilité du Gouvernement o »

a)

a)

b)

È.)

«2. Les dépenses pour réparations et remplacements importants faites
au cours d'une année civile donnée sont remboursées par les Parties, à parts
égales, au fonds commun, au cours de l'année suivante, sous les réserves
ci-après

12. Compte tenu de ce partage de responsabilité, le Comité consultatif croit
comprendre que la disposition du paragraphe 2 de l'article 3, prévoyant que les
parties doivent rembourser au fonds, à parts égales, les dépenses réalisées
pour des réparations et remplacements importants au cours d'une année civile donnée,
ne sera applicable qu'étant entendu que ni l'Organisation des Nations Unies ni
l'Agence n'auront à rembourser au fonds des dépenses au titre de réparations ou
remplacements dont la responsabilité incombe au gouvernement.

9. Le texte de l'accord mentionné par le Secrétaire général dans le rapport qU'il
avait présenté à l'Assemblée générale à sa tente-quatrième session est maintenant
définitivement arrêté (voir annexe). Comme il est indiqué au paragraphe 4
ci-dessus, le Comité consultatif avait à faire à ce sujet un certain nombre
d'observations et de recommandations qui auraient pu figurer dans un texte modifié
de l'Accord avant que celui-ci ne soit signé. Même si l'accord est déjà signé, le
Comité estime que plusieurs de ses observations demeurent valables et qu'elles
permettraient de préciser la position de l'ONU à l'égard de l'application dudit
accord.
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13. A cet égard, le Comité consultatif a reçu du Secrétaire général l'assurance
qu'aucun remboursement ne sera effectué au fonds en cas de force majeure ou de
réparations dues à l'utilisation de matériaux défeétueux ou à des défauts de
conception ou d'exécution de la construction des bâtiments, des installations et
des équipements relevant de la responsabilité du gouvernement, étant donné qu'aux
termes des .dispositions de l'alinéa b du paragraphe 1 de l'article 2, ces dépenses
sont à la charge dudit gouvernement.

14. S'agissant de la limite aux paiements prévue à l'alinéa A du paragraphe 2 de
l'article 3, le Comité consultatif interprète cette disposition comme établissant
une limitation applicable non seulement aux paiements mais également à la
responsabilité financière en la matière; en conséquence, nonobstant les
responsabilités énoncées à l'article 2 de l'Accord, la responsabilité financière
incombant à l'ONU pour l'ensemble des réparations et remplacements importants à
effectuer au cours d'une année donnée ne pourra dépasser 225 000 dollars. Cette
interprétation du Comité consultatif repose sur l'hypothèse que la disposition en
question vise une limite de responsabilité et n'a pas été prévue uniquement aux
fins de «mouvements de trésorerie». Le Secrétaire général a assuré le Comité
consultatif du bien-fondé de cette hypothèse et confirmé que la limitation visée à
l'alinéa a du paragraphe 2 de l'article 3 constitue une limite absolue de la
responsabilité financière de l'ONU pour toute année au titre de laquelle elle
devait rembourser des avances consenties par le Gouvernement autrichien - en
d'autres termes, l'obligation de remboursement ne saurait être imputée sur
plusieurs années. On fait savoir au Comité que cette question avait été
longuement discutée au cours des négociations et qu'il ne subsiste aucun doute à
ce sujet dans l'esprit des parties.

15. Eu égard ft l'application de l'Accord relatif au fonds commun, le Comité
consultatif est d'avis qu'avant tout engagement de fonds, un programme des travaux
de réparation et de remplacement envisagés devrait lui être soumis pour examen.
Toute situation imprévue peut être portée à l'attention du Comité lorsqu'elle se
présente. Celui-ci a été informé que le Secrétaire général se propose d'établir un
programme à long terme d'entretien et de remplacements importants qui serait mis à
jour tous les deux ans et présenté pour examen au Comité consultatif,pour les
questions administratives et budgétaires à l'occasion à~ budget biennal. On a
également indiqué au Comité qu'en l'absence de projets actuels de réparations ou
remplacements importants, le premier programme serait présenté en même temps que le
budget pour 1984-1985.

16. Le Comité consultatif estime qu'il y aurait également lieu de lui soumettre
pour examen les modifications proposées au plafond limitant les obligations
financières (art. 7 et 8) avant qu'elles ne soient acceptées par le Secrétaire
général. Le Secrétaire général a approuvé cette façon de procéder.

17. Le Comité consultatif envisage comme une éventualité que l'ONUDI devienne une
partie distincte à l'Accord, puisqu'il se peut que cette organisation acqu1ere à
l'avenir le statut d'institution spécialisée juridiquement distincte de l'ONU. Le
Comité a été informé que cette éventualité est prévue dans un échange de lettres
entre le Secrétaire général adjoint à l'administration, aux finances et à la
gestion et le Ministre fédéral autrichien des affaires étrangères.
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la. Le Comité note qu'aucun mécanisme n'est prévu pour modifier l'Accord, à
l'exception de la disposition de l'article 8 stipulant que 10 ans après son entrée
en vigueur, les parties examineront les conditions auxquelles le fonds continuera
de fonctionner et qu'à ce moment-là, et ensuite à des intervalles de cinq ans, les
parties modifieront s'il y a lieu le plafond limitant les obligations financières
(voir par. 16 ci-dessus). Le Comité note par ailleurs que l'Accord ne peut être
résilié qu'en cas de résiliation de l'Accord de siège.

Accord complétant l'Accord au siège de l'ONUDI

19. Comme il est indiqué au paragraphe 6 ci-dessus, le Comité consultatif limite
ses G~servations sur cet accord aux dispositions concernant la sécurité, qui font
l'objet de l'article X dudit accord et sont coneues comme suit

1) L'ONU et les autorités autrichiennes compétentes coopéreront étroitement
en ce qui concerne les problèmes connexes posés par une sécurité
effective à l'intérieur de la zone du siège et dans son voisinage
extérieur immédiat.

2) Lors de l'élaboration de ses règlements et procédures de sécurité, l'ONU
consultera le Gouvernement en vue d'assurer avec la plus grande
efficacité l'exercice des fonctions de sécurité.

20. Le Comité consultatif espère qu'aucune des dispositions de cet article
n'obligera l'ONU à engager des dépenses pour des activités qui lui seraient
étrangères et qui se dérouleraient à l'intérieur ou à proximité du Centre
international de Vienne. Il devrait en outre être entendu que l'engagement pris
par l'ONU de· consulter les autorités autrichiennes lors de l'élaboration de ses
règlements et procédures de sécurité ne porte pas atteinte à ses prérogatives en la
matière.

21. Le Comité consultatif note qu'il n'est pas fait expressément mention des
conditions dans lesquelles les agents de police et de sécurité et les pompiers
pourront pénétrer dans la zone du siège. A ce sujet, le Secrétaire général a
assuré le Comité qU'il n'est pas contesté que, conformément aux pratiques et à la
politique de l'ONU~ les agents de police et de sécurité et les pompiers ne peuvent
pénétrer dans la zone du siège que sur invitation. Selon le Secrétaire général,
l'une des raisons pour lesquelles l'ONU a été chargée des fonctions de sécurité au
Centre international de Vienne a été d'assurer l'application de cette règle. Le
Comité a été informé également que les consultations visées au paragraphe 2) de
l'article X n'avaient d'autre objet que d'assurer une coordination efficace des
activités de sécurité dans la zone du siège. Le gouvernement se limiterait à
donner des avis, étant bien entendu que l'adoption définitive de tout règlement ou
procédure de sécurité relève de la compétence exclusive de l'ONU.

Conclusion

22. Comme on l'a indiqué au paragraphe 6 ci-dessus, les Accords examinés dans le
présent rapport sont déjà entrés en vigueur. Cela étant, le Comité consult4tif
recommande que l'Assemblée générale prenne acte de ces accords, fasse siennes les
observations et interprétations formulées par le ~omité consultatif à leur propos
et tienne compte des assur~nces données par le Secrétaire général au sujet des
divers points soulevés par le Comité .
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ANNEXE

Accord entre l'Organisation des Nations Unies, l'Agence
internationale de l'€ner~ie atomi ue et la R€ ubli ue

'Autriche concernant la creation et la gest10n d'un
fonds commun pour le financement des r€parations et
remplacements importants aux si~ges respectifs de ces

organisations au Centre international de Vienne

CONSIDERANT que l'Organisation des Nations Unies (ci-après dénommée ~l'ONU»),

l'Agence internationale de l'énergie atomique (ci-après dénommée ~1'AlEA») et le
Gouvernement fédéral de la République d'Autriche (ci-après dénommé «le Gouvernement»)
souhaitent créer un fonds commun pour couvrir les dépenses relatives aux réparations
et remplacements importants aux sièges respectifs de ces organisations au Centre
international de Vienne;

L'ONU, l'AlEA et le Gouvernement (ci-après dénommés «les Parties» sont
convenus de ce qui suit :

Article premier

Les Parties créent par le présent Accord un fonds commun pour couvrir les
dépenses relatives aux réparations et remplacements importants de bâtiments,
d'installa'tions et d'équipements techniques qui sont la propriété du Gouvernement
et font partie des zones de siège définies dans les Accords sur les zones de siège
communes et les sièges respectifs de l'Organisation des Nations Unies pour le
développement industriel et d'autres bureaux de l'ONU et de l'AlEA, accords conclus
respectivement 1es 28 septembre, 28 ~eptembre et 20 septembre. '

Article 2

1) Compte tenu des principes selon lesquels

upe

éta
qu'

33

cou
éga
ci-

a)

b)

L'ONU ~t l'AlEA assument la responsabilité financière du bon
fonctionnement et de l'entretien adéquat des bâtiments et installations
faisant partie des zones de siège, et des équipements qui y sont situés;
des réparations et des remplacements mineurs nécessaires pour les
maintenir en bon état de fonctionnement; et également des réparations et
remplacements rendus nécessaires par des erreurs d'exploitation ou un
mauvais entretien;

Le Gouvernement assume la responsabilité financière des réparations
et des remplacements de bâtiments, d'installations et d'équipements
dus à des cas de force majeure, à l'utilisation de matériaux
défectueux ou à de défauts de conception ou d'exécution de la
construction sous la responsabilité du Gouvernement;
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upe réparation ou un remplacement est estimé :

i) important s'il est de. nature non périodique~ compte tenu
également de son coût~ et a pour effet de renouveler les
éléments principaux des bâtiments, installations et équipements
techniques faisant partie des zones de siège ou d'en prolonger
sensiblement la vie utile;

ii) mineur s'il est de nature périodique et s'il est nécessaire
pour garantir, pendant leur durée d'utilisation normale, le bon
état des bâtiments~ installations et équipements techniques
faisant partie des zones de siège.

2) Aux fins du présent article~ l'ONU~ l'AlEA et le Gouvernement
établissent d'un commun accord une liste provisoire des éléments principaux~

qu'ils pourront modifier à la lumière de l'expérience acquise.

Article 3

1) Chaque Partie verse au fonds commun une contribution de
33 333 dollars des Etats Unis, payable en janvier de chaque année civile.

2) Les dépenses pour réparations et remplacements importants faites au
cours d'une année civile donnée sont remboursées par les Parties~ à parts
égales~ au fonds commun au cours de l'année suivante~ sous les réserves
ci-après

Ni l'ONU ni l'AlEA n'ont, au cours d'une année quelconque~ à
effectuer au titre du présent paragraphe et du précédènt~ de
versements d'un montant total supérieur à 225 000 dollars des
Etats-Unis chacune;

r

b) Le Gouvernement peut déduire du montant de la contribution
qu'il doit payer au titre de ce paragraphe tout montant qu'il a
versé sous forme d'avance au cours de l'année précédente en
application du paragraphe 3.

1
c
1

3) Le Gouvernement prend en charge à titre d'avance la partie des
dépenses relatives aux réparations et remplacements importants effectués au
cours d'une année quelconque~ qui excède le montant des disponibilités du
fonds commun au cours de cette année. L'avance est versée au fonds commun au
cours de l'année même où ces dépenses sont engagées.

En tout état de cause~ le Gouvernement est tenu de financer la partie des
dépenses~ au cours d'une année quelconque~ qui dépasse le montant des
obligations financières de l'ONU et de l'AlEA.
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4) Les recettes provenant du placement des fonds constituant le fonds
commun et les recettes diverses, telles que remises et dons éventuels, sont
portées au crédit du fonds commun et peuvent servir aux fins exposées à
l'article premier.

Article 4

Les opérations du fonds commun commencent le 1er janvier 19~1.

Article 5

1) Le fonds commun est placé sous l'autorité conjointe des Parties. Il
est géré par un comité mixte.

2) Le Comité décide en particulier, en fonction des critères énoncés à
l'article 2 ci-dessus, si "une réparation ou un remplacement est considéré
comme une réparation ou un remplacement important à financer par le fonds
commun. De plus, à la demande de l'une quelconque des Parties, le Comité
décide, sur la base de considérations techniques et économiques, s'il y a lieu
d'entreprendre une réparation ou s'il y a lieu de procéder à un remplacement
dont le coOt sera imputé sur le fonds commun. Le Comité décide en outre du
placement des ressources du fonds commun, ainsi que de la procédure à suivre
pour l'utilisation de ces ressources et pour la comptabilité.

3) Le Comité comprend un représentant de chacune des Parties, qui peut
s'adjoindre des conseillers.

4) Le ~omité établit son propre règlement intérieur. Les décisions
requièrent l'accord de toutes'les Parties.

Article 6

Les différends auxquels donnent lieu la_~estion du fonds commun ainsi que
l'interprétation ou-l'application du présent Accord sont réglés dans les mêmes
conditions que le prévoient l'Accord entre l'Organisation des Nations Unies et
la République d'Autriche relatif aux sièges respectifs de l'Organisation des
Nations Unies pour le développement industriel et d'autres bureaux de l'ONU au
Centre internationale de Vienne, en date du 19 janvier 1981, et l'Accord entre
la République d'Autriche et l'Agence internationale de l'énergie atomique
relatif au siège de l'Agence internationale de l'énergie atomique, en date du
Il décembre 1957.

Article 7

Après cinq ans d'exploitation du fonds commun, le plafond, limitant les
obligations financières annuelles de l'ONU et de l'AlEA, qui est défini à
l'alinéa ~ du paragraphe 2 de l'article 3 ci~dessus, sera réexaminé par les
Parties, compte tenu de l'expérience acquise au cours de l'application du
présent Accord ou des prévisions de réparations ou de remplacements importants
qui auront été convenues •.
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Sigvard Eklund

Pour l'AGENCE INTERNATIONALE DE
L'ENERGIE ATOMIQUE :

Article 9

Willibald Pahr

Article 8

Helmut Debatin
Secrétaire général', adjoint à.

l'administration, aux finances et i
la gestion

Pour la.REPUBLIQUE D'AUTRICHE :

FAIT à Vienne le 19 janvier 1981, en triple exemplaire~ en langue anglaise eten langue allemande ~ les deux textes faisant également foi.

1) Dix ans apr~s l'entrée en vigueur du présent Accord~ les Partiesexamineront les conditions auxquelles le fonds commun continuera de fonctionner~compte dOment tenu du principe selon lequel un plafond, qui doit 3tre réexaminé,limite les obligations financi~res annuelles de l'ONU et de l'AlEA.

Pour l'ORGANISATION DES NATIONS UNIES:

2) A ce moment, et ensuite à intervalles de cinq ans, les Partiesmodifieront s'il y a lieu ce plafond pour tenir compte de l'expérience acquise aucours de l'appl~cation du présent Accord~ en particulier des coQts réels desréparations et remplacements importants~ des prévisions de réparations et deremplacements importants qui auront été'convenues~ de l'inflation et desfluctuations de change.

3) Le présent Accord cesse d'avoir force obligatoire pour l'ONU ou pourl'AlEA si l'Accord du 19 janvier 1981 relatif à leurs si~ges respectifs estabrogé. En ce cas~ les Parties restantes se consultent pour déterminer si l'Accordcontinuera d'avoir force obligatoire pour elles~ sous réserve des modificationsqu'il serait nécessaire d'y apporter.

Le présent Accord entre en vigueur le 1er janvier 1981~ sous réserve que leGouvernement ait notifié l'ONU et l'AlEA de l'accomplissement des procéduresrequises par la constitution autrichienne.
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DOCUMENT A/36/7/Add.2

Txoisième rapport

Examen et évaluation du programme de formation linguistique
de l'Organisation des Nations ù~ies

[Original : anglais)
[S'octobre 1981)

1. Le Comité consultatif pour les quesions administratives et budgétaires aexaminé le rapport du Secrétaire général sur l'examen et l'évaluation du programmede formation linguistique de l'Organisation des Nations Unies (A/C.S/36/2). Cerapport avait été établi comme suite aux recommandations formulées par le Comitéconsultatif y.
2. Au paragraphe 7 de son rapport (ibid.), le Secrétaire général a défini comme suitles objectifs du programme de formation linguistique :

a) Offrir des cours de langues au personnel dans les langues officielles del'Organisation: anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe;
b) Utiliser aussi larRement que possible les méthodes modernes d'enseignementdes lingues;

c) Off~ir ces cours aux fonctionnaires de tout rang hiérarchique;
d) Veiller à ce que ce~ qui suivent des cours de langues avec succèsacquierent une parfaite compréhension de la langue écrite et de la langue parlée;
e) Vérifier les aptitudes linguistiques au moyen d'examens que font passerdes jurys composés de E.rofesseurs de langues.

3. On trouvera dans les annexes statistiques figurant dans le rapport duSecrétaire général (ibid.) des renseignements sur l'ampleur du programme deformation linguistique. Bien que, pour la majeure partie, ces renseignements nesont pas à jour (la plupart des données portent sur 1978 et 1979 et non sur 1980),il en ressort néanmoins que l'ONU dispense maintenant une formation linguistique àquelque 4 300 personnes dans le monde entier (environ 1 800 au Siège, à New York,1 200 à Genève, 400 à Vienne, les effectifs restant étant disséminés dans lescommissions régionales et au PNUE).
'"

4. Il ressort également des annexes statistiques susmentionnées qu'un nombreimportant d'étudiants ont tendance à redoubler et que parfois la moitié des candidatssont reçus à l'exament, d'aptitudes linguistiques. Au paragraphe 20 de son rapport,le Secrétaire général évoque les problèmes liés à l'absentéisme.

1/ Voir documents officiels de l'Assemblée y,énérale, trente-sixième session,Suppl~ment No 7 (A!36!7), par. 28.111; ibid., trente-quatri~me session,Suppl~ment No 7 '(A/34/7), par. 28.97 etlDfd., trente-deuxi~me session, Supplément~ (A!32!8 et Corr.l), par. 22.72 ----

- 10 -

S
P
t
P
d
S
d
1
1
e
C
d
e
1
p
o
1
l'
d'

6.
se
au

re

pa

9.
con
à 1
du
21
éta
d'a
(A/



lais]
]

suit

nt

ts

5. Le Comité consultatif croit comprendre que les recommandations formuléespar le Secrétaire général dans son rapport visent à aider les étudiants sérieuxtout en évitant d'engager des dépenses inutiles dans le cas de ceux qui n'entendentpas réellement s'employer à améliorer leur connaissance des langues officielles etdes langues de travail de l'Organisation. Afin d'atteindre le premier objectif, leSecrétaire général propose (par. 19 de son rapport) de réduire les effectifs, au Siège,du niveau actuel de 21-22 à 12-18 (chiffre moyen dans les autres lieux d'affectation).Il propose également (par. 24) d'augmenter le nombre d'heures d'enseignement depuisla clas~e de débutants jusqu'à la classe la plus élevée (actuellement 300 heuresenviron). A ce sujet, les représentants du Secrétaire général ont fait savoir auComité consultatif qu'on n'envisagerait pas d'atteindre le nombre total d'heuresd'enseignement dispensées par les établissements d'enseignement des languesextérieurs (500-1 000). Le Secrétaire général propose d'autres améliorations dansles domaines suivants: documentation pédagogique et manuels à l'usage desprofesseurs (par 0 27), refonte de l'examen d'aptitudes linguistiques (par. 36),organisation de cours afin de permettre aux fonctionnaires qui ont appris deslangues supplémentaires de les utiliser davantage (par. 38) et accroissement del'assistance fournie aux bureatlX hors Siège en matière de documentation etd'orientation pédagogiques (par. 45).

6. Les ressources nécessaires pour appliquer les propositions du Secrétaire généralseront obtenues en rationalisant le programme par les mesures ci-après, décritesau paragraphe 46 de son rapport :

a) Faire payer les droits d'inscription normaux aux fonctionnaires quiredoublent une classe quelconque;

b) Ramener 1e nombre d'examens d' apt i tudes linguistiques de trois à deuxpar an;

c) Ne permettre que l'étude d'une seule langue à la fois;

d) Fixer à deux le nombre maximum de langues officielles que l'on peutapprendre gratuitement.

7. En ce qui concerne la recommandation d qui figure au paragraphe précédent, leComité consultatif note que cette innovation serait réexaminée avant l'exercicebiennal 1984-1985, pour qu'on puisse s'assurer qu'elle n'a pas de conséquencesnéfastes sut l'inscription aux cours de langues qui attirent le moins d'élèves.
8. Quant à la recommandation a, le Comité consultatif est d'avis qu'elle nedevrait pas être appliquée aux fonctionnaires redoublant un cours en raisond'absences motivées par la maladie ou par des affectations à des missions qU'ilS nepouvaient prévoir au moment où ils se sont Jnscrits au cours en question.
9. Le Comité consultatif pense que les recommandations du Secrétaire général sontconformes aux objectifs visés par l'Assemblee générale dans ses résolutions relativesà l'usage des langues au Secrétariat, en particulier les résolutions 2241 B (XXI)du 20 décembre 1966, 2359 B (XXII) du 19 décembre 1967 et 2480 B (XXIII) du21 décembre 1968, étant également admis que l'ONU ne peut être assimilée à unétablissement d'enseignement des langues. En conséquence, le Comité recoDDnanded'approuver les recommandations du Secrétaire général contenues dans son rapport(A/C.5/36/2).
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10. Le Comité consultatif recommande aussi que le Secrétaire général lui soumette,
au début de 1983, un rapport sur les progrès réalisés, contenant des données
statistiques plus à jour et plus précises, pour qu'il l'examine. dans le. cadre de
son examen du projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1984-1985.
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DOCUMENT A/36/7/Add.3

Quatrième rapport

Activités du Service de gestion administrative

[Original : anglais]
[5 octobre 1981]

1. A l'alinéa e du paragraphe 1 de la résolution 31/94 C, en date du 14 décembre1976, l'Assemblée générale a prié le Secrétaire général:

«De présenter chaque année au Comité consultatif pour les questionsadministratives et budgétaires un rapport succinct sur les projets d'améliorationde la gestion et sur les divers autres services consultatifs fournis par leService de gestion administrative au cours des douze mois écoulés, cesrapports devant inclure également :

i) Une liste complète des rapports et recommandations présentés au coursde l'année par le Service, avec la mention des recommandations ouparties de recommandations qui n'ont pas été approuvées par leSecrétaire général;

ii) Un résumé des rapports sur l'état de l'application des recommandationsprésentées au cours de l'année écoulée conformément au sous-alinéa ivde l'alinéa b ci-dessus, ainsi qu'une évaluation par le Secrétairegénéral des avantages obtenus à cette date, ou escomptés pour l'avenir,du fait de l'application des recommandations approuvées faisant l'objetdesdits rapports».

2. En septembre 1981, le Comité consultatif s'est entretenu avec le Directeur duService de gestion administrative des rapports présentés conformément à la résolutionsusmentionnée. Les activités du Service pour 1980 comprenaient notamment lesprojets suivants sur lesquels des rapports finals ont été publiés :

Etude de gestion de la Division du budget (Bureau des services financiers);
Etude de gestion de la Division de la comptabilité (Bureau des servicesfinanciers) ;

Etude des services de sécurité au Palais des Nations (Genève);
Etude des besoins en personnel du Groupe spécial des droits des Palestiniens.

Les projets pour lesquels des projets de rapport ont été établis et envoyés auxdépartements intéressés pour observatîons étaient notamment les suivants :

Etude de gestion de la Division de la trésorerie (Bureau des services financiers);
Etude des services d'édition au Secrétariat;
Etude de gestion du Centre pour le développement social et les affaireshumanitaires (Département des affaires économiques et sociales internationales);

- 13 -



:

:

:
!.

:
i

'.,

.

Etude des dispositions concernant ie fichier de candidats au Siège;

Etude de la gestion et de la formation pro~essionnelle au Siège;

Etude de la répartition des groupes régionaux au sein du Service de la radio
(Département de l'information);

Etude du secrétariat de la Commission économique pour l'Afrique;

Etude des services communs au Centre des Nations Unies à Nairobi;

Etude de l'organisation et des méthodes de gestion du Centre des Nations Unies
pour les établissements humains(Habitat).

3. Le Directeur du Service de gestion administrative a informé le Comité
consultatif qu'il envisageait de délimiter les domaines futurs d'enquête du Service,
en s'efforçant d'axer les efforts sur un petit nombre d'activités et qu'il
soumettrait au Comité consultatif des rapports précis où les principales
recommandations seraient clairement différenciées. Les activités du Service porteront
essentiellement sur des études comparatives des services qui exécutent des tâches
analogues et la solution des difficultés que posent les chevauchements des
attributions des diverses unités administratives. Le Comité a été informé qu'une
plus grande attention serait accordée à l'application des recommandations.

4. Le Comité consultatif est convaincu que le Service de gestion administrative se
tiendra au courant des faits nouveaux intéressant la gestion administrative,
notamment en ce qui concerne les nouvelles techniques de bureau et le matériel
connexe. Le Comité estime également qu'il serait utile d'établir des relations plus
étroites eptre le Service de gestion administrative et d'autres services et organes
comme le Comité des commissaires aux comptes, le Corps commun d'inspection et la
Division de vérification intérieure des comptes.

5. Puisque le Service de gestion administrative envisage d'axer ses activités sur un
petit nombre de domaines et de suivre de près l'application des recommandations,
lorsque le Secrétaire général les aura approuvées, le Comité consultatif estime que
tous les intéressés devraient déterminer à l'avance les domaines que le Service
examinera. D'autre part, il ne devrait pas y avoir de chevauchement entre ces
domaines et ceux dont traitent le Corps commun d'inspection, le Comité des
commissaires aux comptes ou certains services du Secrétariat comme le Bureau des
services financierso Lorsque le programme de travail aura été établi, il faudra
réduire au minimum les demandes supplémentaires pour ne pas entraver l'exécution
du programme du Service de gestion administrative.

6. Pour rationaliser encore davantage les méthodes de travail du Service et assurer
la mise en oeuvre de ses recommandations, lorsque le Secrétaire général les aura

. approuvées, le Comité consultatif recommande que le Service de gestion administrative
soit autorisé à soumettre des rapports au Comité tous les deux ans plutôt que chaque
année, comme prévu par la résolution 31/94 C de l'Assemblée générale. Ces. rapports
biennaux devraient être présentés, au plus tard, en avril de l'année durant laquelle
le Comité consultatif examinera le projet de budget-programme pour l'exercice biennal
suivant. Ainsi, les rapports du Service de gestion administrative et l'application de
ses recommandations pourront être directement liés à l'établissement du budget, comme
il est prévu à l'alinéa f du paragraphe 1 de la résolution 31/94 C, aux termes duquel
l'Assemblée générale a prié le Secrétaire général: ,

«De veiller à ce que le projet de budget-programme à compter de l'exercice
biennal 1978-1979, fasse apparaître tous les avantages obtenus grâce aUA
efforts d'amélioration de la gestion mentionnés au sous-alinéa ii de
l'alinéa e ci-dessus.»
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[Original : An~lais]

[22 octobre 1981]

«De proposer à l'Assemblée générale lors de sa trente-sixième session que
les postes approuvés pour 1981 au titre du personnel temporaire affecté aux
régions soient transformés en postes permanents à compter de 1982» l/

Cinquième rapport

Montants estimatifs révisés au chapitre 19 [Centre des Nations Unies
pour les ~tablissements humains (Habitat)] : ressources destin€es à

financer le programme de travail à l'§chelon r~gional

DOCUMENT A/36/7/Add.4

1., Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a
examiné le rapport du Secrétaire général (A/C.5/36/15) sur les ressources destinées
à financer le programme de travail du Centre des Nations Unies pour les établissements
humains (Habitat) à l'échelon régional. Dans ce rapport, le Secretaire général
soumet des montants estimatifs révisés de 1 029 600 dollars (733 800 dollars au
titre des traitements et 295 800 dollars au titre des dépenses communes de personnel)
au chapitre 19 du projet de budget-programme pour 1982-1983 et de 196 200 dollars au
chapitre 31 (Contributions du personnel), ce dernier montant étant compensé par
l'inscription d'une somme identique au chapitre premier des recettes, afin de financer
le coat de huit postes permanents d'administrateur et de quatre postes permanents
d'agent local affectés à la Commission économique pour l'Afrique, la Commission
économique pour l'Amérique latine, la Commission économique pour l'Asie occidentale
et la Commission économique et sociale pour l'Asie et le Pacifique (un P-4, un P-3
et un poste d'agent local pour chaque commission). Le Secrétaire général indique au
paragraphe 5 de son rapport que cette demande est conforme à la résolution 4/5
adoptée par la Commission des établissements humains à sa quatrième session en
mai 19810 Au paragraphe 5 de ladite résolution, la Commission des établissements
humains a prié le Secrétaire général :

2. Aux paragraphes 2 et 3 de son rapport (A/C.5/36/15), le Secrétaire ~énéral

rappelle qu'à la suite de l'adoption de la résolution 34/229, l'Assemblée générale,
à ses trente-quatrième et trente-cinquième sessions, avait ouvert des crédits
additionnels d'un montant de 140 000 dollars pour 1980 et de 330 000 dollars pour
1981 pour couvrir le coat de ces douze postes, qui devaient être pourvus par du
personnel temporaire 0 Le Secrétaire général rappelle également les raisons qui
ont amené le Comité consultatif à ne pas recommander la transformation de ces
pos~es en postes permanents 2/.

. 1/ Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième session,
Supplement No 8 (A/36/8), annexe I.

2/ Ibid., trente-cinquième session, Supplément No 7 (A/35/7 et Add.1 à 32),
document A/35/7/Add.5, paro 4 et 5.

3/
des eta
politiq. ,

, 4/
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3. Le Secrétaire général indique au paragraphe 4 de son rapport (ibid.),
que sept des postes temporaires d'administrateur ont été pourvus ent~ovembre

1980 et février 1981 et le huitième au milieu de 1981. Dans la section II de son
rapport, le Secrétaire général décrit «les activités du personnel du Centre
affecté aux régions, y compris le travail accompli à la fin du premier semestre de
1981, les produits spécifiques escomptés à la fin de 1981, les activités et les
produits proposés en 1982-1983, et les liens existant entre ces activités et,
d'autre part, le programme de travail d'ensemble du Centre et les activités des
commissions régionales» (ibid., ,par. 6). Dans l'annexe 1 de son rapport, le
Secrétaire général indique la répartition proposée, en mois de travail, des
ressources en personnel supplémentaire entre les sous-programmes 1 à 5 3/ du
programme de travail du Centre pour 1982-1983. L'annexe 2 récapitule les ressour~es

en personnel financées au moyen du budget ordinaire et de fonds extra-budgétaires
dont disposeront les commissions régionales en 1982-1983 pour réaliser leurs

:programmes de travail resp~ctifs dans le domaine des établissements humains.

4. De l'avis du Secrétaire général, l'affectation aux régions du personnel
temporaire du Centre «a permis au Centre d'exécuter l'élément régional de son
programme de travail à moindre coût et avec des résultats particulièrement
remarquables» (ibid., par. 40); et a «joué un rôle utile dans l'harmonisation des
programmes ,de travail et des plans à moyen terme respectifs du Centre et des
commissions régionales» (ibid., par. 41). Le Secrétaire généTal estime que
l'expérience acquise par le Centre à la fin de 1980 et en 1981 a fourni «une base
suffisante pour déterminer s'il était ou non nécessaire de transformer en postes
permanents ces 'postes financ~s par des crédits ouverts pour du personnel
tèmperaire» (ibid., par. 4). .,-- ,

5. Ep examinant les propositions du.Secrétaire général, le Comité consultatif a
relevé des possibilités de doubles emplois entre:les travaux devant être exécutés
par le personn~l du Centre affecté aux régions et ceux du personnel des commissions
régionales elles-mêmes. Par exemple, le programme 09 de la CESAP relatif aux
établiss~ments humains comprend les éléments de programme 09.01.02 «Définir des
politiques régionales» et 09.01.04 «Mettre au point des directives régionales pour
la. formation de politiques des établissements humains» 4/. Ces éléments de
programme semblent se confondre avec les tâches confiées au personnel du Centre
affecté à la CESAP en ce qui concerne l'élément régional du sous-programme ~

«Politiques .et stratégies en matière d'établissements humains» dans le cadre du
programme de travail mondial du Centre, selon la description qui en est faite aux
paragraphes 9'et 10 du rapport du Secrétaire général (A/C.5/36/15). Les représentants

.du Secrétaire général ont indiqué au Comité consultatif que cette situation ainsi
que d'autres cas de chevauchements d'activités entre les programmes de travail du
Centre et ceux des commis'sions régionales avaient fait l'objet de consultations

; entre les organisations intéressées à l'issue desquelles les commissions régionales
avai~ht modifié leurs programmes respectifs dans le domaine des établissements
hinnains afin d'éliminer de tels chevauchement,s. C'est ainsi que le programme de la
CESAP.relatif aux établissements humains présenté dans le chapitre Il du projet de

3/ Politiques et stratégies en matière. d'établissements humains;1 planification
des établis$ements'humains; bâtiments, infrastructures, équipements et services;
.politiques d'utilisation du sol; pàrticipatipn' 'populaire.

. 4/ Documents officiels du Conseil .économique et social, 1981, Supplément No 12
(E/1981/52),'annexe l, programme 09.
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budget-programme pour 1982-1983 5/ ne contenait pas les éléments de programme
mentionnés plus haut. Les repréSentants du Secrétaire général ont en outre
précisé que dans la mesure où les arrangements administratifs et techniques régissant
l'affectation de fonctionnaires du Centre dans les régions (ibid., par. 36 à 39)
prévoyaient notamment la supervision du personnel du Centre affecté par les chefs de
section appropriés dans les commissions régionales respectives, les risques de
doubles emplois se trouvaient réduits d'autant.

7. Compte tenu des informations supplémentaires fournies par le Secrétaire
général dans le document A/C.5/36/15, le Comité consultatif ne voit pas d'objection
à la demande du Secrétaire général de créer huit postes d'administrateur (4 P-4
et 4 P-3) et quatre postes d'agent local permanent qui seraient financés par les
crédits ouvertr. au chapitre 19, postes dont les titulaires ~eraient affectés aux
commissions régionales. Les incidences financières de cette demande pour 1982-1983
sont récapitulées au paragraphe 43 du rapport du Secrétaire général.

8. Le Comité consultatif recommande également que la Commission des
établissements humains et les organes directeurs des commissions régionales suivent
l'exécution des programmes relatifs aux établissements humains à l'échelon régional
de manière à assurer que les ressources en personnel soient utilisées efficacement
et qu'il n'y ait pas de double emploi.

6. Lorsqu'il a examiné les demandes présentées par le Secrétaire général dans le
document A/C.5/36/15, le Comité consultatif a rappelé que le Secrétaire général
avait exclu du projet de hndrret-programme pour 1982-1983, le coût des douzes postes
temporaires qui avaient par l'Assemblée pour 1980 et 1981 6/. Dans les observations
qu'il avait présentées à ce sujet, le Comité avait constate que si le coût de ces
postes avait été inclus dans les crédits demandés, il y aurait eu au chapitre 19 un
accroissement des ressources de 74 200 dollars (aux taux révisés de 1981) Z/.

i
1

lJ
u

il
1

5/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième session,
Supplement No 6 (A/36/6 et Corr.l), vol. I, p. 516 et 517.

~/ Ibid., Supplément No 6 (A/36/b et Corr.l) vol. II, par. 19.4, 19.35 et 19.36

7/ Ibid., Supplément No 7 (A/36/7), par. 19.7.

Su
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DOCUMENT A/36/7/Add.5

Sixième :apport

Montants e~timatifs révisés aux chapitres 26C, 29A et 28D : fonctions
incombant au Secrétaire général en sa qualité de dépositaire des traités

et enregistrement et publication des traités

[Original : anglais]

[9 novembre 1981]

1. Le Comité consultatif pour les Questions administratives et bud~étaires a
examiné le rapport du Secrétaire général (A/C.5/36/25) sur les fonctions incombant
à ce dernier en sa qualité de dépositaire des traités, ainsi que l'enregistrement et
la publication des traités, dans lequel celui-ci présente des montants estimatifs
révisés, pour lesquels un crédit supplémentaire total de 539 900 dollars devrait
être ouvert aux chapitres 26C, 29A et 28D du projet de budget-programme.

2. Ce rapport a été présenté en appliGation de la section l de la résolution
35/217 de l'Assemblée générale, en date du 17 décembre 1980, par laquelle l'Assemblee
a fait siennes les recommandations formulées aux paragraphes Il et 12 du rapport que
le Comité consultatif avait présenté à l'Assemblée à sa trente-cinquième session sur
les fonctions incombant au Secrétaire général en sa qualité de dépositaire des traités
et l'enregistrement et la publication des traités 1/0 Ces paragraphes sont ainsi
libellés

«110 Le Comité recommande d'approuver les ressources en personnel demandées
par le Secrétaire général pour l'exercice biennal 1980-1981, étant entendu
qu'elles seront utilisées exclusivement pour les tâches prévues pour elles, à
savoir l'exécution du programme annuel de publication du Recueil des Traités
et la résorption proposée de l'arriéré. Le Comité compte que le Secrétaire
général prendra toutes les mesures nécessaires pour gérer au mieux les
ressources mises à sa disposition à cette fin~ de façon que le plan qu'il a
proposé puisse être exécuté comme prévu.

«12 0 Le Comité consultatif recommande à l'Assemblée générale de prendre note
du plan proposé pour résorber l'arriéré de publication du Recueil des Traités,
étant entendu que cela n'implique pas l'acceptation du montant estimatif de la
totalité des ressources dont il s'agit pour les quatre prochains exercices
biennaux .. A cet égard, le Comité note que le Secrétaire général déclare au
paragraphe 29 de son rapport que si l'Assemblée générale approuve le plan
proposé, il se propose de lui rendre compte à sa trente-sixième session et,
par la suite, tous les deux ans, des progrès réalisés quant à la résorption de
l'arriéré, en indiquant tout ajustement ,qui devrait être apporté aux
ressources estimatives nécessaires pour les années suivantes. Le Comité entend
garder à l'étude la question de la publication du Recueil des Traités et
l'examiner. dans le contexte des documents qui seront soumis à l'avenir sur
le budget.»

1/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-cinquième session,
Suppl~ment No 7 (A/35/7 et Add.l à 32), document A/35/7/Add o 1.
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3. ne rapport intérimaire sur la résorption de l'arriéré, y compris la récapi
tulation des ressources approuvées à cette fin pour l'exercice biennal 1980-1981,
ainsi qu'une analyse de la situation actuelle, constitue la section 1 du rapport
du Secrétaire général (A/C.5/36/25, par. 4 à 15), les prévisions faisant l'objet de
la section II (ibid., par. 16 à 23).

4. Au paragraphe 10 de son rapport, le Secrétaire général propose de modifier le
plan de neuf ans (présenté à l'origine au paragraphe 21 du document A/C.5/34/40),
qui avait été eBvisagé pour résorber l'arriéré de publication du Recueil de~ Traités.
des Nations Unies. Etant donné la situation qui est exposée au paragraphe 9 du
rapport du Secrétaire général, le Comité accepte le plan modifié qui est proposé.
Les changements que ce plan entraînerait quant aux crédits nécessaires pour
l'exercice biennal 1982-1983 sont examinés au paragraphe 10 ci-après.

5. Le Comité relève au paragraphe 13 du rapport du Secrétaire général qu'en
raison de problèmes de recrutement et de formation, la Section des traités n'a pu
exécuter tous les travaux envisagés dans le plan original et que le montant
inutilisé des crédits ouverts à cette fin pour l'exercice biennal 1980-1981 sera
indiqué dans le rapport final sur l'exécution du budget (voir A/C.5/36/75/Add.26)

6. Le Comité note que, d'après le paragraphe 14 du rapport du Secrétaire général,
la Division des publications n'a utilisé que 40 p. 100 environ du crédit qui avait
été approuvé pour la publication du Recueil des Traités au cours'de l'exercice
biennal 1980-1981 et que le solde inutilisê dudit crêdit sera indiqué dans le
rapport final sur l'exécution du budget (voir A/C.5/36/75/Add.29). De même, au
p~ragraphe 15, il est dit que le crédit de 62 400 dollars qui avait été prévu pour
faire imprimer cinq volumes afin de résorber l'arriéré n'aura pas été nécessaire au
cours de l'exercice biennal 1980-1981 et qu'il en sera tenu compte dans le rapport
final sUr l'exécution du budget (voir A/C.5/36/75/Add.26).

7. Le tableau qui suit indique les soldes des crédits ouverts aux chapitres 26C
et 29A du budget-programme qui seront annulés dans le rapport final sur l'exécution
du budget de l'exercice biennal 1980-1981 (voir A/C.5/36/75 et Add.26 et 29).

8
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Note : Les crédits ouverts au chapitre 28D correspondent à des dépenses non renou
velables qui sont donc faites une fois pour toutes (voi~ A/C.5/36/25, par. 4).
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Chapitre 26C (bureau des affaires
juridiques, Section des traités)
(un poste P-2, six mois, 2 postes G-4/1,
18 mois, 2 postes G-4/1, six mois)

Imprimerie

Chapitre 29A (Département des services
de conférence (New York), Division des
publications)

TOTAL

Crédits
ouverts
Dollars

82 500

62 400

18 700

163 600

Crédits
utilisés
Dollars

51 300

51 300

Soldes à
annuler
Dollars

31 200

62 400

18 700

112 300

i

-

dE
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8. Au paragraphe 16 de son rapport, le Secrétair~ général précise que, si le plan
prévu pour le Recueil des Traités n'a pu être réalisé qu'à 70 p. 100, il faut
toutefois noter que les retards «étaient dus en partie aux difficultés administratives
inhérentes à l'élaboration d'un plan d'une telle importance, dont la première phase
n'avait été approuvée qu'en décembre 1979». Au paragraphe 17 de son rapport, le
Secrétaire général fait observer qu'«il en résulte donc que la proposition de modifier
le plan comme prévu au paragraphe 10 entraînera également une modification des
ressources nécessaires pour l'exercice biennal 1982-1983».

9. Comme il est indiqué au paragraphe 5 du rapport du Secrétaire général, le
projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1982-1983 prévoit déjà un crédit
de 330 000 dollars au chapitre 26C et un crédit de 68 500 dollars au chapitre 29A
pour résorber l'arriéré. Le tableau ci-après fait apparaître les montants approuvés
au titre des chapitres 26C, 29A et 28D pour l'exercice 1980-1981 aux prix de 1981
et les montants correspondants inscrits au projet de budget-programme pour 1982-1983
aux prix de 1982-1983

1
10.
du

1
rés
En
rés

1
11.
ten
ci-
le
rap
l'a

12.
pro
sup

Imprimerie 62 400 a/

ii) Chapitre 29A [Département des
services de conférence(New York)]

Postes temporaires (un poste P-3) 18 700 a/

i) Chapitre 26C (Bureau des
affaires juridiques,
Section des traités)

Postes-temporaires (un
poste P-2, quatre postes
G-4/1

Montants approuvés
tour 1980-1981

aux prix de 1981)
Dollars

82 500 a/

Montants demandés dans le
projet de budget-programme
pour 1982-1983 (au prix de
1982-1983) bl

Dollars

255 900

74 100

68 500

Les
per
supp
prov

a/ Ces montants correspondent aux dépenses effectuées pendant une partie
de l'exercice biennal 1980-1981 (voir A/C.5/36/25, par. 4 et le tableau figurant
au paragraphe 7 ci-dessus).

bl Ces montants correspondent aux dépenses qu'entraînera, pour toute la
durée-de l'exercice biennal 1982-1983, le maintien des ressources au niveau
approuvé en 1980-1981.

31 600

195 200

iii) Chapitre 28D [Bureau des services
généraux (New York)]

Coût des services .communs relatifs
aux rubriques i et ii ci-dessus

TOTAL 398 500
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10 0 • Les crédits supplémentaires que le Secrétaire général demande au paragraphe 25
du document A/C.5/36/25 pour appliquer le plan proposé pour 1982-1983 en vue de
résorber l'arriéré de publications du R~cueil des Traités s'~lèvent à 539 900 dollars.
En conséquence, le total des crédits nécessaires pour 1982-1983 afin de
résorber l'arriéré des travaux est maintenant estimé à 938 400 dollars.

Il. Pour des raisons que le Secrétaire général donne Qans son rapport, et compte
tenu de la recommandation que le Comité consultatif a formulée au paragraphe 4
ci-dessus, le Comité consultatif ne voit pas d'objection aux crédits demandés par
le Secrétaire général. Il réaffirme la position quiil avait prise dans son précédent
rapport (voir par. 2 ci-dessus), à savoir que les ressources dont il recommande
l'approbation devront être utilisées exclusivement pour l'exécution du plan.

12. En conséquence, le Comité recommande à l'Assemblée générale d'inscrire au
projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1982-1983 des crédits
supplémentaires répartis comme suit :

Chapitres Dollars

26C 267 600 ,,
r:,

29A 194 900 1

~
(
1

280 77 400 ~

TOTAL 539 900
r

Les crédits qui seront nécessaires de ce fait au chapitre 31 (Contributions du
personnel) s'élèvent à 47 800 dollars; ils seront compensés par des recettes
supplémentaires du même montant au chapitre premier des recettes (Recettes
provenant des contributions du personnel).
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DùCUMENT A/36/7/Add.6

Septième rapport

Mesures de sécurité interorganisations Fonds global de sécurité

[Original : anglais]

[9 novembre 1981]

r
;

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a
examiné le rapport du Secrétaire général (A/C.5/36/24) intitulé «Mesures de sécurité
interorganisations : Fonds global de sécurité».

2. Le Secrétaire général indique que les budgets de l'Organisation des
Nations Unies et des institutions spécialisées ne prévoient normalement pas de
crédits qui pourraient être utilisés immédiatement pour assurer la protection du
personnel et des biens dans les situations où, «pour une raison ou une autre,
catastrophes naturelles comprises, le gouvernement hôte n'est pas en mesure de
maintenir l'ordre public dont la responsabilité lui incombe normalement» (ibid.,
par. 1). Il Y a eu plusieurs cas de ce genre ces dernières années. Le plan pour
la création d'un fonds global de sécurité, qui a été formulé en collaboration avec
le Programme des Nations Unies pour le développement, a été examiné par le Comité
consultatif pour les questions administratives (Questions financières et
budgétaires) ainsi qu'à une réunion spéciale interinstitutions sur les questions
de sécurité (Mesures à prendre en cas de situation d'urgence hors siège) et il a
été approuvé par le Comité administratif de coordination.

3. Dans les paragraphes 5 à 7 de son rapport, le Secrétaire général propose
la création d'un fonds global de sécurité, dont la dotation initiale, serait fixée
à 400 000 dollars. Le compte spécial serait administré par le Coordonnateur du
Secrétaire général pour les questions de sécurité 1/, pour le compte des orga
nisations participantes du système des Nations Unies. Le Fonds ne servirait qu'à
couvrir en cas d'urgence les dépenses suivantes :

a) Les frais relatifs aux opérations d'évacuation (transport exceptionnel
et personnel d'appui);

b) Les frais relatifs à l'engagement de personnel de sécurité pour des
périodes de courte durée en cas d'urgence;

c) Les frais relatifs à la fourniture de matériel mobile à des fins de
sécurité.

Des exemples de mesures d'urgence dont le coût pourrait être imputé sur le Fonds
proposé sont donnés aux alinéas a à f du paragraphe 10 du rapport du Secrétaire
général (A/C.5/36/24).

1/ Les représentants du Secrétaire général ont informé le Comité consultatif
que le Coordonnateur serait le Sous-Secrétaire général aux services généraux.
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4. ' Selon le Secrétaire général, les contributions que l'Organisation des
Nations Unies et les organisations participantes verseront au Fonds global de
sécurité proposé seront proportionnelles au nombre de fonctionnaires internationaux
que chaque organisation compte, à toutes les classes, dans les bureaux extérieurs,
compte non tenu des fonctionnaires des principales villes siège des organisations,
ni des fonctionnaires affectés à des missions de maintien de la paix ou à-des
missions spéciales (pour lesquels on peut supposer que des arrangements particuliers
auront été pris en chaque cas).

5. Au paragraphe 12 de son rapport. le Secrétaire général indique que si
l'Assembléee générale approuve la création d'un fonds global de sécurité, tel qu'il
lui est proposé, il faudra ouvrir un crédit de 92 000 dollars (soit 23 p. 100 de la
dotation initiale de 400 000 dollars qui est proposée) au chapitre 28L
(Activités administratives financées en commun) du projet de budget-programme
pour l'exercice biennal 1982-1983, au titre de la participation de l'Organisation
des Nations Unies. Au paragraphe 13 de son rapport, le Secrétaire général ajoute
qu'il devra peut-être demander des crédits supplémentaires, dans le cadre du
rapport final sur l'exécution du budget de l'exercice 1980-1981, poùr financer des
dépenses engagées à des fins de sécurité.

6. Le Comité consultatif rappelle à ce propos que le Secrétaire général, dans son
premier rapport sur l'exécution du budget-programme de l'exercice biennal en
cours (1980-1981), a demandé au chapitre 28L un crédit de 108 000 dollars
représentant la part à verser par l'ONU à un fonds interorganisations destiné à
financer les mesures de sécurité à prendre en cas de situation d'urgence dans des
pays autres que ceux où les organismes des Nations Unies ont leur siège
(A/C.5/35/l00, par. 10). Au paragraphe 8 de son rapport sur ce sujet 2/, le _
Comité consultatif a recommandé, puisque l'Assemblée générale n'avait pas pris de
décisions quant à la création d'un tel fonds, que le crédit demandé ne soit pas
accordé. Le Comité a en outre recommandé que le Secrétaire général présente des
propositions sur cette question dans le cadre du projet de budget-programme
pour 1982-1983.

7. En réponse à ses questions, les représentants du Secrétaire général ont
informé le Comité consultatif que le Fonds servirait à promouvoir la coopération
entre les organisations pour les questions de sécurité et à éviter l'application
de mesures non concertées de la part des différentes organisations. Au cours
des 18 mois précédents, des dépenses d'un montant approximatif de 130 000 dollars
avaient été engagées à des fins de sécurité, principalement pour acheter du
matériel radio pour pouvoir communiquer avec les fonctionnaires qui se déplacent
sur le terrain et assurer la liaison entre les bureaux extérieurs et le siège
ainsi que pour financer des missions de consultations effectuées par du personnel
de sécurité. Ils ont ajouté que si l'Assemblée générale approuvait la création
du fonds propose en fixant sa dotation initiale à 400 000 dollars, pour
l'exercice 1982-1983, la moitié environ de cette somme serait utilisée pour l'achat
de matériel de communications mobile supplémentaire (par exemple des postes
émetteurs-récepteurs portatifs avec les chargeurs de batteries et les stations
fixes nécessaires, ainsi que des stations radio fonctionnant en bande laterale
unique). Le solde serait gardé en réserve pour couvrir des frais divers
réparation du matériel, frais spéciaux de communications télégraphiques, frais de
voyage du personnel de sécurité, engagement de gardiens temporaires pour protéger
des biens officiels, fournitures d'urgence (produits alimentaires et médicaments)
et, dans des cas exceptionnels, frais de transport d'urgence (affrètement d'un
avion. par exemple).

2/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-cinquième session,
Supplement No 7 (A/35/7 et Add.l à 32), document A/35/7/Add.31.



8. Le Comité consultatif reconnaît que les organisations peuvent avoir à prendre
des dispositions dans des cas d'urgence pour assurer la protection de leur personnel
et de leurs biens et qu'il incomberait au Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies de prendre l'initiative à cet égard. Le Comité consultatif, par
ailleurs, ne voit pas d'objection à l'application de la formule de partage des
coûts sur laquelle l'ONU et les organisations participantes se sont mises d'accord
et que le Secrétaire général a exposée dans son rapport. De l'avis du Comité,
toutefois, l'objectif souhaité peut être atteint sans le fonds dont la création
est proposée.

9. Le Comité consultatif recommande plutôt que l'Assemblée générale autorise le
Secrétaire général à engager des dépenses jusqu'à concurrence de 300 000 dollars
par exercice biennal au titre du chapitre 28D du budget-programme de l'Organi~ation

des Nations Unies, dans un premier temps en-vertu de la résolution de l'Assemblée
générale relative aux dépenses imprévues et extraordinaires; le Secrétaire général
demanderait ensuite aux autres organisations de rembourser la part des dépenses qui
leur reviendrait selon la formule de partage des coûts convenue. Si le montant des
dépenses à engager au cours d'un exercice biennal donné devait dépasser
300 000 dollars, le Secrétaire général devrait au préalable obtenir l'accord du
Comité consultatif. ~e Secrétaire général rendrait compte à l'Assembléee générale,
dans ses rapports sur l'exécution du budget-programme, de toutes les dépenses ainsi
effectuées à des fins de sécurité et des sommes remboursées à ce titre. Si le
plafond de 300 000 dollars n'est pas dépassé, le montant net de la part des dépenses
revenant à l'Organisation des Nations Unies ne dépasserait pas 69 000 dollars
(soit 23 p. 100 de 300 000 dollars).

10. Si l'Assemblée générale approuve la recommandation formulée par le Comité
consultatif au paragraphe 9 ci-dessus, aucune ouverture de crédit supplémentaire ne
sera nécessairé pour le moment.
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Création d'un Grouge,des systemes d'information au Département
des affaires economiques et sociales internationales

[Original : anglais]

[9 novembre 1981]

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a
examiné le rapport du Secrétaire général (A/C.5/36/6) et celui du Bureau inter
organisations pour les systemes d'information (A/C.5/36/7) sur la création d'un
Groupe des systèmes d'information au Département des affaires économiques et
sociales internationales. Ces deux rapports ont été établis en application de
la section XIII de la résolution 35/217 de l'Assemblée générale, en date du
17 décembre 1980, par laquelle celle-ci a décidé

«que les traitements et dépenses communes de personnel relatifs au
personnel de base du Systeme d'information pour le développement du Groupe
des systèmes d'informat~on, soit deux administrateurs (un P~4 et un P-2) et
deux agents des services généraux (un G-5 et un G-3), seraient imputés
temporairement pour 1981 sur le budget ordinaire, que les frais d'exploitation
et d'entretien seraient couverts à la fois par les fonds prévus pour le
financement des dépenses d'appui aux activités extra-budgétaires et par des
contributions volontaires 1 que le Systeme ferait l'objet d'une évaluation
externe continue et qu'un rapport à ce sujet serait distribué aux
délégations en temps voulu pour permettre à l'Assemblée de se prononcer,
lors de sa trente-sixieme session, sur le maintien éventuel et les méthodes
de financement du Groupe des systemes d'informations;»

2. Pour les raisons exposées dans les paragraphes 4 et 5 de son rapport
(A/C.5/36/7), le Bureau interorganisations pour les systèmes d'information (BIO)
a chargé M. F. W. Lancaster, professeur à la Graduate School of Library and
Information Science de l'Université de l'Illinois 1 qui avait réalisé en 1980 la
première évaluation externe du Système d'information pour le développement, de
procéder à cette nouvelle évaluation externe. Le rapport du consultant est
reproduit en annexe au rapport du Bureau (ibid.).

3. Ainsi qu'il ressort de son rapport, le consultant estime que la base de
données actuelle du Systeme d'information pour le développement a une portée et
un champ tres limité et qu'elle n'intéresse par conséquent qu'un petit nombre
d'utilisateurs. De plus, il exprime des doutes quant à la valeur d'une partie
de la «documentation insaisissable» qui a été incluse jusqu'à présep'~ dans cette
base de données. Le consultant parvient·à la conclusion que le Système d'information
pour le développement reste plus riche de promesses que de réalisations concrètes.
Le Groupe des systèmes d'information ne pourrait jouer le rôle de centre d'exploi
tation d'un fichier global des éléments d'information relatifs au développement
que si sa capacité d'action était considérablement élargie et s'il disposait de
ressources accrues. Avec les ressources qui lui sont actuellement allouées, le
Système d'information pour le développement ne peut couvrir qu'une infime partie
de la documentation qui a trait au développement. Le Consultant estime qu'un
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système global vraiment utile exigerait des dépenses de l'ordre de 300 000 dollars
par an. En conclusion, il déclare qu'ayant «le sentiment que les membres de
l'Assemblée générale sont peu nombreux à reconnaîtTe l'importance de la documen
tation consacrée au développement, l'auteur est forcé de conclure ~u'il faudrait
abandonner le système de portée limitée qui existe actuellement».

4. Après avoir résumé les conclusions du consultant, le BIO indique, au
paragraphe 6 de son rapport (A/C.5/36/7), que la question de savoir s'il faut
maintenir ou abandonner le Système d'information pour le développement est
«une question qu'il appartient à l'Assemblée générale elle-même de trancher et sur
laquelle le Bureau interorganisations pour les systèmes d'information ne peut
exprimer d'opinion».

5. Dans son rapport (A/C.5/36/6), le Secrétaire général décrit les activités
menées par le Groupe des systèmes d'informàtion en 1981 et les activités envisagées
pour 1982-1983 si le Groupe est maintenu. Il indique que les dépenses de
fonctionnement du Groupe se sont élevées en 1980-1981 à 355 918 dollars, dont
250 218 dollars, soit 70,3 po 100, ont été financés à l'aide de ressources extra
budgétaires, y compris des contributions versées par les Etats Membres, et
105 700 dollars, soit 29,7 p. 100, imputés sur le budget ordinaire. Le Secrétaire
général estime que le maintien du Groupe à son niveau diactivité actuel en
1982-1983 entraînerait des dépenses de l'ordre de 447 200 dollars. Il suggère
trois méthodes possibles de financement, au cas où l'Assemblée générale déciderait
de maintenir le Groupe, à savoir :

~) Inscrire les dépenses du Groupe au budget ordinaire;

~) Financer le système sur la base du remboursement des coûts;
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c) Rechercher de nouvelles ressources, sous forme de contributions
volontaires et de fonds pour frais généraux.

6. Le Comité consultatif note que, dans son rapport (A/C.5/36/6), le Secrétaire
général ne fait aucun commentaire sur les observations et conclusions du consultant
du BIO mentionnées au paragraphe 3 ci-dessus. Le Comité a été inforJ!lé par les repré
sentants du Secrétaire général qu'il leur paraît peu probable qU'un puisse recevoir
des contributions volontaires et des ressources extra-budgétaires supplémentaires
pour couvrir les dépenses du Groupe des systèmes d'information. On a aussi indiqué
au Comité qu'il est douteux que le Système puisse être financé suivant la formule
du remboursement des coûts. Dès lors, les dépenses à prévoir si le Groupe est
maintenu, même à son niveau actuel limité d'activité, devront être imputées en
totalité sur le budget ordinaire.

70 Le comité consultatif rappelle qu'au paragraphe 12 de son dixième rapport à
l'Assemblée générale présenté à la trente-cinquième session de l'Assemblée, il
déclarait que

«la nécessité du Groupe des systèmes d'information et du Système
d'information pour le développement sour leur forme actuelle n'a pas été
établie. Le Com1té consultatif recommande donc de ne pas approuver le
maintien proposé du Groupe des systèmes d'information en imputant les
dépenses y afférentes sur le budget ordinaire !/.»

Les renseignements supplémentaires contenus dans les documents A/C.5/36/6 et
A/C.5/36/7 n'ont pas convaincu le Comité consultatif de modifier sa position.

1/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-cinquième session,
Supplement No 7 (A/35/7 et Add.l à.32), document A/35/7/Add.9.



DOCUMENT A/36/7/Add.8

Neuvième rapport

Application du nouveau barème des traitements des agents
des services g~n~raux en poste ~ Genêve*

[Original : anglais]

[23 novembre 1981J

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires aexaminé la note du Secrétaire général sur l'application du nouveau barème destraitements des agents des services généraux en poste a Genève (A/C.5/36/29).Au paragraphe 10 de cette note, le Secrétaire général indique que les chefs desecrétariat des organisations sises a Genève et lui-même ont informé leurspersonnels qU'ilS avaient l'intention d'accorder aux agents des services générauxauxquels le barème d'avant 1978 avait été applicable une augmentation, avec effetdu 1er mars 1981, comparable a celle que le Conseil d'adrnini~tration de l'Organisation internationale du Travail (OIT) avait accordée aux agents des servicesgénéraux de cette organisation par rapport au barème d'avant 1978. Le Secrétairegénéral ajoute que ses collègues et lui-même ont précisé qu'en raison des engagements qu'ils avaient pris vis-a-vis de la Commission de la fonction publiqueinternationale (CFPI) et de leurs organes délibérants respectifs, ils soumettraientla question à chacun de ces' organes.

2. L'augmentation accordée par l'OIT représente 3 p. 100 du montant net destraitements prévus au barème d'avant 1978. Au paragraphe Il de sa note, leSecrétaire général précise que, comme les organisations in~éressées n'appliquentplus depuis longtemps le barème d'avant 1978, l'«augrnentation comparable» qui seraitaccordée prendrait la forme d'un relèvement des indemnités personnelles temporairesversées aux agents des services généraux auxquels le barème d'avant 1978 avait étéapplicable. Au paragraphe 12 de sa note, le Secrétaire général estime lesincidences financières que l'augmentation aura pour l'Organisation des Nations Uniesà 903 400 dollars pour dix mois en 1981 (du 1er mars au 31 décembre) et à1 084 000 dollars pour l'exercice biennal 1982-1983. En réponse aux questionsque le Comité consultatif a posées, les représentants du Secrétaire général l'ontinformé que les taux du «nouveau» barème des agents des services généraux enposte à Genève rattraperaient ceux du barème d'avant 1978 d'ici la fin de 1982,de sorte que les incidences financières pour 1982-1983 ne concerneraient que lapremière année de l'exercice biennal. Le Secrétaire général a transmis au Comitéconsultatif, sur sa demande, un tableau indiquant comment ces incidencesfinancières se répartiraient entre le budget ordinaire et les fonds extrabudgétaires et par chapitre du budget (voir l'annexe au présent rapport).

* Cette question concerne également les points suivants de l'ordre du jour:99 (Budget-programme de l'exercice biennal 1980-1981) et 108 (Rapport de la Commissionde la fonction publique internationale).
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3 a Le Comité consultatif rappelle que le barème des traitements du personnel de
la catégorie des services généraux est arrêté par le Secrétaire général confor
mément aux dispositions du paragraphe 7 de l'annexe I du Statut du personnel,
qui se lit comme suit :

«7. Le Secrétaire général arrête le barème des traitements du
personnel de la catégorie de services généraux et le traitement ou le
salaire des travailleurs manuels en prenant normalement pour base les
conditions d'emploi les plus favorables en vigueur au lieu où se
trouve le bureau de l'Organisation intéressé; toutefois, le Secrétaire
général peut, s'il le juge approprié, fixer des règles pour le versement
d'une indemnité de non-résident aux agents des services généraux recrutés
en dehors de la région et déterminer le montant du traitement maximum
donnant droit à cette indemnité.»

4. Le Comité consultatif. rappelle en outre que le paragraphe 1 de l'article 12
du Statut de la Commission de la fonction publique internationale (CFPI) prévoit
que :

«1. Au siège des organisations et dans les autres lieux d'affectation
qui pourront de temps à autre être ajoutés à la demande du Comité adminis
tratif de coordination, la Commission établit les faits dont il doit être tenu
compte pour fixer les barèmes des traitements des agents des services généraux
et des autres fonctionnaires recrutés sur le plan local et fait des recomman
dations à ce sujeto»

S. Le 22 décembre 1976, l'Assemblée générale a adopté sa résolution 31/193 B,
dans la section I de laquelle elle a prié la Commission de la fonction publique
internationale (CFPI), «en application du paragraphe 1 de l'article 12 de son
Statut, de faire faire une enquête sur les conditions d'emploi locales à Genève,
de faire des recommandations quant au barème des traitements qu'elle jugerait
approprié dans ces conditions et d'informer l'Assemblée générale, lors de sa
trente-deuxième session, des mesures prises à cet égard»o Compte tenu des
conclusions de l'enquête qu'elle avait faiteelle-mêm~ la CFPI a recommandé un
barème des traitements qui représentait une réduction sensible par rapport au
barème qui était alors en vigueur !/.

6. A la 48ème séance de la Cinquième Commission, le 22 novembre 1977, le
Secrétaire général a informé la Commission que les autres chefs de secrétariat et
lui-même avaient conclu que «dans l'ensemble, les conclusions [de la CFPI] sont
bien fondées et doivent être acceptées», et il a ajouté «je tiens à déclarer
au nom des chefs de secrétariat des institutions qui ont leur siège à Genève,
ainsi qu'en mon nom propre, que nous avons décidé d'accepter le rapport et ses
conclusions et que nous avons l'intention d'appliquer le nouveau barème des
traitements recommandé par la Commission à compter du 1er janvier 1978»
(A/C.S/32/51, p. 2).

1/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième session,
Supplement No 30 (A/32/30), chap. IV.
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7. Les modalités d'application arrêtées par les chefs de secrétariat étaienttes suivantes

«1. A compter du 1er janvier 1978, le nouveau barème recommandé par laCommission sera appliqué à tout le personnel, les fonctionnaires en posteétant classés aux fins du nouveau barème dans la classe et à l'échelonqu'ils auront atteints à cette date.

2. Une protection totale sera accordée à tous les fonctionnaires enposte ~n ce qui concerne le montant net de leur rémunération, grâce àune indemnité personnelle temporaire, qui aura aussi pour effet, enapplication du barème des contributions du personnel en vigueur, de préserverle montant actuel de la rémunération soumise à retenue pour pension.L'indemnité payable dans chaque cas sera exactement égale à la différenceen francs suisses entre le montant qui aurait été payable à l'intéresséle 1er janvier 1978 en vertu du barème actuel et le montant payable àcompter de la même date en vertu du nouveau barème.

3. Lorsque le nouveau barème sera entré en vigueur, tous lesfonctionnaires auront droit à l'augmentation annuelle de traitement pourchangement d'échelon Cà moins qU'ilS n'aient déjà atteint le dernier échelonde leur classe), ainsi qu'à toute augmentation de traitement découlantéventuellement d'une promotion intervenue après le 31 décembre 1977. Lesmontants de l'augmentation périodique et de l'augmentation résultant d'unepromotion seront calculés sur la base du nouveau barème. Le montant del'indemnité personnelle temporaire ne sera pas modifié par ces augmentations.
4. Lorsque le nouveau barème sera entré en vigueur, tous lesfonctionnaires, quand ils recevront une augmentation résultant d'un ajustementen fonction du coût de la vie, verront diminuer d'un montant correspondantl'indemnité personnelle temporaire que j'ai mentionnée au point 2 ci-dessus.Dans chaque cas, le montant de la réduction sera exactement égal au montanten francs suisses de l'augmentation nette appliquée au traitement correspondant à la classe et à l'échelon de l'intéressé.

5. Les dispositions que je viens de décrir~ demeureront en vigueurpendant une période limitée et seront revues par les chefs de secrétariatintéressés lorsque ceux-ci recevront le prochain rapport de la Commissionde la fonction publique internationale sur les traitements des agents desservices généraux à Genève. A ce propos, le Président de la Commission, àqui les chefs de secrétariat ont demandé que la date de la prochaine enquêtesoit avancée, a acceptê de revoir le calendrier qui figure dans le rapportde la Commission et d'effectuer une nouvelle enquête vers la fin de 1979,dont les résultats devraient pouvoir être présentés aux chefs de secrétariatdans le courant de l'année 1980» CA/C.5/32/5l, p. 3) 2/ 0

2/ Comme cela était prévu au paragraphe 5 des modalités d'application, la CFPIa recommandé dans le rapport qu'elle a présenté à l'Assemblée générale lors de satrente-cinquième session un nouveau barème des traitements bruts et nets enconsidérant «qu'il reflétait bien les conditions d'emploi et les traitements lesplus favorables en vigueur pour les agents des services généraux à Genèveau 1er mars 1980» [Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-cinquièmesession, Supplément No 30 (A!35/30 et Corr.l, par. 172)].

- 29 -

j

t
f

8.
ob
le
ém
ap
pa
po

9.
l'

10.
se
se
a
ve
po
in
in
ve
du
le
à
d'



\.

8. Au paragraphe 14 de son rapport correspondant, le Comité consultatif a fait
observer que la Commission de la fonction publique internationale «a conclu que
les agents des services g~léraux à Genève reçoivent à l'heure actuelle des
émoluments considérablement supérieurs à ceux auxquels ils peuvent prétendre en
application du principe des 'conditions les plus favorables en vigueur'». Au
paragraphe 15 du même rapport, le Comité indiquait qU'il faudrait plusieurs années
pour éliminer complètement les indemnités personnelles temporaires 3/.

9. Aux termes de la section III de sa résolution 32/200 du 21 décembre 1977,
l'Assemblée générale, notamment:

«1. Prend acte avec satisfaction du rapport sur les mesures prises par
la Commission de la fonction publique internationale en vertu du paragraphe 1
de l'article 12 de son statut et conformément à la résolution 31/1938 de
l'Assemblée générale, en date du 22 décembre 1976, en ce qui concerne les
traitements des agents des services généraux en poste à Genève;

2. Prend acte avec satisfaction de la déclaration du Secrétaire
général sur la d~cision qu'il a prise, de concert avec les chefs de secré
tariat des institutions ayant leur siège à Genève, d'accepter le rapport de
la Commission, ses conclusions et ses recommandations, ainsi que de l'accord
de base auquel ils sont parvenus quant aux dispositions transitoires
requises;

3. Prend également acte avec satisfaction de l'intention du Secrétaire
général d'appliquer la d~cision prise en vertu des pouvoirs qui lui sont
conférés par les dispositions du paragraphe 7 de l'annexe 1 au Statut du
personnel de l'Organisation des Nations Unies.»

10. Comme on peut le voir d'après les paragraphe 5 à 9 ci-dessus, les chefs de
secrétariat sont convenus avec la CFPI à la fin de 1977 que les agents des
services généraux en poste à Genève étaient trop payés. Ils ont cependant
arrêté des modalités d'application qui garantissaient que la rémunération effecti
vement perçue par les fonctionnaires en poste et leur rémunération 'soumise à retenu!
pour pension ne subiraient pas de diminution. Pour atteindre cet objectif, des '
indemnités personnelles temporaires devaient être versées aux fonctionnaires
intéressés. Il était prévu que les indemnités temporaires seraient progressi
vement réduites, à mesure que les traitements du nouveau barème seraient augmentés
du fait de l'application d'ajustements en fonction du coat de la vie, et que
lesdites indemnités seraient finalement éliminées. Le Comité consultatif souligne
à cet égard que les modalités d'application ne prévoyaient à aucun moment
d'augmentation des indemnités temporaires.

Il. En outre, alors même que le Secrétaire général a estimé qu'il devait adopter
pour l'exercice biennal 1982-1983 une politique budgétaire «délibérément axée sur
le maintien et le renforcement de la crédibilité financière dé l'Organisation, à
un moment où de nombreux Etats Membres sont. aux prises avec de graves difficultés
économiques et financières» 4/, on peut douter que la proposition d'accorder une
augmentation de traitement à-des fonctionnaires qui sont déjà trop payés puisse
être justifiée.

3/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième session,
Supplement No 8A (A/32/8/Add.l ~ 30), document A/32/8/Add.16.

4/ Ibid., trente-sixième session, Supplément No 6 (A/36/6 et Corr.l), vol. l,
avant-propos, par. 2. .

- 30 -

:

:

i

!

"

~
i

..•..

.:

.. ,

..•.

12.,
que 1
prése
du Co
qu'il
unifii
fonct
que S4

accore
fonct

13.
fonct
à 138
décis
des c(
les rE
remenl

public
d'empl
consel
fat cc

14. [
si la
foncti
d'ent!
de s'é
devrai
décour
par de
être e
change

15. D
d'ici
qui ne
tatif
entre
que l'
du Tra
la cat
(voir
intern
grades
méritai
des me
en mat
point

5

6
docume



;,

:1
!

12 .. Au paragraphe 9 de sa note (A/C.5/36/29), le Secrétaire général fait valoir
que les chefs de secrétariat «devaient répondre à la demande très normale que leur
présentaient leurs personnels compte tenu de la situation créée par la décision
du Conseil d'administration de l'OIT, eu égard en particulier à l'engagement
qu'ils avaient pris dans le passé de maintenir à Genève un régime de traitements
unifié dans l'intérêt du régime commun et d'un traitement équitable des
fonctionnaires». Au paragraphe 10 de la même note, le Secrétaire général précise
que ses collègues et lui-même «sont parvenus à la conclusion qu'il fallait
accorder une importance primordiale au principe du traitement équitable des
fonctionnaires'>.

13. Le Comité consultatif note à cet égard la façon dont la Commission de la
fonction publique internationale a analysé la situation dans les paragraphes 126
à 138 de son rapport 5/. La Commission a estimé, au paragraphe 137, que la
décision des chefs de-secrétariat (voir par. 1 ci-dessus) «sapait la notion même
des conditions les plus favorables en vigueur, notion sur laquelle étaient fondées
les recommandations initiales que les six chefs de secrétariat avaient antérieu
rement acceptées. A long terme, il était assurément de l'intérêt de la fonction
publique internationale que l'on évite de profondes disparités entres les conditions
d'emploi et que les organisations évitent de se faire concurrence pour recruter et
conserver du personnel, mais il fallait atteindre cet objectif d'une manière qui
fat compatible avec le principe des conditions les plus favorables en vigueur».

14. De l'avis du Comité consultatif, la question à résoudre est celle de savoir
si la préservation du régime commun et le principe du traitement équitable des
fonctionnaires exigent que les organisations ~uivent l'exemple de l'une quelconque
d'entre elles qui, pour des raisons qui lui sont propres, décide unilatéralement
de s'écarter des normes convenues. Le Comité consultatif est convaincu qu'il ne
devrait pas en être ainsi et que le meilleur moyen qu'ont les organisations de
décourager l'adoption de mesures unilatérales est de refuser de se considérer liées
par de telles mesures. Si des changements sont apportés au régime commun, ce doit
être en application d'une décision collective quant au bien-fondé de chaque
changement, et non à la suite d'une décision unilatérale prise par une organisation.

15. Dans le cas particulier que le Comité examine, la disparité sera éliminée
d'ici la fin de 1982 (voir par. 2 ci-dessus). Il y en a d'autres toutefois
qui ne sont pas limitées dans le temps. C'est ainsi que, comme le Comité consul
tatif ~'a indiqué dans son rapport sur la coordination administrative et budgétaire
entre l'Organisation des .Nations Unies et les institutions spécialisées ainsi
que l'Agence internationale de l'énergie atomique, l'Organisation internationale
du Travail accorde aux fonctionnaires de la catégorie des administrateurs et de
la catégorie des services généraux des augmentations au mérite et à l'ancienneté
(voir A/36/64l, par. 35 à 38). L'Organisation mondiale de la santé (OMS) et l'Agence
internationale de l'énergie atomique (AlEA) ont institué un système limité de
grades attribués à titre personnel à des fonctionnaires particulièrement
méritants 6/. La question de savoir si d'autres organisations devraient adopter
des mesures semblables fait interveni~ d'importantes considérations de politique
en matière de personnel. Il ne suffirait pas d'aborder cette question uniquement du
point de vue du principe du traitement équitable des fonctionnaires.

~ Ibid., Supplement No 30 (A/36/30).

6/ Ibid., trente-cinquième session, Supplément No 7 (A/3S/7 et Add.l à 32),
document-x?3S/7/Add.8.
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16. Comme on peut le voir dans l'annexe jointe au présent rapport, le coat de
l'augmentation des indemnités personnelles temporaires en 1981 est estimé à
754 800 dollars en ce qui concerne le budget ordinaire. Le Comité çonsultatif
croit comprendre que cette dépense pourrait être couverte à l'aide des économies
résultant des gains au change réalisés du fait de l'appréciation du dollar des
Etats-Unis par rapport au franc suisse pendant la plus grande partie de
l'année 1981. Il n'est pas possible toutefois de donner la même assurance au sujet
de la dépense de 905 800 dollars qu'il faudrait faire en 1982.

17. Le Comité consultatif compte que le Secrétaire général gardera présentes à
l'esprit les considérations exposées ci-dessus pour prendre sa décision finale
d'augmenter ou non les indemnités personnelles temporaires.
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ANNEXE

Ventilation du coût de l'au entation des indemnités ersonnelles
tempora1res !

(En milliers de dollars des Etats-Unis)

1981 1982-1983

~ BUDGET ORDINAIRE

Chapitres
!

1er 7,4 8,9
Il 2 1,9 2,3
1) 6 6,2 7,4
Il 7 13,8 16,6ilII

10 66,2 79,4li

// 15 104,2 125,0
il 18 1,5 1,8il
ij

21 29,9 35,9i 22 7,4 8,9
Il 23 17,9 21,5

Il

27 13,6 16,3
28 243,0 291,6

ri 29 213,2 255,8"li 16 (Centre du commerce 17,7 21,3li
P international; part desil dépenses qui est à la1
1 charge de l'ONU)J

1
3 des recettes 10,9 13,1·1

II Total partiel, !. 754,8 905,8
f;

b) FONDS EXTRA-BUDGETAIRE 148,6 178,2
Total, a et b 903,4 1 084,0

S

al Voir par. 2 du présent rapporta
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DOCUMENT A/36/7/Add.9

Dixième rapport

Montants estimatifs reV1ses au chapitre 28L.l (Commission de lafonction publique internationale) et au chapitre 2 des recettes
(Recettes g~n~rales)

[Original : anglais]

[24 novembre 1981]

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires aexaminé le rapport du Secrétaire général (A/C.5/36/30 et Corr.l)~ dans lequelcelui-ci soumet des montants estimatifs révisés au chapitre 28L.l [Commission de lafonction publique internationale (CFPI)] et au chapitre 2 des recettes (Recettesgénérales) du projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1982-1983.Le Comité s'est entretenu avec les représentants du Secrétaire général et leSecrétaire exécutif de la CFPI lorsqu'il a examiné cette question.

2. Comme il est indiqué au paragraphe l du rapport du Secrétaire général~ leparagraphe 2 de l'article 21 du Statut de la Commission de la fonction publiqueinternationale stipule que «le budget de la Commission est inclus dans le budgetordinaire de l'Organisation des Nations Unies. Le projet de budget est établipar le Secrétaire général après consultation avec le Comité administratif de
coordination~ sur la base des propositions de la Commission». Le Comité consultatif estime qûe si la procédure énoncée dans cet article est pleinement appliquée~il devrait être possible au Secrétaire général de soumettre des propositionsbudgétaires que le Comité consultatif et la Cinquième Commission puissent examinersans avoir à étudier des propositions supplémentaires ne figurant pas dans le rapportdu Secrétaire général.

13. Les montants estimatifs reV1ses maintenant soumis par le Secrétaire généralse chiffrent à 5 701 500 dollars et sont donc supérieurs de 303 500 dollars aumontant estimatif provisoire de 5 398 000 dollars (représentant l'équivalent descrédits ouverts pour 1980-1981) déjà inclus dans le chapitre 28L.1 du projet debudget-programme pour 1982-1983 1/ et dont le Comité consultatif avait pris notedans son premier rapport sur le projet de budget-programme pour 1982-1983 2/.Au paragraphe 2 de son rapport~ le Secrétaire généràl indique que les montantsestimatifs révisés ont été établis sur la base des propositions présentées par laCommission et après consultation du Comité administratif de coordination (CAC).

1/ Documents officiels de l'Assemblée générale~ trente-sixième session,Supplement No 6~ (A/36/6 et Corr.l), vol. II, par. 28L.l et 28L.2.
2/ Ibid.~ Supplément No 7 (A/36/7), par. 28.121.
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4. La révision en hausse de 303 500 dollars se répartit comme suit :

Objets de dépense

(En milliers de
dollars des
Etats-Unis)

Paragraphes pertinents
du document A/C.5/36/30
et Corr.l

CommissionLs]
Personnel temporaire pour les

réunions (66,5) 5
Imprimerie ( 6,1) 7
Secretariat

Traitements
Postes permanents 304,2 9 à 12
Postes temporaires (149,7) 12
Consultants ( 30,8) 13
Heures supplémentaires 21,9 14

. Autres dépenses communes de personnel 49,4 9 à 12
Frais de voyage du personnel 60,2 15
Location et entretien de matériel 52,8 16
Autres frais généraux de fonctionnement 77,2 17t Fournitures et accessoires ( 9,1) 18

TOTAL 303,5

5. Le montant révisé des crédits demandés pour couvrir les traitements et lesdépenses communes de personnel rend compte des modifications qU'il est proposéd'apporter aux effectifs. à savoir :

a) Création de postes permanents

2 statisticiens (P-3)
2 commis statisticiens (G-4/1)

h) Reclassement de postes permanents

1 programmeur/analyste de systèmes (P-2 à P-3)
1 assistant personnel du Président de la CFPI (G-4 à G-5)1 commis de recherche (G-4 à G-5)

~) Transformation de postes temporaires en postes permanents

1 P-3, 1 G-5, 1 G-4
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6. Toutes les ressources supplémentaires en personnel, y compris les reclassements
de poste, sont demandées pour la Section du coût de la vie du secrétariat de la
CFPI 3/. Le Secrétaire général indique au paragraphe 3 de son rapport
(A/C.5/36/30 et Corr.l) :

«Compte tenu des recommandations faites par le Comité consultatif pour les
questions d'ajustements, la Commission a estimé qu'il fallait amplifier le
programme et accroître les ressources de la Section du coût de la vie pour
lui permettre d'améliorer les méthodes d'évaluation du coût de la vie.»

7. En réponse à ses demandes d'éclaircissements, le Comité consultatif a été
informé que la Commission avait pris des dispositions pour faire déterminer à
l'extérieur la classe qu'il convenait d'attribuer aux trois postes dont le
reclassement est demandé o En outre, en ce qui concerne le reclassement proposé du
poste d'assistant personnel du Président de la Commission, cette proposition était
conforme à la pratique selon laquelle les postes d'assistant personnel de fonction
naires ayant rang de secrétaire général adjoint et de sous-secrétaire général étaient
classés à G-5 0

80 Le Comité consultatif recommande l'acceptation de toutes les propositions
concernant les effectifs qui sont récapitulées au paragraphe 5 ci-dessus. Le
Comité ne voit pas non plus d'objection aux augmentations demandées au titre des
autres objets de dépense (voir plus haut le tableau figurant au par. 4)0

90 Au cas où l'Assemblée générale approuverait les recommandations du Comité
consultatif, il faudrait ouvrir un crédit supplémentaire de 303 500 dollars au
chapitre 28L.I du projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1982-1983.
Il faudrait aûssi de ce fait ouvrir un crédit supplémentaire de 53 600 dollars
au chapitre 31 (Contributions du personnel), montant qui serait compensé par
l'inscription d'une somme identique au chapitre premier des recettes.

10 0 En outre, les recettes prévues au chapitre 2 des recettes devraient être
majorées de 185 400 dollars pour tenir compte du remboursement par le,s insti~

tutions spécialisées de leur participation (environ 61,1 p. 100) aux dépenses
supplémentaires à prévoir au titre de la CFPI pour l'exercice biennal 1982-1983.

3/ En vertu du paragraphe Ide la section'VI de sa résolution 35/214 A,
l'Assëmblée générale a décidé «de créer, avec effet au 1er janvier 1981, trois
postes temporaires - 1 P-3, 1 G-5 et 1 G-4 - à la Section du coût de la vie du
secrétariat de la Commission de la fonction publique internationale, en attendant
que l'étude des besoins à long terme dudit secrétariat soit présentée à l'Assemblée
générale lors de sa trente-sixième session».
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sessiOns ordinaires de 1981
par le Conse11 economique et social a ses premiere et

DOCUMENT A/36/7/Add.lO

Montants estimatifs révisés comme suite aux décisions

Onzième rapport

il
Il
\

1
1les

ents

[Original : anglais]
[24 novembre 1981]

lu
it
m
lient

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires aexaminé le rapport du Secrétaire général (A/C.5/36/33 et Corr.l) dans lequel sontprésentés des montants estimatifs révisés comme suite à certaines résolutions etdécisions du Conseil économique et social, adoptées à ses premif.re et secondesessions ordinaires de 1981. Abstraction faite des services de conference, lemontant brut des crédits supplémentaires demandés par le Secretaire général pourl'exercice 1982-1983 s'élève à 298 100 dollars, ce qui représente, après déductiondes contributions du personnel, un montant net de 285 500 dollars. Le coût desservices de conférence, calculé sur la base du coût intégral, est estimé par leSecrétaire général à 5 251 700 dollars (3 269 100 dollars pour 1982 et1 982 600 dollars pour 1983). Au paragraphe 4 de son rapport, le Secrétaire généralindique que le montant net des crédits supplémentaires nécessaires au titre desservices de conférence pour 1982 sera indiqué dans un état récapitulatif qui seraprésenté à l'Assemblée générale vers la fin de sa session en cours (voir A/C.5/36/105).
2. On trouvera au tableau ci-après la ventilation, par chapitre, des créditssupplémentaires demandés (abstraction faite des services de conférence)

Montants su lémentaires demandés (non corn ris le coût des
services de conference

Dollars des Etats-Unis

Chapitres 1982 1983 Total

1er 14 700 14 700
4 Il 300 11 300

23 240 300 17 500 257 800
28G 1 700 1 700

TOTAL 256 700 28 800 285 500

3. Le Comité consultatif note que le Secrétaire général n'a pas demandé de créditssupplémentaires dans les cas où les incidences des propositions du Conseil nedépassent pas 10 000 dollars (A/C.5/36/33 et Corr.l, par. 3). Le montant desdépenses que le Secrétaire général compte ainsi couvrir à l'aide des crédits déjàouverts s'élève au total à 9 400 dollars (A/C.5/36/33 et Corr.l, annexe l,par. 23.5 et 23.32).
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Chapitre premier o Politiques, direction et coordination d'ensemble
Résolution 1981/310 Assistance aux réfugiés en Somalie

5. Le crédit de 14 700 dollars demandé par le Secrétaire général à ce titrepermettrait de couvrir les frais de voyage et l'indemnité de subsistance d'unsecrétaire général adjoint ou d'un sous-secrétaire général et de trois administrateurs qui se rendraient en Somalie pour une semaine en janvier 1982, pour unemission d'évaluation. Le Comité ~onsultatif ne voit pas d'objection à cettedemande 0

l':
1; 4. Le Comité prend note de ce qui est dit au paragraphe 6 du rapport duR Secrétaire général :
I-

I-
1 «Les ressources supplémentaires qui pourraient être nécessaires pour donner\ suite aux décisions ou aux résolutions que le Conseil économique et socialexaminera et adoptera à la reprise de sa seconde session ordinaire serontindiquées dans un additif au présent rapporto»

Décision 198

Décision 198

8. Aux ter
décision pri
proroger le
fournir tout
spécial d'ex
Au paragraph
les prévisio
s'élèvent à
suite à cett

10 0 Le Comi1
dentie1 des 1
maximum de lE
droits de 1'11
temporaire dE
budget-progra
a déjà ét~ in
et qu'il est
tiches partic
le détachemen
décision 1981
Cinquième COnIl

Décision 1981,

9. Les dépl
estimées à 3l
(par. 23 022 (

.'

Droits de l'homme

Organes directeurs (activités économiques et sociales)
Résolution 1981/6.

Chapitre 4 0

Chapitre 23 0

Dixième Conférence cartographique r~$ionale des Nations Uniespour l'Asie et le Pacifique

6. Le Secrétaire genéral demande Il 300 dollars au titre des frais de voyage etde l'indemnité de subsistance des trois fonctionnaires des départements organiques deNew York qui devraient assurer le service de cette conférence, laquelle dureradeux semaines et se tiendra à Bangkok. Le Comité consultatif ne voit pasd'objection à cette demande.

,

.

1/ DOCumE
Supplement No

12 0 Sur ce tl
temporaire 0
tatif recommal
soient couver
budget-prograr

Il . Aux paraJ
général indiq
estimées, abs
titre des fra
personnel tem

Total

138 600

36 200

38 600
44·400

257 800

1983

17 500

.17 500

1982

121 100

36 200

38 600

44 400
240 300

1981/137

1981/138

1981/139

1981/149

TOTAL

Décision

Décision

Decision

Décision

a)

b)

c)

d)

Crédits supplémentaires demandés
au chapitre 23

7. En ce qui concerne ce chapitre, le Secrétair'~ général présente les incidencesfinancieres d'une résolution et de dix décisions du Conseil économique et social.Le crédits supplémentaire demandé (abstraction faite des services de conférence)s'élève à 257 800 dollars et se répartit comme suit:

i



9. Les depenses supplementaires qu'entraîne cette decision du Conseil sontestimées à 36 200 dollars, non compris le coût des services de conference(par. 23.22 de l'annexe 1 du rapport du Secretaire general).

u Groupe special d'experts

8. Aux termes de cette decision, le Conseil economique et social a approuve ladécision prise par la Commission des droits de l'homme [resolution 5 (XXXVII)] deproroger le mandat du Groupe special d'experts et a prie le Secretaire general defournir toute l'assistance et les ressources necessaires pour permettre au Groupespecial d'experts de s'acquitter de ses responsabilites conformement à son mandat.Au paragraphe 23.17 de l'annexe 1 de son rapport, le Secretaire general indique queles previsions de depenses à ce titre, abstraction faite d~s services de conference,s'elèvent à 138 600 dollars. Le Comite consultatif recommande qu'il soit donnesuite à cette demande.

pz

Decision 1981/137.

Decision 1981/138.

Violations des droits de l'homme en Afri ue australe

Situation des droits de l'homme au Chili

mandat Decisio

13. Au
approuv
de trav
tendant
et la t
l'assis
de son
relativ
janvie:r
confere
membres

10. Le Comite note qu'au paragraphe 23.23, il est dit que vu le caractère confidentiel des travaux du Rapporteur special, le Secretaire general s'efforce aumaximum de le faire aider dans sa tâche par des fonctionnaires de la Division desdroits de l'homme. Il demande donc 21 100 dollars pour le recrutement de personneltemporaire destine à les remplacer. Etant donne qu'au chapitre 23 du projet debudget-programme pour l'exercice 1982-1983 1/, un montant d'environ 197 000 dollarsa .dejà et~ inscrit au titre du personnel temporaire affecte à des tâches generaleset qu'il est possible d'operer des transferts de personnel permanent pour destâches particulières, le Comite recommande que les depenses que pourra entraînerle detachement de fonctionnaires auprès du Rapporteur special en application de ladécision 1981/138 soient couvertes à l'aide des credits dejà approuves par laCinquième Commission en première lecture.

Chapitr

Decisio

14. Le
1 700 de
deux ma
Les inc
ci-dessl
soit COl

chapitrDecision 1981/139. Groupe de travail sur les disparitions forcees ou involontaires
Il. Aux paragraphes 23.27 à 23.29 de l'annexe 1 de son rapport, le Secretairegéneral indique que les dépenses qu'entraînera l'application de cette décision sontestimees, abstraction faite des services de conference, à 38 600 dollars autitre des frais de voyage et indemnites de subsistance et pour le recrutement depersonnel temporaire.

12. Sur ce total, 33 800 dollars se rapportent au recrutement de personneltemporaire. Pour la raison indiquee au paragraphe 10 ci-dessus, le Comite consultatif recommande que les depenses qui pourraient être necessaires à ce titresoient couvertes à l'aide des credits dejà inscrits au chapitre 23 du projet debudget-programme.

1/ Documents officiels de l'Assemblee enerale, trente-sixième session,Supplement No 6 A 36 6 et Corr.l , vol. II, tableau 23.10.
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13. Aux temes de cette décision, le Conseil économique et social a, entre autres,
approuvé la décision de la Commission des droits de l'holIDlle de constituer un groupe
de travail de 15 experts gouvernementaux, ainsi que la demande de la COlIDllission
tendant à ce que le groupe de travail tienne trois sessions à Genèvè, deux en 1981
et la troisième en 1982. Le Conseil a prié le Secrétaire général de fournir toute
l'assistance nécessaire au groupe de travail o Au paragraphe 23.37 de l'annexe 1
de son rapport (A/C.5/36/33 et Corr.l), le Secrétaire général estime que les dépenses
relatives à la troisième session du groupe de travail, qui doit avoir lieu en
janvie~ 1982, s'élèveront à 44 400 dollars (abstraction faite des services de
conférence), au titre des frais de voyage et de l'indemnité de subsistance des
membres. Le Comité recommande l'approbation de ce montant o

2• COlIDlle i
générale, da
l'arabe pam
subsidiaires
d'inclure l'
Conseil écon
1er janvier
prendre les
trente-sixiè

1. Le Corn·
examiné le
(A/C.5/36/54

1

li
Il
li
Il
"

Groupe de travail sur les disparitions forcées ou involontaires

Jouissance effective des drcits économi ues, sociaux et culturels
roclames ar la D claration universelle des droits de l'homme

et par le Pacte international relat1 aux r01ts econom1ques,
sociaux et culturels et ~tude des probl~mes particuliers que.
rencontrent les pays èil d~veloppement'dans leurs efforts tendant
à la r~alisation de ces droits

Division du traitement électroni ue de l'infomation et des s stèmes
l'ONU aux de enses du Ceiltre

Chapitre' 28G.

Décision 1981/149.

Décision 1981/139.

16. Compte tenu des recolIDllandations faites par le Comité aux paragraphes 10 et 12
ci-dessus, il n'y aura pas lieu d'ouvrir de crédit supplémentaire au chapitre 31
(Contributions du personnel) 0

Récapitulation

15. Le Comité consultatif recolIDllande que soit approuvée pour l'exercice 1982-1983
l'ouverture des crédits supplémentaires indiqués ci-après, comme suite aux réso
lutions et décisions du Conseil économique et social adoptées à ses première et
seconde sessions ordinaires de 1981 :

14. Le Secrétaire général estime qU'il faudra ouvrir au chapitre 28Gun crédit de
1 700 dollars#représentant la participation de l'ONU·aux frais de location de
deux machines à écran de visualisation nécessaires aux travaux du Groupe de travail.
Les incidences financières relatives au chapitre 23 sont indiquées au paragraphe 12
ci-dessus. Le Comité consultatif recolIDllande que cette dépense de 1 700 dollar~

soit couverte à l'aide des crédits déjà approuvés en première lecture pour le
chapitre 28G du projet de budget-progralIDlle pour l'exercice 1982-19830

3.' Au morner
sécurité n'a,
et social, pa
les mesures Il

résolution s
générale, 10
qui en découl
lors de sa p
du Secrétaire

4. Dans son
résolution 35
Dans le table
sont estimées
6 008 200 dol
4 188 900 dol
social. Le S
dont la répar

50 Il faut
que le Consei
officielles,
le Conseil pr
préparatoire
au plus tard.
.total i té des
social ne pre
seraient prés
de sécurité" 1
arabe en faisa
demandera ces

14 700

Il 300

.202 900

228 900

Dollars des Etats-Unis

TOTAL

4

23

Chapitres

1er



DOCUMENT A/36/7/Add .11

Douzième rapport

Services linguistiques arabes

[Original : anglais]
[25 novembre 1981]

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires aexaminé le rapport du Secrétaire général sur les services linguistiques arabes(A/C.5/36/54 et CorroI et 2)0

2. Connne il est dit au paragraphe 1 du rapport du Secrétai.re général, l'Assemb1éegénérale, dans sa résolution 35/219 A du 17 décembre 1980, a) a décidé d'inclurel'arabe parmi les langues officielles et les langues de travail de ses organessubsidiaires le 1er janvier 1982 au plus tard, et b) a prié le Conseil de sécuritéd'inclure l'arabe parmi ses langues officielles et-langues de travail et leConseil économique et social d'inclure l'arabe parmi ses langues officielles le1er janvier 1983 au plus tard o Elle a également prié le Secrétaire général deprendre les mesures nécessaires à cet effet et de lui présenter, lors de satrente-sixième session, un rapport sur l'application de ladite résolution.
3.· Au moment de l'établissement du rapport du Secrétaire général, le Conseil desécurité n'avait pas pris de décision sur la question. Quant au Conseil économiqueet social, par sa décision 1981/135 du 8 mai 1981, il a décidé de prendre toutesles mesures nécessaires pour se conformer entièrement à la demande formulée dans larésolution susmentionnée et a prié le Secrétaire général de présenter à l'Assembléegénérale, lors de sa trente-sixième session, un rapport sur les incidences pratiquesqui en découlent. Il a convenu en outre d'adopter des dispositions définitiveslors de sa première session ordinaire de 1982, compte tenu de l'examen du rapportdu Secrétaire général par l'Assemblée.

4. Dans son rapport, le Secrétaire général présente les incidences de larésolution 35/219 de ItAssemblée générale au Siège, à Genève, à Vienne et à Nairobi.Dans le tableau récapitulatif ~es dépenses prévues, les dépenses supplémentairessont estimées à un total de 10 197 100 dollars pour 1982-1983. Sur ce montant6 008 200 dollars concernent les organes subsidiaires de l'Assemblée générale et4 188 900 dollars concernent le Conseil de sécurité et le Conseil économique etsocial. Le Secrétaire général demande en tout 104 postes permanents supplémentaires,dont la répartition figure au paragraphe 43 de son rapport.

50 Il faut noter que les crédits demandés par le Secrétaire général «supposentque le Conseil économique et social décidera en 1982 d'ajouter l'arabe à ses languesofficielles, compte tenu de l'intérêt qu'il avait exprimé à cet égard en 1981. Sile Conseil prend effectivement cette décision, il faudra connnencer un travailpréparatoire pour que les services nécessaires soient en place le 1er janvier 1983au plus tard. C'est pourquoi des crédits sont demandés dès à présent pour latotalité des besoins à ce jour, étant entendu que, si le Conseil économique etsocial ne prenait pas de décision en 1982, des prévisions de dépenses réviséesseraient présent~es a la trente-septième session. En ce qui concerne le Conseilde sécurité., le Secrétaire général s'efforcerait de fournir des services en languearabe en faisant appel aux ressources disponibles à partir du moment où le Conseildemandera ces services.» (voir A/C.5/36/54 et Corr.l et 2t par. 42).
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6. Au paragraphe 4 de son rapport, le Secrétaire général note qu'«avant l'adoption
de la résolution 35/219~ [il avait] dans le document A/C.5/35/8Z, informé
l'Assemblée générale des incidences administratives et financières que pouvait
entratner cette adoption. A ce moment-là, il [n'avait] demandé aucun crédit
additionnel pour les services de conférence car les dépenses à engager ne
concernaient pas l'exercice biennal 1980-1981.» Le Comité consultatif rappelle que,
dans l'état d'incidences administratives et financières figurant dans le document
A/C.5/35/82~ le Secrétaire général prévoyait des dépenses d'environ 4~6 millions
de dollars pour le Siège pour l'exercice biennal 1982-1983. Les'incidences dans les
autres lieux d'affectation n'étaient examinées que d'une manière générale. A ce
propos~ le Comité consultatif note que, dans son présent rapport (A/C.5/36/54 et
Corr.l et 2), le Secrétaire général estime les dépenses nécessaires à Genève~

Vienne et Nairobi à environ 5~8 millions de dollars, en plus des 4,4 millions de
dollars actuellement prévus au Siège.

7. Les incidences au Siège sont examinées dans les paragraphes 10 à 20 du rapport
du Secretaire général. Comme il est indiqué au paragraphe 12, le Département des
services de conférence auxait besoin de 38 postes supplémentaires d'administrateur
et de 25 postes supplémentaires d'agent des services généraux pour 1982-1983.
Au paragraphe 13 de son rapport (A/C.5/36/54 et Corr.l et 2), le Secrétaire général
précise ce qui suit :

«Le coat des postes ci-èessus s'élèverait à 1 012 600 dollars pour 1982
et à 2 603 000 dollars pour 1983~ dont 1 085 000 dollars au titre des postes
nouveaux proposés pour 1982, en présumant que 95 p. 100 des postes d'adminis
trateur et d'agent des services généraux seraient occupés en 1982, et
100 p. #100 en 1983, étant donné que les services devraient être fournis dès
le début de chaque année.»

Au paragraphe 15 de son rappoxt, le Secrétaire général signale que :

«La création de postes permanents permettrait de réduire le coat du
personnel tempuraire xecruté pour l'Assemblée générale. La réduction est
estimé à 423 4QO dollars pour 1982 et à 930 200 dollars poux 1983.»

8. Le Comité consultatif ne voit pas d'objection à la demande du Secrétaire
général.

9. Dans les paragraphes 17 et 18 de son rapport~ le Secrétaire général demande
un montant total de 1 531 600 dollars pour le Bureau des services généraux, dont
830 000 dollars pour modifier les installations dans les salles de conférences 7
et 8~ la salle du Conseil de sécurité et la salle du Conseil économique et social.
Le solde (701 600 dollars) concerne les services communs : locaux~ mobilier
fournitures de bureau, etc. Le Comité consultatif pense que c'est là un domaine où
des économies sont possibles. Il note par exemple que les prévisions au titre des
services communs correspondant aux postes nouveaux sont calculées sur la base des
conts standard. Toutefois, chaque nouveau fonctionnaire n'entratne pas forcément des
dépenses supplémentaires au titre des services communs. Le Comité recommande
donc de réduire de 231 600 dollars le crédit de 1 531 600 dollars demandé par le
Secrétaire général, qui serait ainsi ramené à 1,3 million de dollars.
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10. 'Au paragraphe 20 de son rapport, le Secrétaire général demande un créditsupplémentaire d'un montant de 61 900 dqllars pour le Bureau des services dupersonnel, comprenant 56 400 dollars pour la Division du recrutement et 5 500 dollarspour le Service de la formation et des examens. Le Comité consultatif ne voit pasd'objection au crédit demandé.

11. Les incidences à Genève sont exam1nees dans les paragraphes 21 à 27 du rapportdu Secrétaire général. Comme l'indique le tableau récapitulatif des dépensesprévues (par. 43), il faudrait ouvrir un crédit supplémentaire d'un montant totalde 2 660 300 dollars à Genève pour 1982-1983. Le Secrétaire général demandeégalement la création de 18 postes d'administrateur et de 13 postes d'agent desservices généraux (voir A/C.5/36/54 et Corr.l et 2, par. 24). Le Comité consultatifrecommande d'accepter la demande du Secrétaire général.

12. Les paragraphes 28 à 33 du rapport du Secrétaire général traitent desincidences à Vienne, qui se montent à un total de 2 463 700 dollars pour 1982-1983comprenant notamment le coût de quatre postes d'administrateur et de quatre postesd'agent des services généraux et un montant de 1 662 200 dollars pour du personneltemporaire. Le Comité consultatif n'a pas d'objection à faire à cette demande.
13. Les incidences à Nairobi, examinées dans les paragraphes 34 à 39 du rapport duSecrétaire général, s'élèvent à un total de 677 200 dollars. Le Comité consultatifrecommande d'accepter le crédit demandé, qui comprend le coût de deux postesnouveaux [un poste de traducteur (P-4) et un poste de dactylographe] et un montantde 505 000 dollars au titre du personnel temporaire.

Récapitulation

14. En conséquence, le Comité consultatif recommande d'inscrire au projet debudget-programme pour l'exercice biennal 1982-1983 un crédit supplémentaire d'unmontant de 9 965 500 dollars pour les services linguistiques arabes, crédit quise répartirait comme suit :
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Chapitres

17

18

28C

280

281

28J

29A

29B

29C

290

31

32

1er
des recettes

Organisation des Nations Unies pour
le développement industriel

Programme des Nations Unies pour
l'environnement

Bureau des services du personnel

Bureau des services généraux (New York)

Division des services généraux (Genève)

Formation du personnel

Département des services de conférence
(New York)

Services de conférence (Genève)

Services de conférence (Vienne)

Bibliothèque (New York)

Contributions du personnel

Travaux de construction, transformation
et amélioration des locaux et gros
travaux d'entretien

Recettes provenant des contributions
du personnel

TOTAL

Dollars

1 013 800

499 000

56 400

470 000

191 500

5 500

2 778 500

2 647 000

1 449 900

23 900

1 667 900

830 000

(1 667 900)

9 965 500
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DOCUMENT A/36/7/Add.12

Treizième rapport

Montants estimatifs révisés aux chapitres 4, SA, 6, 27
et 29 en ce qui concerne l'Assembl€e mondiale sur

le vieillissement

[Original : anglaisJ

[30 novembre 1981J

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a
examiné le rapport spécial du Secrétaire général (A/C.S/36/36 et Corr.l et Add.l)
dans lequel sont présentés des montants estimatifs révisés concernant les
chapitres 4, SA, 6, 27 et 29 du projet de budget-programme pour l'exercice biennal
1982-1983 au titre des dépenses à prévoir pour l'Assemblée mondiale sur le
vieillissement. Ce rapport spécial était présenté comme suite à la recommandation
faite par le Comité consultatif au paragraphe 4.12 de son premier rapport sur le
projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1982-1983 1/.

2. Le Secrétaire général prévoit que les dépenses au titre de l'Assemblée mondiale
sur le vieillissement s'élèveront à 2 078 700 dollars, dont 1 468 400 dollars au
titre des services de conférence et 610 300 dollars au titre d'autres postes de
dépenses.

Service de conférence à fournir

3. Le montant des crédits demandés au chapitre 29 (1 468 400 dollars) a été
calculé sur la base du coût intégral. Ces prévisions de dépenses se rapportent
aux réunions suivantes :

Dollars

Une réunion régionale préparatoire dans chacune
des commission économiques suivantes :

Commission économique pour l'Asie occidentale

Commission économique pour l'Afrique

Commission économique pour l'Amérique latine

Assemblée mondiale sur le vieillissement

TOTAL

124 000

122 600

120 900

1 100 900

1 468 400

1/ Documents officiels de l'Assemblée énérale, trente-sixième session,
Supplement No 7 (A 36 7).
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Au paragraphe 15 de son rapport spécial et au paragraphe 2 de l'additif à ce rapport,
le Secrétaire général a indiqué que l'Assemblée g~nérale, par sa résolution 35/129,
avait approuvé l'ouverture de crédits pour la tenue de quatre réunions régionales
préparatoires en 1981 mais qu'une seule (à la Commission économique et sociale
pour l'Asie et le Pacifique) avait pu être organisée à la date prévue. Les trois
autres réunions régionales préparatoires ont été reportées à 1982. Conformément
à la pratique établie, le Secrétaire général compte examiner la question des
services de conférence à fournir dans le cadre de l'état récapitulatif du coût
des services de conférence qui sera présenté à l'Assemblée générale vers la fin
de sa présente session (voir A/C.5/36/l05).

Autres dépenses

4. Le Secrétaire général demande à ce titre un crédit de 610 300 dollars, qui
se répartit comme suit : .

!

Chapitres

4

5A

6

27

TOTAL

Dollars

284 500

3 500

11 500

310 800

610 300

c-

5. Le crédit de 284 500 dollars demandé au chapitre 4 se répartit comme suit :

Paragraphe de référence
i

~) Traitement et dépenses
communes de personnel au
titre des services de
secrétariat à fournir au
Centre pour le déve
loppement social et les
affaires humanitaires
pendant six mois en 1982
(juillet à décembre) :
un P-5, un P-4, un P-3
et deux postes d'agent
des services généraux
dont un de première
classe

Dollars des
Etats-Unis

147 500~/

dans le document
A/C.5/36/36 et Corr.l

6,!, 8

dans le document
A/C~5/36/36/Add.l

'.

-
a/ L'ouverture d'un crédit de 131 000 dollars au titre des services de secrétariat

à fournir pour la période allant de janvier à juin 1982 a été recommandée par lè
Comité consultatif dans son premier rapport sur le projet de budget-programme pour
l'exercice biennal 1982-1983 [Documents officiels de l'Assemblée générale,
trente-sixième session, Supplément No 7 (A!36!7), par. 4.12 J.
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rt, Paragraphe de référence

Dollar-s des dans le document dans le document
Etats-Unis A/C.5/36/36 etCorr.l A/C.5/36/36/Add.l

b) Frais de voyage et indemnité
de subsistance de deux
fonctionnaires du Centre
pour le développement
social et les affaires
humanitaires qui parti-

1

ciperont aux réunions
régionales préparatoires
de la CEA, de la CEAO
et de la CEPAL, reportés
de 1981 à 1982 17 400 15 2

~) Frais de voyage et indemnité
de subsistance de

1fonctionnaires du Centre
1.pour le développement
1-social et les affaires
~
Fhumanitaires qui se

rendront dans les
~..Etats Membres afin de
l'susciter un intérêt,

au niveau national,
pour les objectifs de

r
i"
;l'Assemblée mondiale
!
let de participer aux
r
t
[

manifestations ,
rrégionales et
f"
r

:urnent nationales destinées
ii/Add.l ,

a appuyer ces
800~/objectifs 6, c-

d) Personnel temporaire
pour le Bureau des
services du Secrétariat
pour les questions
économiques et sociales
un coordonnateur (D-l)
et un éditeur (P-5)
pour trois mois de travail
chacun; un agent des
services généraux (G-4)
pour quatre mois de
travail 41 500 9

tariat b/ L'ouverture d'un credit de 12 roo dollars destiné à couvrir les frais de voyage
et l'Indemnité de subsistance de fonctionnaires du Centre au titre de cette activité
a déjà été recommandée par le Comité consultatif dans son premier rapport sur le
projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1982-1983 (ibid.).
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Paragraphe de référence

Dollars des dans le document -dans le document
t Etats-Unis A/C.s/36/36 et Corr.l A/C.s/36/36/Add.l
.1

~) Frais de voyage et indemnité
de subsistance de quatre
fonctionnaires du Cabinet
du Secrétaire général qui
assisteront à l'Assemblée
mondiale sur le
vieillissement 14 500 10, a-

f) Frais de voyage et indemnité
de subsistance de
représentants des
mouvements de libération
nationale reconnus par
l'Organisation de
l'unité africaine 10 800 11

r
j{) Frais de voyage et indemnité

de subsistance de
16 fonctionnaires du
Bureau des services
du Secrétariat pour les
questions économiques

~. et sociares 44 500 10, d
f
l'
1
!. h) Dépenses de représen-l

tation 7 500 12

TOTAL 284 500

6. Etant donné que l'Assemblée mondiale sur le vieillissement se terminera le
5 août 1982, le Comité consultatif n'est pas convaincu que l'on aura besoin
jusqu'à la fin de l'année 1982 de la totalité du personnel temporaire prévu pour
le Centre pour le développement social et les affaires humanitaires que le
poste P-3 ne soit prévu que jusqu'à la fin septembre 1982, ce qui aurait pour
effet de réduire de 14 500 dollars les prévisions de dépenses pour cette rubrique.

7. S'agissant du crédit da 44 500 dollars demandé au titre des frais de voyage
et de l'indemnité de subsistance de 16 fonctionnaires du Bureau des services du
Secrétariat pour les questions économiques et sociales (voir par. 5 ci-dessus,
rubrique g du tableau), le Comité consultatif a été informé que'l'effectif prévu
se décomposait comme suit : 8 administrateurs' (Secrétaire de l'Assemblée,
Coordonnateur des services de secrétariat, Sous-Secrétaire général de l'Assemblée
chargé de la liste des orateurs, Secrétaire de la Première Commission, Secrétaire
de la Deuxième Commission, Secrétaire du Groupe de travail, Sous-Secrétaire de
l'Assemblée chargé des consultations officieuses, Rédacteur en chef) et 8 agents
des services généraux. Selon les représentants du Secrétaire général, un secrétariat
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analogue avait été constitué pour la Conférence des Nations Unies sur les sources
d'énergie nouvelles et renouvelables, qui s'est tenue à Nairobi en 1981. Le Comité
consult%tif pense qu'il est possible de combiner certaines des fonctions des
administrateurs. Dans ces conditions, et compte tenu de l'existence à Vienne de
services qui n'existaient pas à Nairobi, le Comité consultatif recommande de
ramener à 14 le nombre des fonctionnaires du Bureau des services du Secrétariat
pour les questions économiques et sociales visé à la rubrique en question, en
supprimant un poste d'administrateur et un poste d'agent des services généraux,
ce qui aurait pour effet de réduire de 5 500 dollars les prévisions de dépenses pour
ladite rubrique.

8. Aux paragraphes 6 et 7 ci-dessus, le Comité consultatif a recommandé des
réductions d'un montant total de 20 000 dollars au chapitre 4, pour lequel le
montant des crédits à ouvrir serait ainsi ramené de 284 500 dollars à 264 500 dollars.

9. Le Comité consultatif recommande d'approuver l'ouverture au chapitre SA du
crédit de 3 500 dollars demandé au titre des frais de voyage et de l'indemnité
de subsistance du Directeur général au développement et à la coopération économique
internationale, qui assistera à l'Assemblée mondiale sur le vieillissement
(A/C.S/36/36 et Corr.l, par. 10, ~)a

110 Sur la demande du Comité consultatif, les représentants du Secretaire général
ont indiqué que le crédit de 310 800 dOllars demandé au chapitre 27 (Département
de l'information) se répartissait comme suit:

10. Les représentants du Secrétaire général ont informé le Comité consultatif, en
réponse à ses questions, que le crédit de Il 500 dollars demandé au chapitre 6
(Département des affaires économiques et sociales internationales) correspondait
aux frais de voyage et à l'indemnité de subsistance de quatre fonctionnaires qui

. assisteront à l'Assembléee mondiale sur le vieillissement, à savoir: le Secrétaire
général adjoint du Département, le Sous-Secrétaire général à la planification et à
la coordination des programmes, un administrateur général (D-l) et un administrateur.
Etant donné que le Centre pour le développement social et les affaires humanitaires,
à qui il incombe au premier chef de fournir les services fonctionnels nécessaires
pour l'Assemblée mondiale sur le vieillissement, se trouve à Vienne, le Comité
consultatif recommande de ramener de quatre à trois le nombre des fonctionnaires
du Département des affaires économiques et sociales internationales qui assisteront
à l'Assemblée, ce qui aurait pour effet de réduire de 3 000 dollars le crédit
demandé à cette rubrique.

27 800

66 900

Dollars
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c)

Dollars

Frais d~ voyage de représentants d'organes d'information

Pour 8 journalistes qui assisteront à trois réunions
régionales préparatoires différentes, reportées de
1981 ~ 1982 25 000

r ..

13. l
et 12

Chapit

d) Frais de voyage du personnel pour assurer le service
(Tes ri;unions

Un fonctionnaire de l'information qui suivra les
trois réunions régionales préparatoires reportées
de 1981 ~ 1982 (5 700-dollars) et 18 fonctionnaires
de l'information et techniciens pour l'Assemblée
mondiale (50 400 dollars) 56 100

4

SA

6

27

e) Services contractuels

f)

Pochette de documentation pour la presse et
édition spéciale du Forum du développement

Brochures et dépliants

Deux bulletins d'information

108 800

16 200

14. l
un cré
demand
montan

g) Subventions

Activités du système des Nations Unies - expositions
photographiques et publications diverses

TOTAL

10 000

310 800

~r
1
f

Le Comité consultatif a également été informé que la quasi-totalité du crédit de
119 900 dollars approuvé pour 1981 avait été effectivement utilisée ou faisait
l'objet d'engagements de dépenses.

12. Le Comité consultatif n'est pas convaincu que la totalité du crédit de
310 800 dollars demandé au titre des activitês d'information pour 1982 sera
nécessaire. En particulier, il doute que l'on ait besoin du personnel temporaire
(deux fonctionnaires) pendant quatre mois après la fin de la Conférence. En outre,
il devrait @tre possible de réduire les frais de voyage des fonctionnaires de
l'information. Il n'est pas non plus certain que tous les représentants d'organes
d'information et tous les journalistes invités pourront assister aux réunions
régionales préparatoires, à la table ronde et à l'Assemblée mondiale sur le
vieillissement. Dans ces conditions, le Comité consultatif recommande de réduire
de 60 800 dollars le crédit de 310 800 dollars demandé au titre des activités
d'inforrnati~n, pour le ramener ~ 250 000 dollars.
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Récapitulation

13. Les réductions recommandées par le Comité consultatif aux paragraphes 8, 10
et 12 ci-dessus sont récapitulées ci-après :

Ouverture de crédit
Chapitres Crédit demandé Réduction recommandée recommandée

Dollars Dollars Dollars

4 284 500 20 000 264 500

SA 3 500 3 500

6 11 500 3 000 8 500

27 310 800 60 800 250 000

TOTAL 610 300 83 800 526 500

14. Il Y aura lieu également d'ouvrir au chapitre 31 (Contributions du personnel)
un crédit supplementaire de 86 700 dollars (et non de 89 100 dollars comme l'a
demandé le Secrétaire général), qui sera compensé par une augmentation de même
montant au chapitre premier des recettes.

~.•,.'.•.•il
! .~~
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Incidences administratives et financières du grojet de résolution contenudans le document A/36/L.ll et de la version revis~e du projet contenu
dans lè document A/36/L.ll/Rèv.l**

Quatorzième rapport

(Point 14, ~ de l'ordre du jour*)
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[Original : anglaisJ
[1er décembre 1981J

Conférence des Nations Unies pour la promotion de la coopération internationale dans le domaine des utilisations pacifiques de l'énergienucléaire : rapport du Comité préparatoire de la Conférence des NationsUnies pour la promotion de la coopération internationale dans le domainedes utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire o
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b)

* Rapport de l'Agence internationale de l'énergie atomique

20 Le Secrétair~ général estime que les dépenses à prévoir si ce projet derésolution était adopté s'élèveraient à 734 300 dollars (non compris le coOt desservices de conférence) pour l'exercice biennal 1982-1983. Ce montant se répartitcomme suit :

** Le rapport du Comité consultatif concernant les incidences administrativeset financières du projet de résolution révisé (A/36/L.ll/Rev.l), qui fait llobjetde la section B du présent rapport, a été distribué à l'origine en tant quedocument A/36/7/Add.13 (Partie II), en date du 9 décembre 1981.

j ,
1

1·

1
f'
"

10 Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires aexaminé l'état présenté par le Secretaire général (A/C.5/36/56 et Corr.l et 2)concernant les incidences administratives et financières du projet de résolutionrelatif à la Conférence des Nations Unies pour la promotion de la coopérationinternationale dans le domaine des utilisaticns pacifiques de l'énergie nucléaire(A/36/L.ll). AUx termes du paragraphe 2 de ce projet de résolution, l'Assembléegénérale déciderait que la Conférence se tiendrait à Genève du 29 aoOt au9 septembre 1983.



Commission économique pour l'Amérique latine Il 100

Commission économique pour l'Afrique 7 900

Commission économique pour l'Asie occidentale 7 000

Commission économique pour l'Europe 3 800

Dollars des Etats-Unis

Bureau du Directeur général au développement
et à la coopération économique internationale Il 100

Commission économique et sociale pour l'Asie
et le Pacifique Il 500

Organes di~ecteurs

(activités économiques et sociales) 637 800

Bureau des services généraux 44 100

TOTAL 734 300

---r ~~4iUUiJC ?.YW&Iaik:!

1 Chapitres

4

5A

10

11

12

; ] 13

14

280

3. Sur ce total, 147 100 dollars se rapportent aux dépenses actuellement prévues
pour 1983. Le Comité note que ce montant ne comprend aUcun crédit au titre
des services d'appui à fournir par le Secrétariat en 1983 et que les dépenses
à prévoir à ce titre pour 1983 représenteront vraisemblablement une proportion
importante des dépenses autres que celles qui seront nécessaires pour les
services de conférence. Le Secrétaire général indique que ces prévisions de
dépenses seront présentées à l'Assemblée générale à sa trente-septième session.
Etant donné que les plans et les renseignements relatifs à l'organisation de la
Conférence et aux questions de fond qui y seront examinées ont un caractère tout
à fait provisoire et que la situation ne deviendra plus claire qu'après les
sessions du Comité préparatoire en 1982, le Comité consultatif recommande de
supprimer pour le moment la totalité du crédit demandé pour 1983 et de présenter
à l'Assemblée générale, à sa trente-septième session, des prévisions de dépenses
complètes pour 1983.

4. A cet égard, le Comité note, au paragraphe l du document A/C.5/36/56
et Corr.l et 2, que l'on prévoit, en 1983, d'envoyer à la Conférence 20 fonctionnaires
du Bureau des services du Secrétariat pour les questions économiques et sociales.
Le Comité rappelle que pour l'Assemblée mondiale sur le vieillissement, il est
prévu de n'envoyer que 16 fonctionnaires (voir A/C.5/36/36 et Corr.l, par. 6 f).
Le Comité veut espérer que lorsque les prévisions de dépenses pour 1983 seront
présentées l'an prochain, on y indiquera clairement les fonctions qu'assumera
chacun des fonctionnaires qu'il est prévu d'envoyer à la Conférence.

5. Au paragraphe 12 de l'état qU'il a présenté (A/C.5/36/56 et Corr.l et 2), le
Secrétaire général estime à 587 200 dollars le montant total du crédit qui sera
nécessaire en 1982, non compris le coût des services de conférence. La plus
grande partie de cette somme, soit environ 546 500 dollars, se rapporte à la
mise en place, en 1982, du noyau du secrétariat de la Conférence, qui serait
installé à Vienne (ibid., par. 7). Le solde, soit 40 700 dollars, se rapporte
aux frais de voyage du personnel envoyé à des réunions. Les prévisions de
dépenses pour le noyau du secrétariat se décomposent comme suit :

l'
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Personnel temporaire affecté à des tâches générales

Services de consultant

Frais de voyage du personnel

Coût des services communs

TOTAL

Dollars

,401 900

90 000

13 500

41 100

546 500

j
1
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6. Comme il est indiqué au paragraphe 7 du document A/C.5/36/56 et Corr.l et 2,
les prévisions de dépenses au titre du personnel temporaire affecta à des tâches
générales sont calculées, à titre indicatif, sur la base de 12 mois de travail pour
un sous-secrétaire général, un D-l, un P-5, un P-4 et deux agents des services
généraux. Le Comité se demande s'il sera possible de recruter tous ces
fonctionnaires de sorte qu'ils puissent prendre leurs fonctions le 1er janvier 1982.
Par ailleurs, le Comité note, d'après le rapport du Comité préparatoire sur sa
première session 1/, que la deuxième session n'aurait lieu que vers la fin du
mois de juin 1982~ Dans ces conditions, le Comité recommande de ne prévoir les
services de ce personnel temporaire que pour neuf mois en 1982, et non pour
12 mois. De cette manière, les prévisions de dépenses peuvent être réduites
de 101 900 dollars et ramenées à 300 000 dollars. Par voie de conséquence, le
crédit demandé au titre des services communs peut, de même, être réduit de
Il 100 dollars et ramené à 30 000 dollars.

7. Le Comité note que le crédit de 90 000 dollars demandé au titre des services
de consultant a été calculé sur la base de 18 mois de travail, à raison de
5 000 dollars par mois (voir A/C.5/36/56 et Corr.l et 2, par. 7). Cette estimation
ne semble pas reposer sur des besoins précis. En conséquence, et comme le
Secrétaire général a indiqué qu'«il serait rendu compte à l'Assemblée générale,
lors de sa trente-septième session, des modifications qui s'avéreraient nécessaires
en ce qui concerne les arrangements pris pour le secrétariat» (ibid., par. 8),
le Comité consultatif recommande de réduire de 30 000 dollars le cr~dit demandé
au titre des services de consultant, pour le ramener à 60 000 dollars.

8. Comme il est indiqué au paragraphe Il du document A/C.5/36/56 et Corr.l et 2,
les seules dépenses prévues au titre des services de conférence pour 1982 se
rapportent aux sessions du Comité préparatoire. Le coût de ces services est estimé
à 568 600 dollars, sur la base du coût intégral, c'est-à-dire en présumant que les
services ne pourraient pas être assurés par le personnel dont dispose le
Département des services de conférence. Ces prévisions de dépenses seront réexaminées
dans le contexte de l'état récapitulatif du coût total des services de conférence
qui sera présenté à l'Assemblée générale vers la fin de sa session en cours
(voir A/C.5/36/l05). Il est entendu que le coût des services de conférence qui
seront nécessaires pour la Conférence proprement dite en 1983 - actuellement estimé
à titre provisoire, sur la base du coût intégral, à environ 1,1 million de
dollars (voir A/C.5/36/56 et Corr.l et 2, par. 10) - sera pris en considération
dans l'état récapitulatif du coût des services de conférence nécessaires pour 1983,
qui sera présenté à l'Assemblée générale à sa trente-septième session.

1
d
t

de l'Assemblée énérale, trente-sixième session,
annexe.
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Récapitulation

9. Les recommandations faites par le Comité consultatif aux paragraphes 3, 6 et 7ci-dessus auraient pour résultat de réduire de 290 100 dollars le montant descrédits demandés par le Secrétaire général (734 300 dollars, non compris le coûtdes services de conférence) pour le ramener à 444 200 dollars.

10. En conséquence, le Comité consultatif recommande à la Cinquième Commissiond'informer l'Assemblée générale que si celle-ci adopte le projet de résolutionA/36/L.ll, il Y aura lieu, pour 1982, d'ouvrir au projet de budget-programmepour l'exercice 1982-1983 des crédits supplémentaires d'un montant total de444 200 dollars, qui se répartissent comme suit :

lour
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TOTAL

Dollars des Etats-Unis

384 100

2 500

3 800

7 700

6 700

·5 000

4 400

30 000

444 200
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Il faudra en outre ouvrir au chapitre 31 (Contributions du personnel) un créditsupplémentaire de 97 500 dollars, qui sera compensé par une augmentation de mêmemontant au chapitre premier des recettes.

Il. Comme il est indiqué au paragraphe 3 ci-dessus, le Comité a recommandé que lesdemandes de crédits pour 1983 soient présentées à l'Assemblée générale à satrente-septième session.
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4. En outre, il faudra ouvrir au chapitre 31 (Contributions du personnel)
un crédit supplémentaire de 97 500 dollars, qui sera compensé par une augmentation
de même montant au chapitre premier des recettes.

r
[Original anglais]

[9 décembre 1981]

382 300

4 200

1 800

9 400

7 200

4 800

3 800

30 000

443 500

Dollars des Etats-Unis

TOTAL

Incidences du projet de résolution r~visé (A/36/L.l1/Rev.l)B.

4

SA

10

Il

12

13

14

28D

2. Le Comité consultatif a déjà formulé àes observations (voir section A ci-dessus)
sur l'état (A/C.5/36/56 et·Corr.l et 2), présenté par le Secrétaire général, des
incidences administratives et financières du projet de résolution initial.
Le Comité a été informé que la récapitulation des crédits supplémentaires faite
par le Secrétaire général au paragraphe 5 du document A/C.5/36/56/Rev.l tient
compte des recommandations formulées par le Comité consultatif dans la section A
ci-dessus.

Chapitres

3. En conséquence, le Comité consultatif recommande à la Cinquième Commission
d'informer l'Assemblée générale que si elle adopte le projet de résolution révisé
(A/36/L.ll/Rev.l), il y aura lieu, pour 1982, d'ouvrir au projet de budget
programme pour l'exercice biennal 1982-1983 des crédits supplémentaires d'un
montant total de 443 500 dollars, qui se répartiront comme suit

1. Dans le document A/C.5/36/56/Rev.l, le Secrétaire général présente un état
des incidences administratives et financières du projet de résolution révisé publié

r sous la cote A/36/L.ll/Rev.l. Comme il est indiqué par le Secrétaire général au
f paragraphe 1 dudit état, le projet de résolution révisé ne diffère de la version
k originale publiée sous la cote A/36/L.ll que pour ce qui est du lieu et de la
, durée des sessions du Comité préparatoire.
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Quinzième rapport

Locaux des Nations Unies à Nairobi

Services communs au Centre des Nations Unies à Nairobi

[Original : anglais]
[1er décembre 1981]

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a~xaminé deux rapports du Secrétaire général concernant l'un d2~ locaux desNations Unies à Nairobi (A/C.5/36/57) et l'autre les service~ ,ommuns au Centredes Nations Unies à Nairobi (A/C.5/36/39).

Locaux des Nations Unies à Nairobi

2. Par sa résolution 35/222 du 17 décembre 1980, l'A:.s;:~mblée générale a approuvéun projet modifié concernant les locaux des Nations Unies à Nairobi, y compris lesdeux grandes salles de conférence envisagées dans le projet initial approuvé parl'Assemblée en 1977, ainsi que l'agrandissement nécessaire pour les restaurants etservices annexes et les locaux abritant les services de bibliothèque et dedocumentation, dans les limites du crédit total de 254 944 000 shillings kényensque l'Assemblée a aI'rrouvé en 1979. L'Assemblée générale priait en outre leSecrétaire général de faire entreprendre sans délai les travaux de construction etde présenter un rapport intérimaire à l'Assemblée lors de sa trente-sixièmesession, puis chaque année jusqu'à l'achèvement du projet. Le premier rapportintérimaire du Secrétaire général fait l'objet de la section 1 du documentA/C.5/36/57.

3. Le projet modifié prévoit une superficie totale nette utilisable de 27 315 m2 ,dont 8 375 m2 correspondent aux locaux provisoires qui existent actuellement; lereste, soit 18 940 m2 , correspond aux nouveaux locaux à construire. Sur lasuperficie totale de 27 315 m2 , 14 250 m2 seraient consacrés aux locaux à usage debureaux, 9 143 m2 aux locaux pour les services communs et 3 922 m2 auxinstallations nécessaires pour les conférences et les services d'information. Lestableaux 1 et 2 du document A/C.5/36/57 permettent de comparer le projet modifiéavec le projet approuvé en 1979 et les propositions faites en 1980. Dans lesparagraphe 12 et 13 de son rapport, le Secrétaire général donne des renseignementssur les différentes manières dont les salles de conférence pourraient être combinéespar le jeu des cloisons mobiles insonorisées. Le Comité consultatif note que,comme il est dit au paragraphe 12 du rapport du Secrétaire général, cela permettraitd'accueillir dans le complexe de conférence de Gigiri, au lieu du Centre deconférence Kenyatta, les séances plénières d'ouverture et de c16ture du Conseild'administration du Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE) et dela Commission des établissements humains.
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«Après avoir consulté l'architecte et le métreur-vérificateur, le Directeur
exécutif du PNUE a donné les prévisions de dépenses les plus exactes
possibles, mais il faut insister sur le fait que les dépenses effectives ne
seront connues que lorsque les soumissions auront été reçues et le marché
adjugé (janvier 1982), le facteur déterminant étant les prix pratiqués dans
l'industrie du bâtiment durant la période de soumission.»
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Il
\I_l_~ 4. Au paragraphe 20 de son rapport, le Secrétaire général preclse que le coût
, total du projet est maintenant estimé en définitive à 269 581 300 shillings

" kényens, dont 31 600 000 shillings kényens ont déjà été dépensés (vo~r A/C.5/36/57,
i~ par. 18). Le reste, soit 237 981 300 shillings kényens, correspond au coût
i. estimatif du projet modifié de travaux de construction qui est proposé, y compris
f les honoraires des architect~s et ingénieurs (A/C.5/36/57, tableau 3). Le

Secrétaire général ajoute que :
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5. Au paragraphe 24 du rapport du Secrétaire général, il est indiqué ce qui suit:

«Au cas où les prix des soumissions recues en janvier 1982 différeraient sensi
blement des prévisions actuelles, le Secrétaire général propose de remettre
à plus tard une partie des travaux, selon que de b!esoin, pour maintenir le
montant total de la soumission qui sera acceptée dans les limites du coût
estimatif total du projet. Il serait ainsi possible d'entreprendre la
majeure partie des travaux dès réception des soumissions sans subir les
augmentations supplémentaires qu'entraînerait l'inflation s'il fallait
remettre de 10 mois l'ensemble du projet, en attendant que l'Assemblée
générale se prononce sur les travaux différés.»

6. Le Comi~é consultatif rappelle que l'Assemblée générale a précisé, dans sa
résolution 35/222, la nature des locaux et installations que le projet devait
permettre d'obtenir et le coût maximum du projet en shillings kényens. Comme cela
est indiqué dans le paragraphe 4 ci-dessus, le Secrétaire général estime
maintenant le coût du projet modifié à 269 581 300 shillings kényens, soit
14 637 300 shillings kényens de plus que le maximum fixé par l'Assemblée
générale (voir par. 2 ci-dessus).

j

!
,

7. Le Comité consultatif note à cet égard que, lorsque l'Assemblée générale a
adopté sa résolution 35/222, le taux de change était de 7,33 shillings kényens pour
un dollar des Etats-Unis (taux de change pratiqué pour les opérations de l'ONU en
octobre 1980). Lorsque le document A/C.5/36/57 a été établi, le taux de change
pratiqué pour les opérations de l'ONU était de 10,50 shillings kényens pour un
dollar des Etats-Unis. Lorsqu'une monnaie est dépréciée, toutes les importations
deviennent plus chères dans ladite monnaie, ce qui a un effet inflationniste sur
les coûts en monnaie locale.

8. De l'avis du Comité consultatif, il est regrettable que la date limit~ pour le
dépôt des soumissions tombe après la fin de la trente-sixieme session de
l'Assemblée générale, car l'Assemblée ne pou;rra pas prendre de décision appropriée
compte tenu des résultats de l'appel à soumissions. Deux possibilités sont
maintenant ouvertes à l'Assemblée: elle peut limiter le coût du projet et
autoriser le Secrétaire général à procéder de la manière indiquée au paragraphe 24
de son rapport (voir par. 5 ci-dessus), ou elle peut décider de conserver dans sa
totalité le projet modifié et de prendre des dispositions appropriées pour
l'approbation des engagements de dépense supplémentaire qui pourraient s'avérer
nécessaires.
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~) Approuve le projet modifié des travaux de construction à faire à Nairobi;

b) Ouvre un crédit de 19 135 800 dollars au chapitre 32 du projet de
budget-programme pour l'exercice biennal 1982-1983 pour les travaux de construction
à Nairobi;

12. Pour les raisons qU'il a indiquées dans les paragraphes 9 et Il ci-dessus, le
Comité consultatif recommande que l'Assemblée générale:

1/ Le Comité consultatif croit comprendre que le total de 7 714 400 dollars
indiqué au paragraphe 32.8 du projet de ~udget-programme pour l'exercice biennal
1982-1983 [Documents officiels de l'Assemblée génér~le, trente-sixième session,
Supplément No 6 (A13616 et Corr.1, vol. II)] est une erreur.

c) Prie le Secrétaire général de rendre compte au Comité consultatif, dès
que possible, ses résultats de l'appel à soumissions et de faire des recommandations
sur la base de ces résultats;

Il. Le Comité consultatif note que, sur le crédit de 7 942 400 dollars qui a déjà
été ouvert, 5 477 200 dollars avaient été décaissés à la fin de septembre 1981, ce
qui laisse un solde d'environ 2,5 millions de dollars pour les dépenses à venir.
Au paragraphe 9 de son rapport, le Secrétaire général signale qu'il compte que les
travaux de construction seront terminés en décembre 1983. En conséquence, il
demande, au paragraphe 23, que l'Assemblée générale cuvre à sa présente session
le montant total du solde des crédits nécessaires, soit 19 135 800 dollars (voir
paragraphe précédent). Le Comité consultatif ne voit pas d'objection à cette
demande,

d) Autorise le Secrétaire général à contracter des engagements, avec
l'assentiment préalable du Comité consultatif, en sus du montant des crédits
ouverts, sous réserve que le coût total du projet en dollars des Etats-Unis ne
dépasse pas le montant en dollars qui équivalait à 254 944 000 shillings kényens
lorsque l'Assemblée générale a fixé ce plafond pour le coût du projet. Le
Secrétaire général rendra compte à l'Assemblée générale, lors de sa trente-septième
session, des engagements éventuels en question dans le rapport sur l'exécution du
budget-programme qu'il présentera à l'Assemblée.

10. Au paragraphe 22 de son rapport, le Secrétaire général précise que le coût total
du projet modifié en dollars des Etats-Unis est actuellement estimé à 27 078 200
dollars et que, sur cette somme, un crédit de 7 942 400 dollars a été ouvert
aux budgets-programmes de 1978-1979, et de 1980-1981 1/. Le solde des crédits
nécessaires s'élève donc à 19 135 800 dollars. -

9. Etant donné que le projet modifié est le résultat d'une décision que
l'Assemblée générale a prise après un examen très approfondi des locaux nécessaires
à Nairobi, et considérant aussi que l'ajournement de toute partie du projet
augmenterait inévitablement le coût total, le Comité consultatif préfère la seconde
solution.
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Services communs au Centre des Nations Unies à Nairobi

13. Dans son rapport publié sous la cote A/C.5/36739, le Secrétaire général
précise, après avoir récapitulé les arrangements pris pour les services communs à
New York, Genève et Vienne, que la situation est différente à Nairobi pour les
raisons qu'il indique au paragraphe 5 dudit rapport. A l'alinéa a du paragraphe 6
de son rapport, le Secrétaire général énumère Il fonctions dont il a été convenu
avec les Directeurs exécutifs du PNUE et du Centre des Nations Unies pour les
établissements humains (Habitat) qu'elles devaient être exercées par une unité
administrative commune.

14. A l'alinéa b du paragraphe 6, le Secrétaire général énumère six fonctions
administratives sur lesquelles aucun accord n'est encore intervenu et qui feront
l'objet d'analyses et de consultations supplémentaires en 1982. Les six fonctions
en question sont les suivantes :

i) Administration et recrutement du personnel;

ii) Traitement électronique de l'information;

iii) Services financiers;

iv) Achats et passation de marchés;

v) Voyages et transport de marchandises;

vi) Services de conférence et services linguistiques.

15. Au paragraphe 8 de son rapport, le Secrétaire général dit qu'il a l'intention
de présenter à l'Assemblée générale, lors de sa trente-septième session, un rapport
sur la dotation en personnel et le budget de l'unité administrative qui fournira
les services communs. Les crédits nécessaires à cet égard seront demandés dans le
projet de budget-programme pour 1984-1985.

16. Le Comité consultatif se réjouit qu'un accord soit intervenu au' sujet des
Il services d'appui qui sont énumérés au paragraphe 6, a, du rapport du Secrétaire
général. Le Comité invite instamment le Secrétaire géneral à progresser davantage
dans cette voie au cours des deux années qui restent avant que les travaux de
construction soient terminés à Gigiri. Le Comité ne suggère pas que les six
fonctions et services énumérés au paragraphe 6, b, devraient nécessairement être
confiées à l'unité administrative commune, mais Tl considère qu'une approche
commune serait de l'intérêt des Nations Unies dans la plupart des cas. C'est ainsi
qu'il est inconcevable que deux unités administratives travaillant dans le même
bâtiment aient besoin de deux services de conférence et de deux services
linguistiques distincts. De même, si l'administration et le recrutement du
personnel ne sont pas unifiés, il pourrait y avoir des anomalies dans la façon
dont le personnel est traité.

17. Le Comité consultatif note que, selon le paragraphe 5 du rapport du
Secrétaire général, la différence entre Nairobi, d'une part, et New York, Genève
et Vienne, d'autre part, tient au fait qu'à Nairobi «deux grands programmes du
Secrétariat de l'ONU, indépendants et dotés chacun d'un Directeur exécutif relevant
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directement du Secrétaire général et, par délégation, d'une autorité appréciable
sur sa propre administration, occuperont un seul et même ensemble immobilier tout
neuf qui abritera aussi un ou plusieurs bureaux nationaux ou sous-régionaux, beaucoup
moins importants, de l'ONU et d'autres institutions des Nations Unies». A l'alinéa
b du paragraphe 6, le Secrétaire général mentionne de nouveau les pouvoirs qui sont
aélégués en matière de gestion aux deux Directeurs exécutifs.

18. Le Comité consultatif fait observer à cet égard que les pouvoirs qui sont
délégués à de hauts fonctionnaires, sauf dans les cas où l'Assemblée générale a
pris une décision expressément à cet effet, émanent en fait du Secrétaire général
qui peut abroger la délégation de pouvoirs s'il considère que d'autres arrangements
répondent mieux aux intérêts de l'Organisation. Dans ces conditions, le Comité
compte que des critères objectifs seront appliqués pour déterminer quelles sont
celles des six fonctions énumérées au paragraphe 6,b, qui devraient être confiées
à une unité administrative 'commune. -

19. Pour fournir le personnel nécessaire à ladite unité administrative, le Comité
consultatif considère qu'il faudrait procéder dans toute la mesure possible au
redéploiement de ressources disponibles. Le Comité jugerait inacceptable un
arrangement selon lequel les services communs continueraient d'être assurés de la
manière dont ils le sont actuellement, sous réserve d'une sorte de «coordination»
assurée pas l'unité administrative commune; un arrangement de ce genre alourdirait
la superstructure administrative au lieu de la rationaliser. Le Comité consultatif
gardera cet aspect de la question présent à l'esprit lorsqu'il examinera le rapport
que le Secrétaire général présentera à l'Assemblée générale lors de la trente-septième
session. -
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DOCUMENT A/36/7/Add.15

Seizième rapport

Emploi d'experts et de consultants à l'Organisation des Nations Unies

[Original anglais]

[3 décembre 1981]

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires
a examiné le rapport du Secrétaire général Sur l'emploi d'experts et de consultants
à l'Organisation des Nations Unies (A/C.5/36/46). Comme il est indiqué au
paragraphe 1 du rapport, celui-ci a été présenté concpormément à la résolution
35/224 de l'Assemblée générale, en date du 17 décembre 1980, dans laquelle
l'Assemblé~ exprimait l'espoir que les renseignements qui lui seraient présentés
lui permettraient d'évaluer, à sa trente-sixième session, les pratiques actuelles
suivies en ce qui concerne l'emploi d'experts et de consultants à l'Organisation
des Nations Unies.

2. Au paragraphe 4 de son rapport (A/C.5/36/46), le Secrétaire général attribue
le caractère inadéquat des rapports antérieurs concernant l'emploi d'experts et de
consultants au fait qu'il n'existait pas de définition satisfaisante ou généralement
acceptée de ces termes. Au début de 1982 seront publiées de nouvelles instructions
administratives établissant clairement la distinction entre le personnel permanent,
le personnel temporaire, les entrepreneurs (particuliers), les consultants, les
participants à des réunions consultatives (groupes spéciaux d'experts) et le
personnel de coopération technique (ibid., par. 5).

3. Le Secrétaire général indique qu'il sera fait appel à des consultants et à des
participants à des réunions consultatives lorsque les circonstances exigent des
compétences, des aptitudes ou des connaissances spécialisées que les ;onctionnaires
permanents ne possèdent pas normalement et qui ne sont pas nécessaires en permanence
au Secrétariat (ibid., par. 6). Il ne sera pas recruté de consultants pour aider le
personnel permanent à exécuter son travail normal,faire face à un surcroît de travail
en période de pointe ou accomplir des tâches imprévues, ou en cas d'absences
temporaires ou de vacances de poste. Au paragraphe 8 de son rapport, le Secrétaire
général précise qu'en pareil cas, il sera recruté du personnel temporaire ou des
entrepreneurs (particuliers). Grâce à l'utilisation de lignes de crédit différentes
à compter du 1er janvier 1982, le Secrétaire général propose de distinguer les
dépenses engagées par l'Organisation au titre des services de consultants sur la
base d'un critère commun et généralement accepté (ibid., par. 10).

4. Dans son rapport, le Secrétaire général présente également des informations
sur l'application des directives établies par l'Assemblée générale à sa vingt-septième
session (ibid., par. 25 à 31) et des statistiques concernant les groupes spéciaux
d'experts~les consultants qui ont fourni des services au cours des exercices
biennaux 1976-1977, 1978-1979, et en 1980 (ibid., annexes l à VIII).
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5.. Le Comité consultatif estime qu'une application stricte des définitions
proposées par le Secrétaire général devrait permettre de réduire les dépenses
consacrées aux consultants. Si, parrallèlement, il est fait davantage appel
à du personnel temporaire, il faudra renforcer les contrôles administratifs
exercés sur l'empoi de fonds au titre du personnel temporaire.

6. Le Comité consultatif estime que des données à jour sur l'emploi de consultants
et de personnel temporaire l'aideraient à examiner le projet de budget-programme
présenté par le Secrétaire général. Il recommande donc que le prochain rapport
que le Secrétaire général présentera sur l'emploi d'experts et de consultants
porte sur la période allant jusqu'à février ou mars 1983 et lui soit présenté
en temps voulu pour qU'il puisse en tenir compte lors de l'examen du projet
de budget-programme pour l'exercice biennal 1984-1985. Si l'établissement du
prochain rapport est ainsi remis à 1983, le Secrétaire général disposera également
de plus de temps pour voir comment les nouvelles définitions sont appliquées dans
la pratique et si elles contribueront à une gestion plus efficace des ressources.
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DOCUMENT A/36/7/Add.16

Dix-septième rapport

(Point 36 de l'ordre du jour*)

Incidences administratives et financières des projets de résolution
contenus dans les documents A/36/L.23/Rev.l et A/36/L.24 à A/36/L.28

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a
examin' l'état présenté par le Secrétaire général (A/C.5/36/59), conformément à
l'article 153 qu règlement intérieur de l'Assemblée générale, au sujet des incidendes
administratives et financières de six projets de résolution relatifs à la question
de Namibie (A/36/L/23/Rev.l et A/36/L.24 à A/36/L.28) !/.

2. Au paragraphe 1 de l'état qu'il a présenté, le Secrétaire général indique que,
du fait qu'on peut trouver dans la section II du volume II du rapport du Conseil
des Nations Unies pour la Namibie ~/ - qui contient "une descripti0n générale des
activit's à-entreprendre en application des projets de résolution et qui ont des
incidences financières" - un grand nombre des hypothèses sur lesquelles on s'est
fond' pour établir les incidences financières, il y a intérêt à lire ces deux documents
conjointement.

* Question de Namibie :
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a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration de l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux;

Rapport du Conseil des Nations Unies pour la Namibie.

1/ Les six projets de résolutions A/36/L.23/Rev.l et A/36/L.24 à A/36/L.28
correspondent aux projets de résolution A et Fque le Conseil des Nations Unies pour la
Namibie a recommandés à l'Assemblée générale pour adoption dans son rapport à l'Assemblée
1- Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-sixièmé session, Supplément No 24
(A/36/24), vol. II, section 1_/

2/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième session,
Suppilment No 24 (A/36/24), vol. l et II.
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3. A cet égard, le Comité consultatif appelle l'attention sur le fait que, dans
plusieurs cas (voir par. 5 à 28 ci-après), les incidences financières présentées par
le Secrétaire général dans l'état qu'il a· soumis à la Cinquième Commission correspondent
simplement aux recommandations administratives et financières détaillées formulées par
le Conseil dans la section II du volume II de son rapport. En ce qui concerne les
crédits demandés pour le Fonds des Nations Unies pour la Namibie (voir par. 23 ci-après)
et pour la coopération avec les organisations non gouvernementales (voir par. 20
ci-après), le Comité consultatif note que les projets de résolutions pertinents et
les recommandations du Conseil prévoient l'allocation de sommes précises (1 million de
dollars et 200 000 dollars respectivement). Le Comité consultatif tient à souligner
qu'un procédé selon lequel un organe gouvernemental exprime une opinion au s~jet des
incidences administratives et financières de propositions dont il est saisi limite le
rôle du Comité consultatif pour ce qui est de l'examen des crédits demandés et celui
de la Cinquième Commission pour ce qui est de leur approbation.

4. Le Secrétaire général indique que le montant estimatif des dépenses découlant
des projets de résolution s'élève à 4 941 400 dollars (A/C.5/36/59, par. 21, dont
1 218 500 dollars ont déjà été inscrits aux chapitres 3C.l, 3C.2 et 27 (995 500 dollars,
27 300 dollars et 195 700 dollars respectivement) du projet de budget-programme pour
l'exercice biennal 1982-1983 3/. En outre, un crédit de 915 800 dollars à imputer au
chapitre 29 représente le coût total des services de conférence, dont le montant net
sera inclus dans l'état récapitulatif du coût des services de conférence qui sera soumis
à l'Assemblée générale vers la fin de la session en cours (voir A/C.5/36/105). Il
reste donc un montant de 2 807 100 dollars pour lequel le Secrétaire général demande
l'ouverture d'un crédit supplémentaire dans le projet de budget-programme pour
l'exercice biennal 1982-1983 au titre des chapitres 3B.2 (109 600 dollars), 3C.l
(1 812 000 dollars), 3C (454 500 dollars), 27 (396 900 dollars), 28D (25 100 dollars)
et 29 (9 000 dollars).

1/ Selon les représentants du Secrétaire général, le montant de 995 500 dollars
inscrit au chapitre 3e.l correspond à la.totalité de la part prévue pour 1982 du
crédit de 2 057 800 dollars indiqué pour le Conseil des Nations Unies pour la Namibie
au tableau 3.31 du projet de budget - programme pour l'exercice biennal 1982-1983
1 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième session, Supplément No 6
(A/36/6 et Corr.l), vol. l /. On trouvera aux paragraphes 9 et 21 ci-après une
ventilation des dépenses qui seront financées au moyen des crédits déjà inscrits aux
chapitres 3C.2 (27 300 dollars) et 27 (195 700 dollars).
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A. Activités du Conseil concernant l:application par les Etats
de la résolution ES-8/2 de l'Assemblée générale

5. Le crédit de 109 600 dollars demandé au titre du chapitre 3B.2 pour les
traitements et les dépenses communes de personnel et le crédit de 25 100 dollars
demandé au titre du chapitre 28D pour les services communs permettraient la
création de trois postes temporaires supplémentaires (deux postes P-3 et un poste
d'agent des services généraux) à la Division des services du secrétariat du
Département des affaires politiques, de la tutelle et de la décolonisation. Le
Secrétaire général indique que la création de ces trois postes est liée aux activités
du Conseil concernant l'applicàtion par les Etats de la résolution ES-8/2 de
l'Assemblée gériérale, aux fins d'assurer la surveillance du boycottage de l'Afrique
du Sud et la préparation des rapports connexes (A/C.5/36/59, par. 2). En réponse
à ses questions, les représentants du Secrétaire général ont informé le Comité
consultatif que le coût des trois postes temporaires dont la création est demandée
a été établi ·.pour l'ensemble de l'exercice biennal 1982-1983, après application de
l'abattement normal pour délais de recrutement, et que le classement de ces postes
a été examiné et approuvé par la Section du classement des emplois. Le Comité
consultatif recommande d'approuver cette demande.

B. Missions de consultation auprès des gouvernements et repré
sentation de la Namibie dans les conférences internationales
et dans d'autres instances

6. Comme il ressort du tableau qui suit le paragraphe 3 de l'état des incidences
financières (A/G.5/36/59) , le Secrétaire général demande un crédit de
420 600 dollars au titre du chapitre 3C.l pour les frais de voyage et l'indemnité
de subsistance, en 1982, des membres du Conseil,des représentants de la South West
Africa People's Organization (SWAPO) et des fonctionnaires qui les accompagneraient
pour deux missions visant à tenir des consultations politiques avec,des gouvernements
d'Europe Occidentale et d'Asie (81 000 dollars) et pour la représentation e~ la
participation de la Namibie à 20 conférences internationales et réunions de l'ONU
et des institutions spécialisées (339 600 dollars) /-voir les alinéas a) et b) du
paragraphe 3 et le paragraphe 4 du projet de résolution A/36/L.25 1. Le Comité
consultatif note que les prévisions de dépenses présentées par le-Secrétaire général
sont calculées à partir des hypothèses énoncées par le Conseil. Aux paragraphes 6 à 9
de la section II du volume II de son rapport 2/, le Conseil indique que chaque mission
de consultation durerait trois semaines et que cinq membres du Conseil, un repré
sentant de la SWAPO et trois fonctionnaires du Secrétariat (deux administrateurs et
un agent des services généraux) seraient appelés à voyager à cette fin. En ce qui
concerne la représentation et la parti~ipation de la Namibie dans des conférences
internationales et dans d'autres instances, le Conseil prévoit qu'au maximum trois
membres du Conseil, un représentant de la SWAPO et trois fonctionnaires du Secrétariat
seraient appelés à voyager dans chaque cas •. Le Comité consultatif ne 'recommande pas
de réduire le crédit de 420 600 dollars demandé, mais il espère que ces fonds seront
gérés avec parcimonie.
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7. tu paragraphe 3 de l'état des incidences financières (A/C.5/36/59), le
Secrétaire général indique qu'il n'est pas à même de déterminer à ce stade le montant
des ressources supplémentaires éventuellement nécessaires pour couvrir les coti
sations à verser aux organisations dont le Conseil pourrait devenir membre en 1982
(voir par. l, 3 et 4 du projet de résolution A/36/L.26).

C. Rapports sur la situation politique, économique, militaire,
juridique et sociale en Namibie ou la concernant

8. Le Comité consultatif note que le Secrétaire général signale que des ressources
ont déjà été demandées dans le projet de budget-programme pour 1982-1983 (A/C.5/36/59,
par. 4) aux fins de l'élaboration de rapports supplémentaires qui devront être entrepris
au nom du Conseil (voir les alinéas a, c, d et k du par. j du projet de résolution
A/36/L.25). - - -

9. En ce qui concerne la préparation d'un manuel indexé sur les sociétés trans
nationales exerçant des activités en Namibie (voir par. 6 du pr-ojet de résolution
A/36/L.25), le Secrétaire général estime que les crédits nécessaires à 50 700 dollars
pour recruter deux consultants (aux classes P-5 et P-4), à raison de six mois chacun.
Au paragraphe 4 de l'état des incidences financières (A/C.5/36/59), le Secrétaire
général indique que, comme une partie du crédit à déjà été demandée dans le projet
de budget-programme pour 1982-1983, les ressources supplémentaires nécessaires
s'élèvent à 23 400 dollars au titre du chapitre 3C.2. Le Comité consultatif a été
informé que le crédit déjà demandé (27 300 dollars) était compris dans le montant
de 122 500 dollars prévu au titre des services de consultants pour le Bureau du
Commissaire des Nations Unies pour la Namibie à New York 4/. Le Comité consultatif
recommande d'approuver le crédit de 23 400 dollars demandé par le Secrétaire général.
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D. Application du Décret No l relatif à la protection des ressources
naturelles de la Namibie et activités concernant les intérêts
économiques étrangers en Namibie
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10. Au paragraphe 5 de l'état des incidences financières (A/C.5/36/59), le Secrétaire
général demande un crédit de 58 000 dollars en 1982 au titre du chapitre 3C.2 pour
faire appel à des consultants qui seraient chargés d'étudier la possibilité d'ouvrir
des procédures judiciaires devant les tribunaux internes de divers pays dont relèvent
des sociétés ou des particuliers qui exercent des activités économiques en Namibie
(voir alinéa i du par. 5 du projet de résolution A/36/L.25). En réponse aux.~uestions

du Comité consultatif, le représentant du Secrétaire général l'a informé que ce crédit
devait permettre d'engager deux juristes (aux classes D-l et P-5) durant six mois
chacun, et comprenait un crédit de 5 000 dollars pour les frais de voyage. Le Comité
note que le crédit demandé par le Secrétaire général correspond au montant indiqué
par le Conseil au paragraphe 13 de la s2ction II du volume II de son rapport !/.

4/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième session,
Supp11ment No 6 (A/36/6 et Corr.l), vol. l, tableau 3.32 et par. 3.45.
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E. Appui à la SAWPO

Il. Le Comité consultatif note que le Secrétaire général prec~se {A/C.5/36/59,
par. 6) que le maintien en 1982 de la pratique en vertu de laquelle l'ONU prend
à sa charge les dépenses du bureau de la SWAPO à New York (voir par. 9 du projet
de résolution A/36/L.25) ne nécessiterait pas l'ouverture d'un crédit supplémentaire
puisqu'un montant de 598 200 dollars (dont 289 000 dollars pour 1982) a déjà été
demandé au chapitre 3C.l du projet de budget-programme pour 1982-1983 1/.

F. Réunions plénières extraordinaires du Conseil

12. Aux termes des paragraphes 16 et 17 du projet de résolution A/36/L.25,
l'Assemblée générale prierait respectivement

"le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, dans l'exercice de ses respon
sabilités en tant qu'Autorité administrante légale de la Namibie, de tenir
une série de réunions plénières en Afrique en 1982 et de recommander des
mesures appropriées à l'Assemblée générale, eu égard au refus de l'Afrique
du Sud d'appliquer la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité et le
Secrétaire général de couvrir le coût de ces séances et de fournir le
personnel et les services nécessaires;"

et

"le Secrétaire général d'assurer la plus large publicité possible aux réuniors
plénières extraordinaires en utilisant tous les moyens dont il dispose,
notamment des publications spéciales, des communiqués de presse et des
émissions radiodiffusées et télévisées;"

13. Au paragraphe 16 de la section II du volume II de son rapport 2/ le Conseil
formule des recommandations détaillées en ce qui concerne l'organisation de ces
réunions plénières extraordinaires, pour lesquelles il faudra notamment assurer
l'interprétation ainsi que la traduction, la reproduction et la distribution de
la documentation et l'établissement de comptes rendus sténographiques ou analytiques.
Le Secrétaire général indique (A/C.5/36/59, par. 7) que le projet de réso- _
lution A/36/L.25, s'il était adopté par l'Assemblée générale, et la recommandation
correspondante du Conseil constitueraient des dérogations aux résolutions 31/140
et 3415 (XXX) de l'Assemblée générale.

14. Compte tenu des recommandations détaillées formulées jar le Conseil à cet
égard, le Secrétaire général estime à 966 400 dollars les dépenses totales à
prévoir, en se fondant sur l'hypothèse qu'une série de réunions plénières extra
ordinaires d'une durée de cinq jours se tiendra en Afrique en 1982 (A/C.5/36/59,
par. 8 à 10). Sur ce montant, 409 600 dollars correspondent au coût standard des
services de conférence., calculé sur la base du coût intégral-, qui sera inclus dans
l'état récapitulatif du coût total des se~vices de conférence (voir A/C.5/36/105).
Le Secrétaire général demande donc l'ouverture d'un crédit d'un montant total

1/ Ibid., tableau 3.31 et par. 3.36 à 3.39.
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de 556 800 dollars au titre des chapitres 3C.l (544 400 dollars) et 27
(12 400 dollars). En réponse à ses questions~ les représentants du Secrétaire
général ont informé le Co~té consultatif qu'aux fins de l'établissement des coûts,
on a 'supposé que la session envisagée se tiendrait à Lusaka (Zambie).

15. Comme il ressort du tableau figurant au paragraphe 10 de l'état présenté
par le Secrétaire général A/C.5/36/S9), le crédit de 544 400 dollars demandé au
titre du chapitre 3C.1 comprend un montant de 319 300 dollars pour les frais de
voyage et l'indemnité de subsistance du personnel des services de conférence. En
réponse à ses questio~~les représentants du Secrétaire général ont informé le Comité
consultatif que ce montant correspondait aux frais de voyage et à l'indemnité de
subsistance de 152 fonctionnaires des services de conférence~ à savoir :
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1

Service des séances

40 traducteurs

2 préposés aux salles de conférences

2 commis à la distribution des documents

Documentation à établir pendant la session

12 traducteurs

6 révlseurs

18 dactylographes

Comptes rendus analytiques

36 traducteurs/rédacteurs de comptes rendus
analytiques

36 dactylographes

TOTAL
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16. Le Comité consultatif appelle l'attention sur le paragraphe 8 de l'état
présenté par le Secrétaire général (A/C.5/36/59). Au Siège, les comptes rendus
analytiques sont distribués dans la version originale deux jours après la séance,
au plus tôt, et les traductions dans les autres langues sont disponibles un jour
plus tard (c'est-à-dire après trois jours). Par conséquent, pour la série de
r~unions plénières extraordinaires d'une durée de cinq jours qui est envisagée,
les comptes rendus analytiques ne seront vraisemblablement disponibles dans toutes
les langues au lieu de réUnion que pour les deux premiers jours de la session,
au mieux. Dans ces conditions, le Comité consultatif recommande que l'Assemblée
g~nérale invite le Conseil à revoir sa décision compte tenu des observations figurant
au paragraphe 8 de l'état présenté par le Secrétaire général. Entre-temps, le
Comité recommande de ramener le nombre des traducteurs/rédacteurs de comptes rendus
analytiques et des dactylographes d'un total de 72 à 12, ce qui permettrait d'êco
nomiser 126 000 dollars au titre des frais de voyage.

17. Le Comité consultatif n'a pas d'observations à formuler au sujet des crédits
demandés par le Secrétaire général au titre du chapitre 3C.l pour une mission
d'enquête 6/ aux fins de déterminer dans quelle mesure des installations de confé
rence pourront être disponibles sur place (14 300 dollars); des frais de voyage et
de l'indemnité de subsistance du Président et des 31 membres du Conseil, de 2 repré
sentants de la SWAPO et de 19 fonctionnaires du Secrétariat qui assisteront aux
réunions plénières extraordinaires et en assureront le secrétariat (157 800 dollars);
et des crédits prévus au titre des frais généraux de fonctionnement et des fourni
tures et services divers pour la série de réunions (53 000 dollars). Le Comité
consultatif recommande également d'approuver le crédit de 12 400 dollars demandé
au chapitre 27 pour diffuser des comptes rendus de la série de réunions dans la
presse et à-la radio.

G. Conférence internationale sur la Namibie

18. Le Comité consultatif a été informé par les représentants du Secrétaire
général que le crédit de 14 900 dollars demandé au titre du chapitre 3C.l dans le
paragraphe Il de l'état (A/C.5/36/59) était destiné à couvrir les frais de voyage
et l'indemnité de subsistance pour une mission d'en~ête à Maputo (MOzambique)
/-hypothèse retenue aux de l'établissement des coûts/. La mission d'enquête
comprendrait six fonctionnaires du Secrétariat, de la catégorie des administrateurs,
appartenant au Département des affaires politiques, de la tutelle et de la déco
lonisation, au Bureau des affaires juridiques, au Département de l'information,
au Département dés services de conférence, au Bureau des services généraux
(un préposé à la cabine de commande) et à la Division des missions. La mission
d'enquête serait chargée d'évaluer le matériel et le personnel nécessaires pour
la tenue d'une conférence internation~le sur la Namibie (voir par. 18 du projet
de résolution A/36/L.25). Le Comité consultatif recommande d'approuver cette
demande.

6/ La mission d'enquête comprend six fonctionnaires du Secrétariat.
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H. Auditions, séminaires et ateliers sur des questions
importantes concernant la Namibie

19. Comme dans le cas des réunions plénières extraordinaires proposées, lesrecommandations formulées par le Conseil aux paragraphes 19 et 20 de la section IIdu volume II de son rapport 2/ tendant à ce que le coût des auditions, séminaireset ateliers proposés pour 1982 soit imputé sur le budget ordinaire et qu'il soitétabli des comptes rendus sténographiques, constituent, de l'avis du Secrétairegénéral, des dérogations aux résolutions 31/140 et 3415 (XXX) de l'Assembléegénérale. A partir des hypothèses fournies par le Conseil en ce qui concerne lesservices de conférence nécessaires, à savoir qu'il prévoit de tenir en 1982 deuxséries d'auditions, séminaires et ateliers, de cinq jours chacune, dont le coûta été calculé comme si elles devaient se tenir eu Europe occidentale, le Secrétairegénéral estime le crédit nécessaire à 781 000 dollars (A/C.5/36/59, par. 12). Surcette somme, un montant de 506 200 dollars représente le coût standard des servicesde conférence, calculé sur la base du coût intégral, qui sera inclus dans l'étatrécapitulatif du coût total des services de conférence (voir A/C.5/36/l05). LeSecrétaire général demande donc un crédit d'un montant total de 274 800 dollarsau titre des chapitres 3C.l (262 400 dollars), 27 (3 400 dollars) et 29(9 000 dollars). Une ventilation de ces montants, par objet de dépense, estindiquée dans le tableau qui figure au paragraphe 12 de l'état des incidencesfinancières (A/C.5/36/59). Le Comité consultatif note que le crédit de262 400 dollars demandé au titre du chapitre 3C.l comprend un montant de77 200 dollars pour les frais de voyage et l'indemnité de subsistance de119 fonctionnaires des services de conférence, à savoir

Dollars

Service des séances

40 interprètes )
)

2 préposés aux salles de conféren~es )
)

2 commis à la distribution des documents )

Documentation à établir pendant la session

24 traducteurs

26 900

12 réviseurs

36 dactylographes

Transcription d'enregistrements sonores

3 sténographes
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6 300

77 200
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1. Coopération avec les organisations non gouvernementales

20. Le Secrétaire général demande un crédit de 200 000 dollars pour 1982 au titre
du chapitre 3C.l afin d'entreprendre un programme de cooperation avec les orga
nisations non gouvernementales (A/C.5/36/59, par. 13). Le Comité consultatif
rel~ve que l'allocation de ce montant et la façon dont il est proposé de l'utiliser
sont indiquées dans les mêmes termes au paragraphe 10 du projet de résolution 2/
A/36/L.26 et au paragraphe 21 de la section II du volume II du rapport du Conseil-.

J. Diffusion d'informations sur la Namibie

21. Aux alinéa a à 1 du paragraphe 4 du projet de résolution A/36/L.27, le
Conseil des Nations Unies pour la Namibie est prié, entre autres, d'élaborer un
programme d'activités'sur la diffusion d'informations. Sur la base des recomman
dations détaillées touchant les besoins prévus pour 1982 à cette fin, que le Conseil
a formulées au paragraphe 23 de la section II du volume II de son rapport li, le
Secrétaire général estime le coût total du programme d'activités pour la diffusion
d'informations à 576 800 dollars. Il précise qu'il demande pour 1982 un crédit
supplémentaire de 381 100 dollars au titre du chapitre 27 car plusieurs des acti
vités prévues peuvent rentrer dans le cadre du programme de travail du Département
de l'information (A/C.5/36/59, par. 14). Sur la demande du Comité, les repré
sentants du Secrétaire général ont indiqué que le crédit de 195 700 dollars déjà
inscrit au chapitre 27 du projet de budget-programme pour l'exercice 1982-1983 se
décomposait comme suit

23. Le S
de dollar
par. 17).
générale
de dollar
Au paragr
le même m
rieuremen

24. Au p
Secrétair
chapitre
sollicite
du projet
été calcu
de la sec
deux memb
Les repré
prévoir 0

Comité co

Le Comité consultatif recommande d'approuver le crédit supplémentaire de
381 100 dollars demandé par le Se~rétaire général au titre du chapitre 27.

22. Le Comité consultatif prend note de la déclaration du S~crétaire général
selon laquelle les statistiques de base. sur la Namibie (voir par. 8 du projet de
résolution A/36/L.27) seront préparées par le Bureau du Commissaire au moyen de
crédits déjà ouverts (A/C.5/36/59, par. 15).

i

ii)

iii)

iv)

v)

Quatre séries de programmes de radio

Messages d'information (radio)

Messages d'information (télévision)

Long métrage et projection fixe

Brochure sur la mise en oeuvre du Décret No 1

TOTAL

Dollars

36 100

14 000

20 000

98 000

27 600

195 700
=======

25. Au p
préparer
la Namibi
demandé p
par. 18)
de la sect

26. Au pé
SecrétairE
titre du c
des fonct
de l'Inst
quatre m
deux fonc
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Le Comité
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K. Fonds des Nations Unies pour la Namibie

23. Le Secrétaire général demande au titre du chapitre 3C.l un crédit d'un million
de dollars qui serait alloué à titre temporaire au Fonds en 1982 (A/C.5/36/59,
par. 17). Ce montant représente le double de celui qui a été approuvé par l'Assembl'e
générale pour 1980 et 1981. Le Comité consultatif note que ce montant d'un million
de dollars est expressément indiqué au paragraphe 4 du projet de résolution A/36/L.28.
Au paragraphe 29 de la section II du volume II de son rapport 2/, le Conseil recommande
le même montant et prévoit aussi qu'une recommandation analogue sera formulée ult&
rieurement pour l'année 1983.

24. Au paragraphe 17 de l'état des incidences financières (A/C.5/36/59), le
Secrétaire général demande également un crédit de 19 400 dollars au titre du
chapitre 3e.l en 1982 pour permettre au Conseil d'organiser deux missions afin de
solliciter des contributions volontaires au Compte général du Fonds (voir par. 6
du projet de résolution A/36/L.2B). Le Comité consultatif relève que ce montant a
été calculé sur la base de la recommandation présentée par le Conseil au paragraphe 31
de la section II du volume II de son rapport 2/, à savoir que chaque mission comprenne
deux membres du Conseil accompagnés de deux fonctionnaires du Secrétariat au maximum.
Les représentants du Secrétaire général ont informé le Comité que les dépenses à
prévoir ont eté calculées comme si ces missions étaient envoyées au Kowett. Le
Comité consultatif recommande d'approuver le crédit demandé.

L. Institut des Nations Unies pour la Namibie

25. Au paragraphe 13 du projet de résolution A/36/L.28, le Conseil est prié de
préparer et de publier, par l'intermédiaire de l'Institut des Nations Unies pour
la Namibie, un ouvrage de référence sur la Namibie. Le crédit de 25 000 dollars
demandé par le Secrétaire général au titre du chapitre 3C.l en 19B2 (A/C.5/36/59,
par. 18) correspond à la recommandation formulée par le Conseil au paragraphe 33
de la section II du volume II de son rapport ~/.

26. Au paragraphe 18 de l'état des incidences financières (A/C.5/36/59), le
Secrétaire général demande également l'ouverture d'un crédit de 31 800 dollars au
titre du chapitre 3C.l en 1982 pour les frais de voyage des membres du Conseil et
des fonctionnaires du Secrétariat qui assisteraient à trois réunions du Collège
de l'Institut des Nations Unies pour la Namibie à Lusaka. Il est prévu que
quatre membres du Conseil et trois fonctionnaires du Secrétariat (dont
deux fonctionnaires de la catégorie des administrateurs) participeraient à chaque
réutlion conformément à la recommandation formulée par le Conseil au paragraphe 35
de la section II du volume II de son rapport. En réponse à ses questions, les
représentants du Secrétaire général ont informé le Comité consultatif qu'une partie
des frais de voyage prévus à cet effet serait imputée sur le budget de l'Illstitut.
Le Comité consultatif recommande d'approuver cette demande.
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M. Examen des besoins des unités administratives assurant le
service du Conse51

~7. Cet examen est demandé aux termes du paragraphe 15 du projet de reso1ution
A/36/L.25. A cet égard, le Conseil recommande, aux paragraphes 36 'et 37 de la
section II du volume II de son rapport 2/, que l'Assemblée générale maintienne
durant l'exercice biennal 1982-1983 les-quatre postes temporaires (deux postes P-4, un
poste P-3 et an poste d'agent des services généraux) précedemment approuves. Le Comite
consultatif note à ce propos que le Secretaire genéra1 indique que des credits sont
déjà demandés dans le projet de budget-programme pour 1982-1983 pour couvrir le
coût de ce personnel temporaire (A/C.5/36/59, par. 19).

N. Bureau du Commissaire des Nations Unies pour la Namibie

28. Aux termes des paragraphes 13 et 19, respectivement, des projets de résolution
A/36/L.25 et A/36/L.28, l'Assemblée générale prierait le Secrétaire général de créer
à Luanda un bureau régional du Commissaire des Nations Unies pour la Namibie, au
début de 1982, et de lui fournir les ressources nécessaires. Le Secrétaire général
estime que les ressources nécessaires à prevoir pour l'exercice b.·~nna1 1982-1983
au chapitre 3C.2 s'élèvent à 373 100 dollars, qui se répartissent comme il est
indiqué au paragraphe 20 de l'etat des incidences financières (A/C.5/36/59). Ce
montant comprend 216 600 dollars au titre des traitements et des dépenses communes
de personnel pour 10 postes temporaires (un poste P-5, un poste P-3, un poste P-2, .
un poste d'agent des services généraux de 1ère classe et six postes d'agent local).
En réponse à ses questions, les representants du Secretaire genéra1 ont informé le
Comité consultatif que le coût des 10 postes temporaires demandés avait été calculé
pour l'ensemble de l'exercice biennal 1982-1983, ap~ès application de l'abattement
normal pour délais de recrytement, et que le classement de ces postes avait été
examiné et approuvé par la Section du classement des emplois. Le Comité consultatif
note à cet égard que le nombre et la classe des postes temporaires demandes par le
Secretaire général correspondent aux recommandations formulées par le Conseil au
paragraphe 43 de la section II du volume II de son rapport ~/.

Récapitulation

29. Au paragraphe 16 ci-dessus, le Comité consultatif a recommande de reduire de
126 000 dollars les credits demandes au titre du chapitre 3C.1. En conséquence,
le Comité consultatif recommande que la Cinquième Commission informe l'Assemblée
générale que, si elle adopte les projets de résolution A/36/L.23/Rev.1 et A/36/L.24 à
A/36/L.28, il faudra ouvrir un crédit supplémentaire de 2 681 100 dollars, qui
se répartirait comme suit :
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Chapitres Dollars ~
3B.2 109 600

3C.l 1 1.686 000

un 3C.2 454 500
lité

27 396 900

28D 25 100

29 9 000

TOTAL 2 681 100
==:a=-====

30. Il faudra ~galement inscrire au chapitre 31, au titre des contributions du
personnel, un crédit supplémentaire de 66 000 dollars, lequel sera compensé par
l'inscription d'un montant identique au chapitre premier des recettes •

..
a
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DOCUMENT A/36/7/Add.f7

Dix-huitième rapport

(Point 12 de l'ordre du jour*)

Incidences administratives et financières du projet de
résolution XVIII présenté par la Troisième Commission

dans le document A/36/792

lr

/-Original

...

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a examiné r
l'état présepté par le Secretaire général (A/C.5/36/76), conformément à l'article 153
du règlement interieur de l'Assemblée générale, concernant les incidences administra-
tives et financières du projet de résolution XVIII présenté par la Troisième
Commission dans son rapport (A/36/792, par. 84), projet relatif à la Stratégie
internationale de lutte contre l'abus des drogues.

2. Au paragraphe 2 du projet de résolution, l'Assemblée demenderait instamment
aux organes compétents de l'Organisation des Nations Unies de mettre en oeuvre le
plus rapidement possible la Stratégie internationale de lutte contre l'abus des
drogues et le programme quinquennal d'action (programme de base) figurant dans la
résolution 1 (XXIX) de la Commission des stupéfiants.

3. Le Secrétaire général estime les dépenses connexes, à inscrire au budget
ordinaire de l'Organisation, à 466 400 dollars en 1982. Sur ce montant, 157 100 dollars
ont déjà été prévus dans le projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1982
1983. Si l'Assemblée générale adopte le projet de résolution, elle devra ouvrir les
crédits restants (309 300 dollars). Les ressources supplémentaires qui pourraient
s'avérer nécessaires pour des activités en 1983 seront demandées à la trente-septième
session de l'Assemblée générale.

4. A cet égard, le Comite consultatif note qu'au paragraphe 71 de son rapport
au Conseil économique et social, la Commission des stupéfiants a, entre autres,
précisé ce qui suit :

* Rapport du Conseil économique et social.
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"La Commission a approuvé le progranune d'action de cinq ans
(voir annexe III), mais elle a décidé de n'exécuter des projets que durant
la première année, c'est-a-dire en 1982, vu que cela assurerait une plus
grande souplesse. En conséquence, elle a recommandé d'exécuter au total
22 projets, Il financés au moyen du budget ordinaire de l'Organisation des
Nations Unies et Il financés a l'aide de fonds extra-budgétaires. A l'issue
de cette première année, la Conunission serait a même de passer en revue ces
projets et de fixer de nouvelles priorités, lors de futures sessions, en
fonction de l'êvolution de la situation 1/."

5. En réponse aux questions qU'il a posées, le Comité consultatif a été informé
par les représentants du Secrétaire général qu'une large part des activités
relevant du programme quinquennal d'action (programme de base) s'ajouteraient a
celles qui sont prévues dans le plan a moyen terme pour la période 1984-1989.

6. Au paragraphe 72 de son rapport au Conseil économique et social, la Conunission
des stupéfiants a indiqué ce qui suit

''Pour l'examen du projet de résolution intitulé "Stratégie et politique
de contrôle des drogues", la Conunission était saisie du document E/CN.7/L.535
sur les incidences financières du progranune d'action de base des Nations Unies
pour 1982, annexé à ce proj et 1/. ':'

Cet état d'incidences financières prévoyait que l'exécution des 22 projets
considérés entralnerait des dépenses d'un montant de 16 812 400 dollars en
1982-1983, dont 16 044 000 dollars (pour Il projets) seraient financés par le
Fonds des Nations Unies pour la lutte contre l'abus des drogues. Le solde de
768 000 dollars pour l'exercice biennal (correspondant également à Il projets)
devait être imputé sur le budget ordinaire de l'ONU. Une partie de ce dernier
montant (estimée a 464 700 dollars, soit environ 232 000 dollars par an) serait
couverte grâce au redéploiement de ressources disponibles pour l'exécution du
progranune en cours concernant le contrôle international des drogues 2/. Ainsi,
on a présumé que le budget ordinaire de l'Organisation pourrait financer
232 000 dollars par an, et non pas 157 100 dollars conune le dit le Secrétaire
général au paragraphe 4 du document A/C.5/36/76.

7. Le Secrétaire général donne la ventilation des crédits supplémentaires a
ouvrir au chapitre 20 du budget pour 1982 au paragraphe 4 du document A/C.5/36/76.
Conune il ressort de cette ventilation, sur les 309 300 dollars prévus, 125 000 dollar
correspondent aux frais de voyage et à l'indemnité de subsistance des participants
à 5 réunions de groupes spéciaux d'experts. En réponse aux questions qu'il a
posées, le Comité consultatif a été informé pariles représentants du Secrétaire génér

1/ Documents officiels du Co~seil économique et social, 1981, Supplément No 4
(E/198l/24).

l/ Ibid., annexe II, par. 56 et 57.
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que, sur les 10 participants à chaque réunion, 9 seraient des experts originaires
de 9 régions géographiques; la-raison de la présence du dixième expert n'a pas été
expliquée. Etant donné que tous les experts invités ne viendront' pas forcément
aux réunions et qu'ils n'y resteront pas nécessairement pendant toute la durée des
réunions, le Comité pense qu'il devrait être possible de faire des économies sur
les frais de voyage et l'indemnité de subsistance.

8. Le montant net des crédits supplémentaires nécessaires pour 1982 comprend
également 89 300 dollars au titre du personnel temporaire (4 mois de travail de P-4;
12 mois de travail de P-3 et 4 mois de travail d'agent des services' généraux).
Le Comité consultatif n'est pas convaincu que tout ce personnel soit justifié, étant
donné que plusieurs des 11 projets à exécuter sont en rapport avec des activités
en cours de la Division des stupéfiants. Ainsi, il existe un lien entre l'étude des
caractéristiques de l'héroïne saisie afin d'en déceler l'origine (A/C.5/36/76,
par. 3 h et ·4, h) et l'élément de programme 2.6 du programme de contrôle international
des drogues, dont le produit sera le suivant :

"mise an point de méthodes permettant de déterminer les propriétés physiques
et chimiques de l'hêroïne afin de pouvoir retrouver l'origine de l'héroïne
saisie dans le trafic illicite 1/."

9. Le Comité consultatif recommande d'accepter les crédits demandés par le
Secrétaire général pour les consultants (55 000 dollars) et pour la production de
documents et d'aides audio-visuelles (40 000 dollars).

10. Pour les raisons exposées dans les paragraphes 7 et 8 ci-dessus, le Comité
consultatif ~ecommande que le crédit supplémentaire demandé par le Secrétaire
général pour 1982 soit réduit de 34 300 dollars, ce qui le ramènerait de
309 300 dollars à 275 000 dollars.

11. En conséquence, le Comité consultatif recommande à la Cinquième Commission
d'informer l'Assemblée générale que, si elle adopte le projet de résolution en question,
un crédit supplémentaire de 275 000 dollars devra être ouvert au cha,pitre 20
(Contrôle international des drogues) du projet de budget-programme pour l'exercice
biennal 1982-1983. Il faudra également ouvrir un crédit supplémentaire de 13 000 dollars
(au lieu de 16 300 dollars) au chapitre 31 (Contributions du personnel), qui serait
compensé par une augmentation d'un montant identique des prévisions de recettes au
chapitre premier des recettes.

3/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième session,
Supp1~ment No 6 (A/36/6 et Corr.1), vol. II, par. 20.9, sous-programme 2.
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DOCUMENT A/36/7/Add.18

Dix-neuvième rapport

Statut contractuel des professeurs de langues au Siège

tional
anglais 7

s

e
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au

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires aexaminé le rapport du Secrétaire général sur le statut contractuel des professeursde langues au Siège (A/C.5/36/67).

2. Le Secrétaire général propose d'accorder le statut de fonètionnaire ~20 professeurs de langues du Siège, en leur offrant des engagements d'une durée d'unan ~ la fois. Toubefois, il ne serait pas créé de postes particuliers pour lesprofesseurs de langues et ceux-ci continueraient d'être rémunérés au moyen desfonds prévus pour le personnel temporaire affecté à des tâches générales. En attendantque la Commission de la fonction publique internationale (CFPI) ait examiné leclassement de leurs postes, ils recevraient un traitement équivalant à celui d'unagent des services généraux de 1ère classe. Le Secrétaire général estime lesincidences financières de sa proposition à 154 400 dollars pour 1982-1983, dont143 900 dollars correspondraient aux cotisations à la Caisse commune des pensions dupersonnel des Nations Unies et 10 500 dollars représenteraient des indemnitéspourcharges de famille. Un crédit de 220 200 dollars devrait également être inscritau chapitre 31 (Contributions du personnel), qui serait compensé par un montantidentique au chapitre premier des recettes 1/.

3. Au paragraphe 6 de son rapport, le Secrétaire général signale que les20 professeurs en question sont en moyenne au service de l'Organisation des NationsUnies depuis près de neuf ans. Au paragraphe 7, il observe que l'octroi du statutde fonctionnaire aux professeurs à plein temps améliorerait l'efficacité généraledu programme de formation linguistique. A cet égard, le Comité consultatif noteque le Secrétaire général considère comme travaillant"à plein temps" les professeursqui enseignent en moyenne 14,5 - 15 heures par semaine.

1/ La référence au chapitre 2 des recettes,'au paragraphe Il du documentA/C.5/36/67, est une erreur.
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4. Au paragraphe 8 de son rapport, le SecrétaLre général indique que lesconditions d'emploi des professeurs â plein temps seraient régies par la série IDedes dispositions du Règlement du personnel. A cet égard, le Comité consultatif notéque, aux termes de l'alinéa a de la disposition 101.6 du Règlement du personnel,"les fonctionnaires ne peuvent exercer aucune profession, ni occuper aucun emploien dehors de l'Organisation, de façon continue ou intermittente, sans l'assentimentpréalable du Secrétaire général"; cette disposition restreindrait la possibilitépour les professeurs â plein temps de continuer à donner des leçons. particulières.
5. Le Comité consultatif admet que des personnes qui sont au service del'Organisation, à plein temps, depuis plusieurs années, ne devraient pa~ êtreconsidérées comme des employés occasionnels. En conséquence, il ne voLt pasd'objection de principe au fait qu'elles soient admises à recevoir une pension.

6. Néanmoins, le Comité'consultatif considère que la proposition du Secrétairegénér.al qui figure dans le document A/C.5/36/67 ne répond pas à:Jp,lusieurs questionsimportantes, L'une d'elles est celle de savoir si 14,5 ou 15 heures d'enseignementpar semaine devraient être considérées comme un emploi à plein temps. Deuxièmement,comme le Secrétaire général l'admet lui-même au paragraphe 12 de son rapport,"la proposition tendant à octroyer le statut de fonctionnaire aux professeurs delangues au Siège pourrait susciter les mêmes attentes dans les autres lieux d'affectation où il existe des programmes ~inguistiques". Troisièmement, les arrangementsproposés par le Secrétaire général sont des arrangements intérimaires, enattendant que la CFPI ait examiné la question. Ainsi, les incidenQes financièresde la proposition ne seraient pas nécessairement limitées au coût des cotisations âla Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies et au paiement desindemnités p~ur charges de famille, comme le Secrétaire général le l~isse entendreau paragraphe Il de son rapport. On peut également se demander si le fait de rémunérerdes fonctionnaires titulaires de contrats d'un an au moyen de fonds prévus pour lepersonnel temporaire affecté à des tâches générales serait conforme â la pratiqueéta blie.

7. Le Comité consultatif croit comprendre que les professeurs de langues au Siègeont toujours été recrutés sur le plan local; dans la mesure où ils ne sont pasrecrutés sur plan international, le Secrétaire général n'a pas suggéré de lesassimiler au personnel de la catégorie des administrateurs. A cet égard, le Comitéconsultatif tient à faire observer que c'est tout à fait par hasard que leurs tauxactuels de rémunération équivalent â ceux d'agents des services généraux. Si lasituation devait évoluer différemment à l'avenir, des problèmes surgiraient.

8. Le Comité consultatif se demande également si l'octroi du statut de fonctionnaireaux professeurs de langues est vraiment le seul moyen de leur donner droit àune pension. D'autres possibilités po~rraient fort bien exister: l'Organisationpourrait par exemple cotiser à des plans de retraite individuels, ou les professeurspourraient participer au régime des pensions: des professeurs de l'Ecole internationaledes Nations Unies.
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9. Pour les raisons expos~es ci-dessus, le Com1t~ consultatif n'est pas en
mesure d'appuyer une proposition tendant a octroyer le statut de fonctionnaire
aux professeurs de langues avant que d'autres possibi1it~s aient ét~ examinées
et avant que la CFP! ait étudi~ les incidences de cette proposition a l'échelle
du systbe. En conséquence, le Comit€ conE:;u1tatif recommande que l'Assemblée
gfn~ra1e diff~re sa décision sur le statut des professeurs de langues au Si~ge

jusqu'a ce qu'elle ait reçu les renseignements supplémentaires mentionnés ci-dessus
ainsi que les recommandations de la CFP!.
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DOCUMENT A/36/71Add.19

Vingtième rapport

Création d'une garderie d'enfants au Siège

1- Original : anglais_1

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a examiné
le rapport du Secrétaire général sur la création d'une garderie d'enfants au Siège
(A/C.5/36/73). Outre les entretiens qu'il a eus avec des représentants du Secrétaire
général, le Comité a entendu une déclaration du Président du Comité du personnel.

2. Le Secrétaire général fait l'historique de la questions aux paragraphes 1 à 4
de son rapport et fait mention d'un questionnaire détaillé qui a été distribué à toutes
les missions permanentes auprès de l'Organisation des Nations Unies, ainsi qu'à tous
les fonctionnaires en poste à New York. Aux paragraphes 5 et 6 de son rapport, le
Secrétaire général signale qu'au total 213 réponses à ce questionnaire ont été reçues
et qu'''une analyse détaillée des réponses au questionnaire a permis de mieux connaitre
tous les aspects de la situation". Aux paragraphes 7 à 25 de son rapport, le
Secrétaire général présente des suggestions concernant : a) les dimensions
éventuelles de la garderie envisagée; b) son emplacement; c) les plans de la garderie;
d) son administration; e) son budget de fonctionnement et f) les incidences financières
pour l'Organisation des-Nations Unies. On trouvera ci-après les observations du
Comité consultatif regroupées sous les mêmes rubriques.

a) Dimensions

3. Au paragraphe 7 de son rapport, le Secrétaire général indique que la garderie
devrait pouvoir accueillir 120 enfants et que "compte tenu des plans d'accroissement
des familles, il y aurait suffisamment d'enfants à l'avenir pour que toutes les
places soient occupées".

4. De l'avis du Comité consultatif, le problème est plus complexe. Manifestement,
dans une communauté aussi importante que celle des Nations Un~es à New York, qui compte
près de 7 000 fonctionnaires du Secrétariat, sans compter les nombreux membres des
missions perma~entes, si l'on prévoit que la garderie accueillera 120 enfants, cela
signifie qu'une partie seulement de ceux qui rempliraient les conditions requises
bénéficieraient de ce service.
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5. Si l'on part du principe que, sur la totalité des enfants répondant auxconditions requises, 120 au total auraient besoin ou tireraient parti de lagarderie envisagée, le Comité consultatif se demande q'il est raisonnable d'adopterune solution aussi coûteuse (voir par. 14 ci-après) intéressant si peu d'enfants.
6. En revanche, on peut faire valoir que le problème est en fait plus vaste queles besoins de 120 enfants, mais que le fait de fournir des services de garderie à cegroupe constituerait une première mesure importante vers l'application d'une réformesociale nécessaire. Or, s'il s'agit effectivement d'une première mesure, toutes sesincidences n'ont pas été étudiées et l'Assemblée générale n'a pas pris de décisionde principe tendant à mettre des garderies d'enfants à la disposition des fonctionnaires,quel que soit leur lieu d'affectation, comme un service auquel ils ont droit oupeuvent prétendre (voir par. 9 Ci-après).

b) Emplacement

7. Il est dit au paragraphe 9 du rapport du Secrétaire général que le seulemplacement approprié, du point de vue du coût et de la superficie, qui puisseencore être envisagé à proximité du Siège serait le deuxième étage du bâtiment DC-2,qui est actuellement en cours de construction. Le Comité consultatif a été informéque, si la garderie était installée au deuxième étage du bâtiment DC-2, elle occuperaitla place de locaux à usage de bureaux suffisants pour 40 à 50 fonctionnaires. Cefacteur est pris en considération pour calculer le montant de 332 700 dollars par anque devra couvrir l'Organisation des Nations Unies au titre des dépenses de fonctionnement indirectes (voir par. 10 ci-après). Bien qu'en aménageant des locaux pour lagarderie dans le bâtiment DC-2, on puisse réduire le loyer, les économies ainsiréalisées seraient de beaucoup inférieures à l'augmentation des dépenses qu'entrainerait la nécessité de trouver des locaux ailleurs, "aux taux du moment", pour lesfonctionnaires qui auraient, sinon, occupé des bureaux au .deuxième étage du bâtiment DC-2.

~) Plans de la garderie

8. Le Comité note qu'il est précisé, au paragraphe 10 du rapport du Secrétairegénéral, qu'on a aussi prévu "une petite aire de jeux en plein air au même étage. Lesenfants pourraient également utiliser le terrain de jeu qui se trouve à l'extrémiténord du jardin de l'ONU". Le Comité consultatif estime que ces plans laissent quelquepeu à désirer pour ce qui est des avantages en question. Il faut noter en effetque, pour se rendre du bâtiment DC-2 au jardin de l'ONU, les enfants devraient marcherde la 44ème à la 49ème rue et traverser la Première Avenue.

~) Administration

9. Cette section traite de la création d'un conseil d'administration et descritères à appliquer pour l'admission des enfants. Il importe de noter que, commeil est indiqué au paragraphe 14 du rapport du Secrétaire général, "l'admission desenfants à la garderie ne serait pas considérée comme un droit dont jouiraient i :! automatiquement les fonctionnaires remplissant les conditions requises (voir par. 6
.1 ci-dessus).
~
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Il. Pour que la garderie soit autonome, il faudrait que ses recettes soient
suffisantes pour couvrir les dépenses de fonctionnement directes indiquées plus
haut. Aux paragraphes 18 et 19 de son rapport, le Secrétaire général examine un
barème hypothétique des droits d'inscription, a titre d'exemple. Le Comité consultatif
relève que ce barème est fondé sur l'hypothèse que certains utilisateurs seraient
disposés a verser deux fois plus que d'autres et, comme il est indiqué au paragraphe 14
du rapport du Secrétaire général, "il pourrait être nécessaire de prévoir une
réduction des droits d'inscription pour les utilisateurs ayant plusieurs enfants
à inscrire!'. Au paragraphe 20, le Secrétaire général dit que "l'onpeut s'attendre
à ce que le budget de fonctionnement de la garderie soit déficitaire" et que "l'on
espère que les déficits d'exploitation éventuels seront couverts grâce à des appels
de fonds".

12. De l'avis du Comité, on ne saurait compter sur le produit éventuel des appels
de fonds pour couvrir les déficits d'exploitation. Le Comité note que la viabilité
du projet devient incertaine si l'on adopte, dès le départ+ une politique de déficit
budgétaire, d'autant plus que, a mesure que les coûts augmenteront a l'avenir, la
situation risque fort de se détériorer.

!) Incidences financières pour l'Organisation des Nations Unies

13. Ces incidences sont examinées aux paragraphes 21 à 27 du rapport du Secrétaire
général. Le montant total des crédits a ouvrir effectivement au budget "de 1982-1983,
au cas où les suggestions présentées dans le document A/C.5/36/73 seraient approuvées,
n'est pas précisé. Au paragraphe 2~, le Secrétaire général indique que, si l'Assemblée
générale approuve la création d'une garderie d'enfants à la session en cours, les
travaux de construction nécessiteront l'ouverture d'un crédit de 804 300 dollars
au chapitre 32; sur la base d'une période. d'amortissement de 10 ans, le coût annuel
a prévoir serait supérieur à 80 000 dollars. En outre, les dépenses de fonctionnement
indirectes, qui seraient imputées sur le chapitre 28, se chiffreraient à 332 700 dollars
par an (voir par. 10 ci-dessus). Ainsi, le montant annuel de la subvention que l'ONU
devrait verser a la garderie d'enfants, selon les estimations actuelles des coûts
(aux prix de 1981), s'élèverait a plus de 400 000 dollars par an. Ce chiffre
représente plus de 3 300 dollars par enfant, c'est-a-dire plus du maximum actue11ement
fixé pour l'indemnité pour frais d'études (3 000 dollars) payable aux fonctionnaires
renplissant les conditions requises qui ont des enfants d'âge scolaire.
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Conclusions

14. Si l'on combine les dépenses de fonctionnement directes qui seraient assuméespar la garderie et la subvention de l'ONU, le coût annuel total de la garderied'enfants se chiffre à 820 000 dollars par an, soit près de 7 000 dollars parenfant. Le Comité consultatif estime que cette solution est trop coûteuse.

15. Dans ces conditions, il faudrait déterminer s'il existe d'autres moyens de faireface aux besoins les plus pressants des parents qui travaillent. Par exemple,s'il s'avère q~e ces besoins tiennent à un problème financier plutôt qu'à lanécessité matérielle de disposer d'une garderie d'enfants commode, on pourraitenvisager de modifier soit l'indemnité pour enfant à charge, soit l'indemnité pourfrais d'études pour permettre le versement d'une indemnité directe au titre de lagarde des enfants, selon un barème progressif, à tous les fonctionnaires remplissantles conditions requises. Il faudrait en premier lieu que cette possibilité soitexaminée par la Commission de la fonction publique internationale avant que desrecommandations puissent être soumises à l'Assemblée générale pour qu'elle prenne unedécision.

16. Comme le nombre des enfants qui seraient admis à la garderie est relativementréduit, une autre solution pourrait être de conclure des arrangements avec desgarderies d'enfants qui existent dans le voisinage du Siège de l'ONU. Cette solution,que le Secrétaire général n'a pas examinée dans son rapport,mérite d'être prise enconsidération avant que l'on décide définitivement s'il y a lieu que l'ONU établisseet subventionne sa propre garderie d'enfants.

-
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DOCUMENT A/36/7/Add.20

Vingt et unième rapport

(Point 67 de l'ordre du jour*)

Incidences administratives et financières du projet de résolution B présentépar la Commission politique spéciale dans le document A/36/8l9

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a examinél'état contenu dans le document A/C.5/36/86~ présenté par le Secrétaire généralconform&ment à l'article 153 du règlement intérieur de l'Assemblée générale~au sujet des incidences administratives et financières du projet de résolution Bprésenté par la Commission politique spéciale dans son rapport (A/36/8l9, par. 12).Si l'Assemblée générale adoptait le projet de résolution~ le Secretaire général estimequ'il faudrait inscrire au projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1982-1983des credits supplémentaires d'un montant total de 912 600 dollars~ dont 772 400 dollarsau chapitre 27 et 140 200 dollars au chapitre 28D.

2. Aux termes du paragraphe 1 du projet de résolution~ l'Assemblée généraleapprouverait le rapport du Comité de l'information 1/ et ses recommandations 2/.Comme l'a noté le Secretaire genéral au paragraphe 2 de l'état qu'il a présenté~le projet de résolution comporte~ dans differents paragraphes de son dispositif~des recommandations qui portent sur quelques-uns des problèmes abordes dans lesrecommandations du Comité de l'information.

* Questions relatives à l'information.

1/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième session,Suppi~ment No 21 (A/36/2l).

1/ Ibid., par. 154.
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3. Le paragraphe 7 du projet de résolution porte sur le renforcement et
l'amélioration de l'efficacité du Comite commun de l'information des Nations Unies
(CClNU). Le Secrétaire général, au paragraphe 3 de l'état des incidences financières
(A/C.3/36/86, indique que pour atteindre cet objectif, il faudrait créer deux postes
supplémentaires (P-5 et G-4) dont les titulaires feraient les travaux de recherche
et d'évaluation nécessaires pour établir le plan d'action du Comité commun.

4. Le Comité &onsu1tatif a été informé que les services du secrétariat du Comité
commun sont assurés actuellement par le Directeur de la Division de l'information
économique et so~ia1e qui exerce les fonctions de Secrétaire, et par le Sous
Secrétaire du Comité de l'information qui remplit les mêmes fonctions au Comité
commun. De l'avis du Comité consultatif, les raisons invoquées ne sont pas suffisantes
pour justifier une modification du présent arrangement. En conséquence, le Comité
recommande de ne pas créer les postes P-5 et G-4, ce qui aurait pour effet de diminuer
de 125 800 dollars le crédit demandé (dont 28 300 dollars au titre du coût des services
communs).

5. Au paragraphe 4 de l'état qu'il a présenté, le Secrétaire général estime à
46 000 dollars pour 1982-1983 le coût de la publication de quatre numéros par an
de la Chronique mensuelle de l'ONU en russe. Cette mesure serait prise en appli
cation de l'alinéa a du paragraphe 12 du projet de résolution aux termes duquel le
Secrétaire général serait prié de faire en sorte que le Département de l'information
s'emploie plus activement à assurer l'équilibre entre les langues officielles
utilisées dans les publications et les programmes du Département. Le Comité consul
tatif ne voit pas d'objection à cette proposition.

6. Selon le Secrétaire général, le développement des services d'information à
l'intention des pays de langue espagnole, en application de l'alinéa b du paragraphe 12
du projet de résolution, nécessitait la création d'un poste supplémentaire de fonction
naire de l'information de la classe P-3, ainsi que l'ouverture d'un crédit supplé
mentaire de 10 000 dollars pour les frais de télégramme (voir A/C.5/36/86, par. 6).
Le Comité consultatif recommande d'approuver le crédit de 72 500 dollars demandé par
le Secrétaire général.

7. Aux paragraphes 7 et 8 de l'état des incidences financières, le Secrétaire général
indique que le paragraphe 13 du projet de résolution aurait des incidences financières
immédiates résultant de la nécessité de créer un groupe des Caraïbes au sein de la
Division de la radio et des moyens visuels et d'étoffer le Groupe de l'Afrique.

8. Selon le Secrétaire général, pour le groupe des Caraïbes, il faudrait prévoir
quatre postes, dont l'un pourrait être fourni grâce à un transfert de ressources.
Les crédits nécessaires se répartiraient comme suit :
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25 100

55 600

77 600

26 300

41 800

42 800

14 200

126 800

275 600.......

Dollars

.......

30 000

28 300

192 900

TOTAL

TOTAL

Services techniques

Traitements et d'penses communes de
personnel (un P-4, un G-5, un G-4)

Fournitures

CoQts des services communs .

Frais de distribution

CoQt des services communs

Traitements et d~penses communes de
personnel (un P-3, un G-4)

Services techniques

FOlU'Ditures

Frais de distribution

9. L'augmentation des effectifs du Groupe de l'Afrique entrainerait des
d'penses supp1~entaires qui se r~partiraient comme suit

10. Le Com1t~ note que des cr~dits d'un montant de 55 600 dollars et de
42 800 dollars sont prEvus au titre des services techniques pour le groupe des
caratbe-s et pour le Groupe de l'Afrique, respectivement, et compte que l'utili
sation des ressources a11ou~es a ces services sera suivie de très près de manière
a assurer la productivit~ maximale. Le Comit~ consultatif recommande d'accepter
les crldits demand~s par le Secr~taire g'n'ra1 pour le groupe des Caratbes et pour
'toffer le Groupe de l'Afrique.
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Il. Les paragraphes 10 à 12 de l'état présenté par le Secretaire genéral ont traitau paragraphe 14 du projet de resolution qui concerne l'augmentation du nombre desémissions sur ondes courtes de l'Organisation des Nations Unies. Bien qu'uneestimation des dépenses à prévoir pour mettre en oeuvre la première phase du projetfigure au paragraphe Il du document A/C.5/36/86, le Secrétaire general, auparagraphe 12, demande l'avis de l'Assemblée générale "pour determiner les prioritésà ce sujet". Les dépenses y relatives n'ont donc pas été prises en compte dans lemontant total des incidences financières récapitulées par le Secretaire général auparagraphe 23 de l'état qu~il a présenté.

12. Au paragraphe 14 du document A/C.5/36/86, il est indique que des créditssupplémentaires de 63 400 dollars (pour un poste G-4 et pour des communicationssupplémentaires) seraient nécessaires pour renforcer les services fournis au Pooldes agences de presse des pays non alignés. Le Comité consultatif n'est pasconvaincu qu'un tel renforcement exige des ressources supplémentaires et, parconséquent, il recommande que le crédit demandé ne soit pas approuvé.

13. Les paragraphes 15 et 16 du document A/C.5/36/86 ont trait au paragraphe 20du projet de résolution dans lequel, notamment, le Secrétaire général est priéde prendre les mesures voulues pour renforcer la capacité des centres d'information,là où cela est nécessaire. Pour répondre à cette demande, le Secrétaire généralpropose d'allouer à chacun des 62 centres l 000 dollars de plus pour les publications locales et 500 dollars de plus pour les frais de voyage, soit un total de93 000 dollars. De l'avis du Comité consultatif, cette proposition ne paraît pasfondée sur un programme de travail précis, d'autant que le renforcement est censéêtre opéré là où cela est nécessaire. En attendant l'établissement d'un plan detravail et les résultats de l'étude mentionnée aux paragraphes 15 et 16 de l'étatprésenté par le Secrétaire général, le Comité consultatif recommande que le créditdemandé, de 93 000 dollars, ne soit pas approuvé.

14. Comme le Secrétaire général l'indique au paragraphe 17 du document A/C.5/36/86,outre les recommandations contenues dans le dispositif du projet de résolution,des recommandations figurent dans le rapport du Comité de l'information; cesrecommandations n'ont pas été reprises dans le projet de résolution et entraîneraientdes incidences financières et administratives. Au paragraphe 19 de son état,le Secrétaire général se réfère à la recommandation 18 du Comité de l'informationqui, notamment, demande de renforcer la Section des organisations nongouvernementales. A cette fin, le Secrétaire général propose la création d'unposte supplémentaire d'agent des services généraux (G-4). Le Comité consultatifa été informé que la Section disposait déjà de quatre postes d'administrateur etde deux postes d'agent des services généraux, ainsi que de deux postes d'agentdes services généraux financés au moyen des crédits ouverts pour du personneltemporaire. Dans ces conditions, le Comité n'est pas convaincu que lerenforcement demandé exige du personnel supplémentaire. Par consequent, ilrecommande que le crédit de 43 400 dollars demande ne soit pas approuvé.
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15. Compte tenu des observations et recommandations qu'il a formulées aux para
graphes 4 à 6, 10 et 12 à 14 ci-dessus, le Comité consultatif recommande à la
Cinqui~ Commission d'informer l'Assemblee générale que, si elle adopte le projet
de résolution en question, il faudra ouvrir un crédit supplémentaire de
502 100 dollars au chapitre 27 et de 84 900 dollars au chapitre 2e~ du projet de
budget-programme pour l'exercice biennal 1982-1983. En outre, il faudra inscrire
au chapitre 31 (Contributions du personnel) un crédit de 58 600 dollars, lequel
sera compensé par l'inscription d'un montant identique au chapitre premier des
recettes.
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DOCUMENT A/36/7/Add.21

Vingt-deuxième rapport

Montants estimatifs révisés concernant les chapitres 6 et 29 comme
suite à l'entrée en vigueur de la Convention sur l'élimination de

toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes

L Original

/-11 décembre 1981 7

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a
examiné le rapport du Secrétaire général (A/C.5/36/90 et Corr.1), dans lequel
celui-ci présente des montants estimatifs révisés au chapitre 6 (252 500 dollars)
et au chapitre 29 (1 144 700 dollars) du projet de budget-programme pour l'exercice
biennal 1982-1983, comme suite à l'entrée en vigueur, le 3 septembre 1981, de la
Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des
femmes 1./.

2. Au paragraphe 2 de son rapport, le Secretaire général rappelle que les
paragraphes 8 et 9 de l'article 17 de la Convention prévoient que les émoluments
versés aux membres du Comité pour l'élimination de la discrimination à l'égard des
femmes, qui doit être créé en vertu du paragraphe 1 de l'article 17, ainsi que les
dépenses afférentes aux services de conférence et aux frais de voyage liés aux
sessions du Comité, sont imputés sur les ressources de l'Organisation des Nations
Unies.

3. Le paragraphe 8 de l'article 17 de la Convention stipule que:

"Les membres du Comité reçoivent, avec l'approbation de l'Assemblee
générale, des émoluments prélevés sur les ressources de l'Organisation des
Nations Unies dans les conditions fixées par l'Assemblée eu égard à
l'importance des fonctions du Comité."

l/ Peur le texte de la Convention, voir l'annexe à la résolution 34/180 de
l'Ass-amblée générale.
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Au paragraphe 10 de son rapport (A/C.5/36/90 et C9rr.l), le Secretaire général
demande l'ouverture d'un crédit supplémentaire de 112 000 dollars au chapitre 6
au titre des honoraires à verser en 1982 et en 1983 au Président'(5 ·000 dollars par
an) et aux 17 membres (3 000 dollars par an et par personne) du Comité pour
l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes. Le Secretaire général fonde
sa proposition sur les dispositions du paragraphe 1 de la résolution 35/218 de
l'Assemblée générale aux termes duquel l'Assemblée a r~visé le montant des honoraires
des presidents et des membres de la Commission du droit international, de l'Organe
international de contrôle des stupéfiants, du Tribunal administratif des Nations
Unies et du Comité des droits de l'homme.

4. A cet égard, le Comité consultatif note que l'article 20 de la Convention précise
que le Comité se réunit normalement pendant une période de deux semaines au plus
chaque année. Le volume de travail des membres du Comité devrait donc être inférieur
à celui des membres des autres organes auxquels sont versés des honoraires. Le
Comité consultatif rappelle également les paragraphes 7 et 8 du rapport qu'il a
présenté à l'Assemblée générale, à sa trente-troisième session, sur l'étude d'ensemble
de la question des honoraires versés aux membres des organes et organes subsidiaires
de l'Organisation des Nations Unies; dans ce rapport le Comité avait déclaré, entre
autres, qu'il avait

"gardé présent à l'esprit le deuxième alinéa du préamwle de la
résolution 3536 (XXX) de l'Assemblée générale, dans lequel l'Assemblée
a rappelé 'le principe fondamental selon lequel il n'est pas normalement
versé d'honoraires ni de rémunération en sus de l'indemnité de subsistance
et du paiement de leurs frais de voyage aux membres des organes et organes
subsidiqires de l'Organisation des Nations Unies'. Au cours des années,
l'Assemblée a jugé bon de permettre certaines dérogations à ce principe fonda
mental, à savoir dans les cas de la Commission du droit international, du
Tribunal administratif, de l'Organe international de contrôle des stupéfiants
et du Comité des droits de l'homme.

De l'avis du Comité consultatif, puisque c'est l'Assemblée qui a établi
le principe fondamental concernant le paiement d'honoraires et puisque
c'est elle qui, dans chaque cas, a décidé d'autoriser une dérogation, c'est
à elle seule qu'il incombe de décider si ces dérogations doivent être
maintenues, accrues ou supprimées" '1:../ •

5. Les ressources nécessaires au titre du paragraphe 9 de l'article 17 de la
Convention sont estimées par le Secrétaire général à 1 144 700 dollars en ce qui
concerne les dépenses à prévoir pour les services de conférences (calculées sur la
base du coût intégral) et 140 500 dollars en ce qui concerne les frais de voyage 1/.

2/ Documents Officiels de l'Assemblée générale, trente~troisième session,
Suppl~ment No 7 (A/33/7 et Add.l à 39), document A/33/7/Add.39.

3/ Ce montant comprend 129 800 dollars pour les frais de voyage des membres
du Comité (voi~ A/C.5/36/90 et Corr.l, par. 7) et 10 700 dollars pour les frais de
voyage du personnel (ibid., par. 6).
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Ces ·deux montants sont calculés en partant de l'hypothèse que le Comité se
réunirait à New York. Le Comité consultatif note qu'il est stipulé, au para
graphe 2 de l'article 20 de la Convention que:

"Les séances du Comité se tiennent normalement au Siège de l'Organisation
des Nations Unies ou en tout autre lieu adéquat déterminé par le Comité."

Ayant présente à l'esprit la pratique des organes des Nations Unies qui consiste
à se réunir dans la ville où sont situés les secrétariats qui assurent leurs
services techniques, le Comité consultatif fait observer que si le Comité pour
l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes décidait, lors de sa
séance d'organisation à New York, de tenir ses sessions ordinaires à Vienne, où se
trouve le Centre pour le développement social et les affaires humanitaires, cela
permettrait d'éviter des dépenses au titre des frais de voyage et de l'indemnité
de subsistance du personnel de secrétariat.

6. Au paragraphe 12 de son rapport, le Secrétaire général signale que les dépenses
à prévoir au titre des services de conference seront reexalûnées et indiquées, selon
que de besoin, dans l'état récapitulatif du coût total des services de conférence qui
sera présenté à l'Assemblée générale vers la fin de sa session en c~urs (voir
A/C.5/36/l05).

7. Sous réserve des observations formulées aux paragraphes 4 et 5 ci-dessus, le
Comité consultatif recommande l'approbation du montant estimatif révisé de
252 500 dollars au chapitre 6 du projet de budget-programme pour l'exercice biennal
1982-1983 en ce qui concerne le Comité pour l'élimination de la discrimination
à l'égard des femmes.
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Annexe

RAPPORTS PRESENTES ORALEMENT AUX SEANCES DE LA CINQUIEME COMMISSION PARLE PRESIDENT DU COMITE CONSULTATIF POUR LES QUESTIONS ADMINISTRATIVES ET
BUDGETAIRES

1. Rapports portant modificatio~ des crédits demandés par le Secrétaire général

A. Incidences administratives et financières des projets de résolution et desrecommandations

~. Projet de résolution présenté par la Quatrième Comffiission dans son rapport(A/36/680) au titre du point 94* de l'odre du jour

Dans le document A/C.5/36/48, le Secrétaire général a demandé l'ouverture decrédits supplémentaires au chapitre 9 poùr couvrir le coût (25 000 dollars) de huitmois de travail de consultants. Il considérait par ailleurs que du personnel temporaire de la classe G-4, pour un coût estimatif de Il 100 dollars, serait nécessairependant une période de six mois. Enfin, le Secrétaire général estimait à7 900 dollars les frais de voyage et l'indemnité de subsistance au titre des déplacements qui devraient être entrepris par un consultant ou par uri fonctionnaire du. Centrepour les sociétés transnationales.

A la 50ème séance, le Président du Comité consultatif a indiqué que le coût desservices de consultants pourrait être couvert parles crédits que la Commission avaitdéjà approuvés au chapitre 9 (voir A/C.5/36/SR.50, par. 29).

Par conséquent, le Comité consultatif a recommandé d'ouvrir un crédit supplémentaire total de 19 000 dollars au chapitre 9 (ibid., par. 30).

* Activités des intérêts étrangers, économiques et autres, qui font obstacleà l'application de la déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et auxpeuples coloniaux en Namibie et dans tous les autres territoires se trouvant sousdomination coloniale, et aux efforts tendant à éliminer le colonialisme, l'apartheidet la discrimination raciale en Afrique australe: rapport du Comité spécial chargéd'etudier la situation en ce qui concerne l'application de la Declaration sur l'octroide l'indépe~~qnce aux pays et aux peuples coloniaux.
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2. Projet de résolution présenté par la S~xième Commission dans son rapport
(A/36/780) au titre du point 120* de l'ordre du jour

Aux termes du projet de résolution en question, l'Assemblée générale créerait
notamment un groupe de travail de la Sixième Commission, qui se réunirait lors de
la trente~septième session pour examiner la question de l'établissement des traités
multilatéraux. Le Secrétaire général serait prié d'établir la documentation que le
groupe de travail examinerait et dont il est question aux paragraphes 4 à 6 de l'état
des incidences administratives et financières qu'il a présenté (A/C.5/36/74). Les
ressourèes supplémentaires demandées, d'un montant total de 37 500 dollars,
comp~enaient un montant de 12 400 dollars pour la traduction de certains documents.

A la 66ème séance, le Président du Comité consultatif a dit que le Comité estimait
que les dépenses relatives aux travaux de traduction n'étaient pas suffisamment
justifiées et qu'elles devaient être couvertes à l'aide des ressources déjà prévues.
Il pensait aussi qu'il n'y avait pas lieu d'accorder la totalité du montant de
Il 400 dollars demandé pour couvrir le coût des services d'un consultant.

En conséquence, le Comité consultatif a recommandé l'ouverture d'un crédit
supplémentaire de 20 000 dollars au chapitre 26 du projet de budget-programme pour
l'exercice biennal 1982-1983 (voir A/C.5/36/SR.66, par. 48).

3. Projet de résolution présenté par la Sixième Commission dans son rapport
~/36/775) au titre du point 112** de l'ord~e du jour

Aux termes du projet de résolution en question, l'Assemblée générale prierait
l'Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche (UNITAR) ~e terminer
l'étude que l'Institut a entrepri~e sur le développement progressif des principes
et normes du droit international relatifs au nouvel ordre économique international
et prierait le Secrétaire gefiéral de présenter cette étude à l'Assemblée générale
lors de sa trente-septième session. Dans l'état qu'il a présenté (A/C.5/36/77),
le Secrétaire général a estimé que pour mener à bien la phase II de l'étude, l'UNITAR
aurait besoin de 119 600 dollars pour faire face aux dépenses prévues au titre d'un
administrateur affecté au projet (P-3), de cinq consultants, de cinq assistants de
recherche, d'un secrétaire, des frais de voyage et de l'indemnité de subsistance
ainsi que de la documentation.

A la 66ème séance, le Président du Comité consultatif a noté que les postes
prévus pour l'administrateur affecté au projet et le secrétaire étaient inscrits
au budget pour 12 mois. Le Comité consultatif se demandait si cela était bien
nécessaire compte tenu du fait que le-rapport demandé devait être présenté à l'Assemblée
générale au début, ou vers le début, de la trente-septième session. Le Comité
consultatif s'inquiétait de constater que les de~andes relatives à des postes d'admi
nistrateur, qu'il s'agisse de personnel pe'rmanent ou temporaire, étaient toujours
assorties d'une demande relative à des services de secrétariat. Le Président du
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* Réexamen du processus d'établissement des traités multilatéraux
du Secrétaire général.
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al Voi

** Développement progressif des principes et normes du droit international relatifs
au nouvel ordre économique international : rapport du Secrétaire général.
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Comité'consultatif pensait que le projet pourrait disposer de certains services de
secrétariat déjà approuvés au titre du ch~pitre 26. En conséquence, le Comité
consultatif a estimé qu'un crédit de 90 000 dollars devait suffire à l'exécution
du projet (voir A/C.5/36/SR.66, par. 52).

Le président a indiqué en outre qu'alors que le Comité consultatif était parvenu
à cette conclusion, un représentant de l'UNITAR avait pris contact avec lui pour faire
valoir que le montant de 119 600 dollars représentait déjà une réduction considér.able
du coût estimatif initial et que toute nouvelle réduction mettrait l'UNITAR dans
l'impossibilité de terminer l'étude demandée dans le projet de résolution. Le repré
sentant de l'UNIT1~ a également déclaré que si ce montant devait être réduit, il
faudrait faire savoir aux auteurs du projet de résolution et au Président de l'Assemblée
générale que l'UNITAR ne serait en mesure d'exécuter qu'une partie du projet avant le
début de la trente-septième session et que l'Institut devrait en particulier renoncer
à faire appel à des consultants. Le Président du Comité consultatif souhaitait
transmettre cette information à la Cinquième Commission pour ne pas donner à l'UNITAR
l'impression que ses vues n'étaient pas prises en considération, mais il n'était pas
convaincu que l'adoption de la recommandation du Comité consultatif rendrait impos
sible l'achèvement de l'étude. Il serait oujours possible de faire appel à des
consultants et à des assistans de recherche et si la recommandation du Comité
consultatif créait le moindre problème, il devait être possible de prélever des
ressources sur le chapitre 26 du budget-programme pour compléter le montant recommandé
par le Comité consultatif afin de permettre l'achèvement du projet (ibid., par. 53).

4.. Projet de résolution XIX intitulé "Célébration du trente-cinquième anniversaire
de la Déclaration universelle des droits de l'homme" présenté par la Troisième
Commission dans son rapport (#36/792) au titre du point 12* de l'ordre du jour

Dans l'état qu'il a présenté (A/C.5/36/89), le Secrétaire général a estimé que
des crédits s'élevant au total à 77 000 dollars, non compris le coût des services de
conférence, seraient nécessaires. Ce montant comprenait un crédit de 52 000 dollars
au chapitre 23 pour les cérémonies commémoratives et expositions organisées à
l'Office des Nations Unies à Genève et au Centre international de Vienne (2 000 dollars)
et pour la publication des ouvrages Activités de l'ONU dans le domaine des droits
de l'homme et Droits de l'homme: Recueil d'instruments internationaux des Nations
Unies dans deux autres langues officielles (50 000 dollars) et un crédit de
25 000 dollars au chapitre 27 pour la production d'une affiche.

Le coût des services de conférence, évalué à 314 300 dollars sur la base du
coût intégral serait examiné dans le cadre de l'état récapitulatif du coût des services
de conférence devant être présenté à l'Assemblée générale vers la fin de la trente
sixième session ~/ •

* Rapport du Conseil économique et social.

a/ Voir A/C.5/36/105.
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A la 67ème séance, le Président du Comité çonsultatif a fait savoir, entre
autres, qu'au sujet des alinéa l et~) du paragraphe 4 de l'état présenté par le
Secrétaire général, le Comité consultatif estimait que le montant de 2 000 dollars .~

demandé pour les cérémonies commémoratives qui seraient organisées à Genève et à
Vienne pourrait être couvert au moyen des ressources déjà prévues pour des activités
relatives aux droits de l'homme pour l'exercice biennal 1982-1983 au titre du
programme ordinaire de coopération technique (chap. 24), et qu'il en allait de même
des frais de voyage et de l'indemnité de subsistance des participants au séminaire
international spécial, dont le montant avait été évalué à 121 600 dollars. Quant
au crédit supplémentaire de 50 000 dollars qu'il était demandé d'ouvrir au chapitre 23
pour financer les frais de traduction (35 000 dollars) et d'imprimerie (15 000 dollars),
le Comité consultatif estimait que l'essentiel du montant de 35 000 dollars pourrait
être couvert au moyen des ressources déJà disponibles. Il recommandait donc que le
montant de 77 000 dollars demandé par le Secrétaire général soit ramené à
40 000 dollars (voir A/C.5/36/SR.67, par. 33).

5. Projet de résolution présenté par la Première Commission dans son rapport
(A/36/740) au titre du point 39* de l'ordre du jour

Dans l'état qu'il a présenté (A/C.5/36/87), le Secrétaire général a évalué
à 661 700 dollars les dépenses autres que le coût des services de conférence relatives
à la deuxième session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement,
qui doit se tenir entre juin et juillet 1982.

Ces dépenses sont constituées principalement par les frais de voyage des
représenta~ts, dont le montant estimatif est de 450 000 dollars. On a estimé qu'il
faudrait inscrire un montant de 35 000 dollars au chapitre premier au titre du
personnel temporaire, des heures supplémentaires et des frais généraux de fonction
nement.~Ala 67ème séance, le Président du Comité consultatif a déclaré que le Comité
approuvait ces montants. Au chapitre 27, le montant à prévoir a été estimé à
176 700 dollars, dont 86 000 dollars au titre des activités d'information du Dépar
tement de l'information, conformément à la recommandation du Comité préparatoire de
la deuxième session extraordinaire, et 90 700 dollars au titre des autres activités
du Département de l'information (ibid., par. 5). Certains des montants indiqués pour
les autres activités du Département avaient été inclus dans le projet de budget
du Secrétaire général pour l'exercice biennal 1982-1983 bl, et le Comité consultatif,
aux paragraphes 1.6 et 1.8 de son premier rapport sur le projet de budget, en avait
recommandé la suppression c/ en attendant que l'Assemblée générale ait pu examiner
le rapport établi par le C~té préparatoire. L'examen de ce rapport est maintenant
achevé, et les montants figurant dans le document A/C.5/36/87 sont supérieurs à ceux
qui avaient été indiqués dans le projet de budget du Secrétaire général. Le Comité
consultatif a recommande que les crédits demandés dans le projet de budget soient
approuvés, ce qui représente un montant total de 84 600 dollars, au lieu des
90 700 dollars indiqués ci-dessus. En ce qui concerne le montant de 86 000 dollars

* Deuxième session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désar
mement rapport du Comité préparatoire de la deuxième session extraordinaire de
l'Assemblée générale consacrée au désarmement.

b/ Voir documents officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième session,
Suppl~ment No 6 (A/36/6 et Corr.l) , vol. II.

~/ Ibid., Supplément No 7 (A/36/7).
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au titre des activités du Département de l'information. le Comité consultatif aconsidéré que ce Département devrait pouvoir financer une partie des dépenses correspondantes au moyen des crédits déjà disponibles et a recommandé en co~séquence deramener ce montant à 75 000 dollars, soit un crédit supplémentaire total de159 600 dollars au chapitre 27 (voir A/C.5/36/SR.67. par. 51).

Si le projet de résolution était adopté, ii faudrait donc ouvrir des créditssupplémentaires se chiffrant à 485 000 dollars au chapitre premier et à 159 600 dollarsau chapitre 27. Les dépenses relatives aux services de conférence, dont le montantestimatif est de 5 025 200 dollars, seraient examinées dans le cadre de l'état récapitulatif a/ (ibid., par. 52).

6. Projet de résolution présenté pay la Première Commission dans son rapport(A/36/743) au titre du point 42* de l'ordre du jour

En vertu de ce projet de résolution, l'Assemblée générale prierait le Secrétairegénéral de poursuivre ses enquêtes, avec le concours du Groupe d'experts chargéd'enquêter sur les informations selon lesquelles des armes chimiques auraient étéutilisées, conformément à la résolution 35/144 C de l'Assemblée générale. Les fraisde voyage et les indemnités de subsistance à verser aux quatre experts dont se composele Groupe, s'ils se rendaient à New York, s'élèveraient à 49 000 dollars, et le coûtde leur mission sur le terrain. y compris les dépenses relatives au personnel d'appui,serait de 92 000 dollars. Il faudrait également prévoir des services de consultants,dont le coût se chiffrerait à 34 000 dollars. En outre, les frais de voyage etl'indemnité de subsistance du Président ainsi que du Secrétaire du Groupe s'élè~veraient à 15 000 dollars. Dans l'état qu'il a présenté (A/C.5/36/92), le Secrétairegénéral a estimé que des crédits supplémentaires de 195 000 dollars au total, y compris5 000 dollars au titre des dépenses accessoires, seraient nécessaires.

A la 68ème séance. le Président a fait remarquer qu'en ce qui concerne l'étudedont l'établissement avait été autorisé à la trente-cinquième session de l'Assembléegénérale, le Comité consultatif avait recommandé un montant de 42 400 dollars. Lereprésentant du Secrétaire général avait informé le Comité qu'une mission avait étéenvoyée en Thaïlande pour cette étude et qu'il avait fallu procéder à des transfertsde crédits entre différentes rubriques du chapitre 2 du budget. Des dépenses sechiffrant au total à 73 000 dollars avaient donc été faites. Le Comité consultatifavait en outre été informé que le montant de 195 000 dollars demandé par le Secrétairegénéral permettrait de couvrir le coût des missions supplémentaires à entreprendreen 1982. Toutefois, le Comité consultatif a estimé qu'une nouvelle répartition desfonds pourrait être opérée au chapitre 2, comme cela avait été fait en 1981, et il a',donc recommandé de n'ouvrir qu'un crédit supplémentaire de 125 OO~ dollars à cechapitre (voir A/c.5/36/SR.68, par. 2).

* Armes chimiques et bactériologiques (biologiques).
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7. Projet de résolution présenté par la Première Commission dans son rapport
(A/36/756) au titre du point 55* 'de l'ordre du jour

Dans l'état qu'il a présenté (A/C.5/36/93), le Secrétaire général a estimé le
montant total des dépenses qu'entraînerait l'application du projet de résolution en
question à 1 364 400 dollars, y compris 222 500 dollars pour les dépenses autres que
celles afférentes aux services de conférence. Un montant de 167 500 dollars avait été
inscrit au chapitre 2 B du budget-programme et avait été approuvé en première lecture
par la Première Commission. En conséquence, le crédit supplémentaire demandé par le
Secrétaire général représentait 55 000 dollars seulement.

A la 68ème séance, le Président du Comité consultatif a déclaré qu'au para-
graphe 2.13 de son premier rapport ~/, le Comité consultatif avait recommandé la
suppression de 68 200 dollars, car il avait estimé qu'il fallait obtenir des éclair
cissements sur cert~ins aspects de l'étude avant que le Secrétaire général ne puisse
déterminer le montant nécessaire pour la mener à bien. En outre, le Comité du
programme et de la coordination, au paragraphe 479 de son rapport dl, avait recommandé
que l'étude sur le désarmement en ce qui concernait les armes classiques soit supprimée
du budget-programme, faute de textesportant autorisation de cette activité. Il
convenait de se rappeler que l'Assemblée générale, par sa résolution 35/156 A du
12 décembre 1980, avait prié la Commission du désarmement d'élaborer la méthode
générale à employer dans l'étude, sa structure et sa portée. A sa 54ème séance, le
5 juin 1981, la Commission du désarmement, en raison de divergences de vues, avait
décidé de recommander aux Etats Membres de poursuivre, en s'appuyant sur l'ensemble du
document communiqué au Groupe de travail, l'examen de la question,en cherchant à
concilier Les divergences de vues el. De surcroît, dans l'examen spécial du programme
de travail en cours de l'Organisation des Nations Unies (A/36/658), cette étude avait
été classée parmi les activités qui devraient être supprimées du budget-programme
comme étant de faible priorité.

Il semblait que la Première Commission avait adopté le projet de résolution
avant la parution de l'examen spécial du programme de travail en cours de l'Orga
nisation des Nations Unies, auquel cas l'Assemblée générale devait être informée de
la situation de manière à éviter un risque de conflit à supposer que l'Assemblée
adopte le projet de résolution de la Première Commission et que la Cinquième Commission
recommande ultérieurement l'adoption des propositions formulées dans l'examen spécial.
Toutefois, si l'Assemblée décidait de poursuivre l'étude, ainsi que le recommandait la
Première Commission, le Comité consultatif proposait d'ouvrir un crédit supplémentaire
de 55 000 dollars au chapitre 2. Il faudrait pegalement prévoir des crédits pour les
services de conférence, qui ne dépasseraient pas 1 141 900 dollars (voir
A/C.5/36/SR.68, par. 12 à 14).
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j!/ Ibid., Supplément No 38 (A/36/38).

~/ Ibid., Supplément No 42 (A/36/4Z).
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8. Projet de résolution présenté par la Sixième Commission dans son rapport
(A/36/782) au titre du point 122* de l'ordre du jour

A la 70ème séance, le Président du Comité consultatif a déclaré qu'aux termes
du projet de résolution en question l'Assemblée générale déciderait que le Comité
spécial de la Charte des Nations Unies et du raffermissement du rôle de l'Organisation
devrait poursuivre ses travaux et prierait le Secrétaire général de fournir au Comité
spécial tout l'appui nécessaire, y compris des comptes rendus analytiques. Le Comité
spécial tiendrait sa prochaine session du 22 février au 19 mars 1982. Toutefois,
comme il était indiqué dans l'état présenté par le Secrétaire général (A/C.5/36/98),
vu le programme de réunions chargé pendant cette période, le Comité spécial ne pourrait
pas siéger à New York aux dates susmentionnées. Le Secrétaire général avait donc
suggéré que le Comité spécial se réunisse soit à New York du 8 février au 5 mars 1982,
soit à Genève du 22 février au 19 mars 1982. Le Comité des conférences n'avait pas
présenté de recommandations précises quant au lieu où se tiendrait ladite session du
Comité spécial; il avait indiqué toutefois dans le document A/C.6/36/L.14/Add.l
que la tenue de la session à New York du 8 février au 5 mars 1982 serait conforme
au principe général selon lequel les organes de l'Organisation des Nations Unies
doivent se réunir à leur siège. L'estimation établie par le Secrétaire général
du coût des services de conférence à fournir pour cette session du Comité spécial est
de 1 218 100 dollars, si le Comité se réunissait à New York, ou de 1 058 300 dollars
s'il se réunissait à Genève. En outre, il était souligné au paragraphe 6 de l'état
présenté par le Secrétaire général que si la session se tenait à Genève, il faudrait
prévoir un crédit supplémentaire de 27 100 dollars, pour couvrir les frais de voyage
et le coût de l'indemnité de subsistance de fonctionnaires du Secrétariat. Le
Président a déclaré que tant qu'une décision n'aurait pas été prise sur le lieu de la
session, il ne serait pas possible d'indiquer le montant exact des dépenses à prévoir
pour les services de conférence. En tout état de cause, les ressources nécessaires
n'excéderaient pas 1 218 100 dollars. Si la session se tenait à Genève, le crédit
supplémentaire de 27 100 dollars serait pris en considération dans le premier rapport
sur l'exécution du budget-programme de l'exercice biennal 1982-1983 (voir
A/C.5/36/SR.70, par. 1).

9. Projet de résolution présenté par la Commission politique spéciale dans son
rapport (A/36/790) au titre du point 66* de l'ordre du jour

A la 73ème séance, le Président du Comité consultatif a déclaré que dans le
document A/C.5/36/94 relatif aux incidences administratives et financières du projet
de résolution en question, le Secrétaire général avait estimé le montant des frais
de voyage à la 000 dollars et le coût des services de conférence, calculé sur la base
du coût intégral, à 99 800 dollars; ces crédits seraient pris en considération dans
l'état récapitulatif du coût des services de conférence qui serait présenté à
l'Assemblée générale vers la fin de la trente-sixième session al.

* Rapport du Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du raffermis-
sement du rôle de l'Organisation.

* Coopération internationale en vue d'éviter de nouveaux courants de réfugiés
rapport du Secrétaire général.
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Aux termes du projet de résolution, l'Assemblée générale créerait un groupe
d'experts gouvernementaux composé de 17 membres, dont les dépenses-seraient en principe
à la charge de chacun des Etats dont seraient originaires lesdites experts. Dans le
document A/C.5/36/94, le Secrétaire général, malgré la recommandation de la Commission
politique spéciale d'adopter le projet de résolution et interprétant de manière
SOUple la disposition selon laquelle "les dépenses seraient en principe à la charge
de chacun des Etats dont sont originaires lesdits experts", escomptait que l'ONU
devrait assumer les dépenses de certains experts. Lorsque le Comité consultatif
avait cherché à savoir sur quelle base se fondait le Secrétaire général, on lui avait
dit qu'il s'agissait là d'une simple hypothèse. Le Secrétaire général n'avait pas
été en mesure d'affirmer catégoriquement qu'il y aurait ou non des cas où des experts
auraient besoin que leu~s dépenses soient prises en charge par l'ONU. On avait fait
savoir au Comité consultatif que le montant de la 000 dollars demandé à cette fin était,
pour reprendre les termes du représentant du Secrétaire général "tout à fait théorique'!.

Le Comité consultatif a recommandé de ne pas ouvrir immédiatement un crédit de
10 000 dollars puisqu'on ne s'était pas fondé, pour ce montant, sur une expérience
antérieure et que s'il se révélait nécessaire d'engager cette dépense comme le prévoyait
le Secrétaire général, d'en tenir compte dans le rapport du Secrétaire général sur
l'exécution du budget de l'exercice biennal 1982-1983. En conséquence, l'adoption
du projet de résolution en question entraînerait des dépenses au titre des services
de conférence d'un montant ne dépassant pas 99 800 dollars (voir A/C.5/36/SR.73,
par. 65 à 68).

10. Projet de résolution X intitulé "Mesures destinées à améliorer la situation et
à faire respecter les droits de l'homme et la dignité de tous les travailleurs migrants",
présenté par la Troisième Commission dans son rapport (A/36/792) au titre du point 12*
de l'ordre du jour

A la 73ème séance, le Président du Comité consultatif a déclaré qu'en adoptant le
projet de résolution en question, l'Assemblée générale permettrait au Groupe de
travail chargé d'élaborer une convention internationale sur la prdtection des droits de
tous les travailleurs migrants et de leurs familles de tenir une réunion intersessions
de deux semaines à New York en mai 1982, immédiatement après la première session
ordinaire du Conseil économique et social. L'Assemblée permett~ait également au
Groupe de travail de tenir une série de réunions au cours de la trente-septième session
de l'Assemblée générale.

Le Secrétaire gér-éral avait indiqué dans le document A/C.5/36/88 que la convo
cation d'une réunion intersessions à New York entraînerait des dépenses au titre' des
services de conférence qui ne dépasseraient pas 296 000 dollars et des frais de voyage
d'un montant de 5 400 dollars qu'il essaierait de couvrir dans les limites du budget.
Toutefois, la tenue à New York d'une réunion intersessions constituerait une dérogation
à l·a disposition de la résolution 31/140 de l'Assemblée générale selon laquelle les
organes intergouvernementaux de l'Assemblée générale et tous les organes de l'O~m

devaient se réunir à leurs sièges respectifs. Dans ·le ,cas du Groupe de travail, la

* Rapport du Conseil économique et social.
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~union intersessions devrait se tenir à Genève, où se trouvait la Division desdroits de l'homme. Si le Groupe se réunissait à Genève, le coût des services deconférence serait non pas de 296 000 dollars mais de 228 700 dollars et il n'y auraitpas de frais de voyage à prévoir.

Le Secrétaire général avait déclaré que la réunion de session du Groupe de travailau cours de la trente-septième session de l'Assemblée générale entraînerait desdépenses d'un montant de 273 800 dollars au titre des services de conférence~

En conséquence, l'adoption du projet de résolution de la Troisième Commissionentraînerait des dépenses au titre des services de conférence d'un montant nedépassant pas 569 800 dollars, dont 296 000 dollars pour la réunion intersessions quise tiendrait à New York et 273 800 dollars pour la réunion que le Groupe tiendraitdurant la trente-septième session de l'Assemblée générale. Les crédits supplémentairesqu'il y aurait lieu d'ouvrir seraient examinés dans l'état récapitulatif a/ qui devaitêtre présenté par le Secrétaire général à l'Assemblée générale vers la fin de satrente~sixième session (voir A/C.5/36/SR.73, par. 60 à 62).

Il. Projet de résolution II présenté par la Deuxième Commission dans son rapport(A/36/694/Add.4) au titre du point 69 d* de l'ordre du jour

Dans l'état qu'il a présenté (A/C.5/36/l0l), le Secrétaire général a estiméque si le projet de résolution en question était adopté, il faudrait ouvrir un créditsupplémentaire de 319 100 dollars au chapitre 17, dont 134 700 dollars pour la créationde postes permanents (deux P-4 et un poste d'agent des services généraux),41 900 dollars pour les dépenses communes de personnel, 100 000 dollars pour lesservices de consultants et 42 500 dollars pour la convocation de réunions de groupesspéciaux d'experts. Le mont~nt estimatif de 35 800 dollars qu'il faudrait inscrire,en outre, au chapitre 31 serait compensé par un accroissement des recettes provenant decontributions du personnel au chapitre premier des recettes.

A la 76ème séance, le Président du Comité consultatif a appelé l'attention surle fait qu'en vertu du projet de résolution, l'Assemblée générale appuierait lerenforcement du système de consultations, compte tenu de l'expérience acquise et desdécisions pertinentes du Conseil du développement industriel. Au paragraphe 3 del'état qu'il a présenté, le Secrétaire général indiquait les secteurs sur lesquelsporteraient les consultations pendant l'exercice 1982-1983. Cinq de ces secteursavaient été inclus dans le projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1982-1983,mais le dernier secteur - la première consultation sur l'industrie du bois et desproduits du bois - ne figurait pas dans le projet de budget-programme. C'estpourquoi le paragraphe 5 de l'état présenté par le Secrétaire général indiquait lesressources supplémentaires qui seraient nécessaires pour la première consultation surl'industrie du bois et des produits du bois.

Lorsqu'il avait examiné la demande cohtenue dans l'état présenté par le Secrétairegénéral, le Comité consultatif avait tenu compte du fait qu'au chapitre 17 du projetde budget-programme pour l'exercice biennal 1982-1983 un montant estimatif del 171 600 dollars avait été prévu pour des consultants et des groupes spéciaux d'experts.Le Comité consultatif a estimé, qu'au moins au stade actuel, il fallait recommander

* Développement et coopération économique internationale
~) industrialisation.
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12. Projet de résolution I.présenté par la Deuxième Commission dans son rapport
(A/36/694/Add.12) au titre du point 692* de l'ordre du jour

* Développement et coopération économique internationale .:
0) Conférence des Nations Unies sur les sources d'énergie nouvelles et

renouvelables.

En conséquence, le Comité consultatif a recommandé d'inscrire un montant de
176 600 dollars au chapitre 17 et un montant de 35 800 dollars au chapitre 31,
lesquels seraient compensés par l'inscription d'un montant égal au chapitre premier
des recettes (voir A/C.5/36/SR.76, par. 1 à 4)

Toutefois, si le Secrétaire général rencontrait des difficultés dans l'appli
cation de la recommandation du Comité consultatif, il pourrait l'indiquer dans son
rapport sur l'exécution du budget pour l'exercice biennal 1982-1983, étant entendu
que les dépenses excédant la demande présentée par le Secrétaire général pour des
consultants et des groupes spéciaux d'experts .ne figureraiènt pas dans ledit état.

Le Comité consultatif a recmmnandé de financer le montant de 14 900 dollars au
moyen des crédits inscrits dans les chapitres correspondants du budget. Il ne serait
donc pas nécessaire d'ouvrir un crédit supplémentaire. Le crédit nécessaire au titre
des services de conférence serait examiné dans le cadre de l'éta~ récapitulatif
(voir A/C.5/36/SR.76, par. 42 et 43).

à la Cinquième Commission d'accepter la proposition-du Secrétaire général concernant
la création de deux postes d'administrateurs (P-4) et d'un poste d'àgent des
services généraux, mais que le Secrétaire général devrait s'efforcer de couvrir les
dépenses liées à l'engagement de consultants et au recrutement de groupes spéciaux.
d'experts à l'aide des crédits déjà approuvés en première lecture au titre de ces deux
postes de dépenses.

A la 76ème séance, le Président du Comité consultatif a indiqué qu'aux termes
j du projet de résolution, l'Assemblée générale adopterait le programme d'action de
t Nairobi pour la mise en valeur et l'utilisation de source~ d'énergie nouvelles et

ren~uvelables, et créerait, sur le modèle du Comité préparatoire de la Conférence de
Nairobi, un comité intérimaire des' sources d'énergie nouvelles et renouvelables. S'il
était créé, ce comité mettrait immédiatement à exécution le programme d'action de
Nairobi. Dans l'état qu'il a présenté (A/C.5/36/l02), le Secrétaire général a indiqué
que le coût des services de conférence devant être fournis au comité n'excéderait
pas 620 300 dollars, et que ce montant estimatif serait examiné dans le cadre de
l'état récapitulatif du coût des services de conférence al. Il faudrait ·ouvrir un
crédit de 14 900 dollars pour les frais de voyage et l'indemnité de subsistance des
fonctionnaires des commissions régionales, de façon à leur permettre de participer
aux. réunions du comité. Au paragraphe 6 de son état, le Secrétaire général a indiqué
que l'Italie avait offert d'accueillir le comité à Rome; toutefois, sans préjuger
du lieu de la réunion du comité, les montants indiqués au paragraphe 10 avaient été
calculés en retenant New· York comme lieu de réunion du comité. S·'il se réunissait
,ailleurs, les crédits à prévoir seraient évidemment différents.
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13. Recommandations du Comité du programme et de la coordination (CPC) figurantaux paragraphes 477 à 514 de son rapport sur les travaux de sa vingt et unième session

Dans le document A/C.5/36/40 et Add.l, le Secrétaire général a estimé que sil'Assemblée générale les approuvait, les recommandations figurant aux paragraphes 477à 514 du rapport du CPC d/ entraîneraient une réduction totale de 42 600 dollarsdes crédits à inscrire au budget-programme pour l'exercice biennal 1982-1983, dontIl 500 dollars au chapitre 6 (A/C.5/36/40, par. 6) et 31 100 dollars au chapitre 18(ibid., par. 37).

A la 82ème séance, le Président du Comité consultatif a fait observer que lesopinions émises par des organes intergouvernementaux au sujet des aspects administratifs et budgétaires des questions dont la Cinquième Commission était saisietendaient à limiter le rôle du Comité consultatif qui est d'examiner les proposition~budgétaires en cause et d'en recommander l'approbation. Compte tenu des décisionsde la Cinquième Commission relatives aux recommandations du CPC et des éclaircissementsapportés par le Sous-Secrétaire général aux services financiers à la 82ème séance,le Comité consultatif a recommandé d'approuver une réduction des crédits demandésd'un montant total de 42 600 dollars (voir A/C.5/36/SR.82, par. 29 à 33).

B. Autres questions

1. 'Effet des variations des taux de change

Dans son rapport sur cette question ·(A/C.5/36/79 et Corr.l), le Secrétairegénéral a présenté les montants estimatifs correspondant aux différents chapitres du;projet de budget-programme pour l'exeréice 1982-1983, recalculés pour tenir comptéde la mise à jour des taux de change du schilling autrichien (15,50 po~r un dollardes Etats-Unis au lieu de 13,30), du florin néerlandais (2,52 pour un dollar desEtats-Unis au lieu de 2,05), du baht thaïlandais (22,90 pour un dollar des Etats-Unis au lieu de 20,15), du shilling kényen (10,50 pour un dollar des Etats-Unis aulieu de 7,33) et de la lire italienne (1 190 pour un dollar des Etats-Unis au lieude 860). Le Secrétaire général a proposé de maintenir le taux de change du francsuisse par rapport au dollar des Etats-Unis, à savoir 1,71 franc suisse pour un dollar.Il a estimé à l 499 951 700 dollars le montant total révisé correspondant aux chapitresdes dépenses et à 284 307 000 dollars le montant total révisé correspondant auxchapitres des recettes.

A la 77ème séance, le Président du Comité consultatif a dit que le Comitérecommandait à la Cinquième Commission, après avoir pris note du rapport du Secrétairegénéral, d'accepter les taux de change pratiqués le plus récemment pour les opérationsde l'ONU aux fins de calcul des montants estimatifs à inscrire au budget-programmepour l'exercice biennal 1982-1983, y compri$ le taux de 1,76 franc suisse pour un dollar.Le Secrétariat a informé le Comité cçnsu1tatif que, si la Cinquième Commission adoptaitla: recommandation du Comité consultatif, il faudrait réduire de 9 millions de dollarsles montants estimatifs pour 1982-1983.
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Le Comité consultatif a également recommandé à la Cinquième Commission de prier

le Secrétaire général de présenter des propositions pour 1982-1983, compte tenu de
la recommandation du Comité consultatif, afin qu'elle puisse les examiner en deuxième
lecture. Il n'était donc pas nécessaire de décider immédiatement sur quels chapitres
du budget devait porter la réduction en question afin de rendre compte de l'effet des
variations des taux de change (voir A/C.5/36/SR.77, par. 45 et 46).

2. Etat récapitulatif des incidences administratives et financières relatives au
coût des services de conférence

Dans l'état qu'il a présenté (A/C.5/36/l05), le Secrétaire général a demandé des
crédits supplémentaires d'un montant total net de 12 124 800 dollars au titre des
chapitres 28D, 29 et 31 de~ dépenses ainsi que du chapitre premier des recettes pour
1982, aux fins du service des conférences approuvées par l'Assemblée générale à sa
trente-sixième session. Le montant total des crédits nécessaires a été estimé, sur la
base du coût intégral, à 28 986 400 dollars.

A la 78ème séance, le Président du Comité consultatif a dit que, sur la base
de l'èxamen de l'état présenté par le Secrétaire général et des renseignements fournis
par les représentants du Secrétaire général, le Comité consultatif a recommandé
l'ouverture de crédits d'un montant total de la millions de dollars qui se décompose
comme suit : 3,5 millions de dollars au chapitre 29A /-Département des services de
conférence (New York)! ; 3,7 millions de dollars au chapitre 29B /-Services de
conférence (Genève);-2,7 millions de dollars au chapitre 29C /-Services de conférence
(Vienne)/; et 100 000 dollars au chapitre 28D (Bureau des services généraux (New York).
Le Comité consultatif a également recommandé l'ouverture d'un crédit supplémentaire
de 1,3 million de dollars au chapitre 31 (Contributions du personnel), lequel sera
compensé par l'inscription d'un montant identique au chapitre premier des recettes
(Recettes provenant des contributions du personnel) /- voir A/C.5/36/SR.78, par. 53/.

IL Rapports dans lesquels les crédits demandés par le Secrétaire général
ont été approuvés

A. Incidences administratives et financières de projets de résolution

1. Projet de résolution A/36/L.3/Rev.l concernant le point 22* de l'ordre du jour

A.la l4ème séaILce, le Président du Comité consultatif a fait rapport sur les
crédits d'un montant ae 68 000 dollars-demandés dans le document A/C.5/36/l8 au titre
du chapitre premier pour les frais de voyage de membres du Comité et de fonctionnaires
du Secrétariat et les frais généraux de fonctionnement. Le montant avait été calculé
en partant de l'hypothèse que la Conférence internationale sur le Kampuchea aurait
lieu à New York. Si la Conférence avait lieu à Genève ou à Vienne, il faudrait prévoi~

des dépenses supplémentaires d'un montant de 24 900 dollars ou de 28 600 dollars,
respectivement, qui seraient examinées dans le cadre du premier rapport du Secrétaire
général sur l'exécution du budget pour l'exercice biennal 1982-1983. En outre, les
dépenses à prévoir au titre des services de conférence pour les réunions du Comité

. * La situation au Kampuchea : rapport du Secrétaire général.
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spécial qe la Conférence internationale sur le Kampuchea à New York, calculées surla base du coût intégral, ne dépasseraient pas 344 000 dollars. Les dépenses àprévoir au titre des services de conférence ne dépasseraient pas 352 600 dollars,396 100 dollars ou 448 400 dollars si la Conférence internationale se réunissaità Genève, à Vienne ou à New York respectivement (voir A/C.5/36/SR.14, par. 1 à 4).

2. Projet de résolution présenté par la Sixième Commission dans son rapport (A/36/649)concernant le point 116* de l'ordre du jour

A la 32ème séance, le Président du Comité consultatif a fait rapport sur lesprévisions de dépenses contenues dans le document A/C.5/36/27. Les dépenses à prévoirau titre des services de conférence pour le Comité special pour le renforcement del'efficacité du principe du non-recours à la force dans les relations internationales,calculées sur la base du coût intégral, ne dépasseraient pas 565 400 dollars etseraient examinées dans l'état récapitulatif du coût des services de conférence a/(voir A/C.5/36/SR.32, par. 54).

3. Projet de résolution l présenté par la Troisième Commission dans son rapport(A/36/637) concernant le point 76** de l'ordre du jour

A la 39ème séance, le Président du Comité consultatif a fait rapport sur lesprévisions de dépenses contenues dans le document A/C.5/36/34 et Corr.l concernantles frais de ~yage du personnel, qui s'établissent comme suit :

Chapitres

6
8

Il
12
13
14
27

TOTAL

Montant
Dollars

30 700
4 800
5 600
4 400
2 900
2 400
2 400

53 200
======

·.re
.res
LIé

;voix

.re

Les dépenses à prévoir au. titre des services de conférence qui, calculées surla base du coût intégral, ne dépasseraient pas 1 066 400 dollars, seraient examinéesdans le cadre de l'état récapitulatif du coût total des service~ de conférence a/(voir A/C.5/36/SR.39, par. 37 à 42).

* Rapport du Comité spécial pour le renforcement de l'effièacité du principedu non-recours à la force dans les relations internationales.

** Année internationale de la jeunesse : participation, développement et paixrapport du Secrétaire général.
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4. Projet de résolution présenté P~~~Si~Commiss~'~~s~o~~or~
(A/36/639) concernant le point 84* de l'ordre du jour

A la 39ème séance, le Président du Comité consultatif a fait rapport sur les
prévisions de dépenses présentées dans le document A/C.5/36/35 (voir_Â/C.5/36/SR.39,
par. 53 et 54).

Au paragraphe 5 de ce document, le Secrétaire général indique que les dépenses
supplémentaires d'un montant de 554 800 dollars, comprenant les frais de voyage du
personnel et le coût intégral des services de conférence, "devront être financées
à l'aide de contributions volontaires".

5. Projet de résolution A/36/L.16 concernant le point 137** de l'ordre du jour

A la 42ème séance, le Président du Comité consultatif a fait rapport sur les
crédits d'un montant de 233 100 dollars demandés dans le document A/C.5/36/42 au
titre du chapitre 26 pour couvrir les frais de voyage des représentants et les
honoraires (voir A/C.5/36/SR.42, par. 52).

6. Projet de résolution A/36/L.15 concern~nt le point 26*** de l'ordre du jour

A la 46ème séance, le Président du Comité consultatif, a fait rapport sur les
prévisions de dépenses d'un montant de 92 200 dollars présentées dans le document
A/C.5/36/49 au titre du chapitre premier, et destinées :à couvrir les honoraires et
les frais de voyage du consultant ainsi que les frais de voyage du personnel (voir
A/C.5/36/SR.46, par. 1) •

7. Projet de résolution et projet de décision présentés par la Quatrième Commission
dans son rapport (A/36/677) concernant le point 19****de l'ordre du jour

A la 50ème séance, le Président du Comité consultatif a fait rapport sur l'état
présenté par le Secrétaire général (A/C.5/36/47), où il est dit au paragraphe 6 que
tant que les consultations envisagées dans la décision du Comité de mise en oeuvre
pour le Sahara occidental créé par l'Organisation de l'unité africaine n'auront pas
été achevées, le Secrétaire général n'était pas

* Assemblée mondiale sur le vieillissement : rapport du Secrétaire général

** Représentation équitable au sein de la Commission du droit international
et élargissement de sa composition.

*** La situation en Afghanistan et ses conséquences pour la paix et la sécurité
internationales : rapport du Secrétaire général.

**** Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
,aux peuples coloniaux.
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"en mesure d'estimer avec précision le montant des dépenses découlant desrecommandations contenues dans lesdits projets /-de résolution et de décision/.En conséquence, /- il 7 se propose, sous réserve de l'assentiment préalable duComité consultatif po~r les questions administratives et budgétaires; de financerles dépenses qui pourraient se révéler nécessaires et appropriées sur les créditsouverts par la résolution que l'Assemblée générale adoptera lors de sa présentesession au sujet des dépenses imprévues et extraordinaires pour l'exercicebiennal 1982-1983."

(Voir A/C.5/36/SR.50, par. 18 et 19).

8. Projet de résolution III, intitulé "Conditions de vite du peuple palestinien",présenté par la Deuxième Commission dans son rapport (A/36/694/Add.lO) concernantle point 69 k*de l'ordre du jour

A la 52ème séance, le Président du Comité consultatif a fait rapport sur lescrédits d'un montant de 87 200 dollars demandés dans le document A/C.5/36/43 autitre du chapitre 19 (voir A/C.5/36/SR.52, par. 1).

9. Erojet de résolution III, intitulé "Agrandissement des services et installationsde conférence pour la Commission économique pour l'Afrique à Addis-Abeba", présentépar la Deuxième Commission dans son rapport (A/36/694/Add.l) concernant le point 69*':de l'ordre du jour

A la 52ème séance, le Président du Comité consultatif a fait rapport sur l'étatprésenté par le Secrétaire général (A/C.5/36/53), où il est dit, au paragraphe 3, quele Secrétaire général '~ntreprendra une enquête et une étude préliminaires dans le cadredes ressources existantes" (voir A/C.5/36/SR.52, par. 5) •

10. Projets de résolution A/36/t.20 et A/36/t.2l concernant le point 19** da :l'ordre du jour

A la 53ème séance, le Président du Comité consultatif a fait rapport sur lescrédits d'un montant de 25 000 dollars demandés dans le document A/C.5/36/58 au titredu chapitre 27 pour couvrir les frais de publication de deux cartes (voirA/C.5/36/SR.53, par. 1).

* Développement et coopération économique internationale
k) Etablissements humains.

;curité

et

** Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays etaux peuples coloniaux.
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25 800

196 600

Montant
Dollars

Chapitres

presse) .

27 (perso~nel temporaire, pochette de

28L (dépenses résultant du changement du
lieu _de réunion de la quinzième
session de la Commission de la fonction
publique internationale) .•..•..........
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* Troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la merdu Secrétaire général.

23 (dépenses résultant du changement du
lieu de réunion de la vingt-cinquième
session du Comité pour l'élimination
de la discrimination raciale) ....••..••. (10 000)

=========
TOTAL l 940 800

7 (dépenses résultant du changement du
lieu de réunions de la sixième réunion
d'experts chargés d'examiner le Programme
d'administration et de finances de
l'Organisation des Nations Unies)........ 12 500

2C (postes temporaires, personnel temporaire,
consultants, heures supplémentaires,
frais de voyage, imprimerie, frais
généraux de fonctionnement) ...........•. l 715 900

Les dépenses prévues au titre des services de conférence, calculées sur la basedu coût intégral, pour des consultations officieuses, une réunion du Comité derédaction de la Conférence et la onzième session de la Conférence à New York, d'unmontant n'excédant pas 4 601 100 dollars, et celles qui correspondent au changementdu lieu de réunion (de: New York à Genève) de trois réunions, d'un montant de640 600 dollars (voir plus haut), seront examinées dans l'état récapitulatif du coûtdes services de conférence al. Au paragraphe· Il de l'état présenté par le Secrétairegénéral, celui-ci fait les observations suivantes :

A la 57ème séance, le Président du Comité consultatif a fait rapport sur l'étatprésenté par le Secrétaire général (A/C.5/36/60) au sujet des incidences administratives et financières du projet de résolution relatif à la Troisième Conférence desNations Unies sur le droit de la mer. Le crédit supplémentaire demandé, del 940 800 dollars se répartit comme suit :

Il. Projet de résolution A/36/L.18 présenté au titre du point 28* de l'ordre du jour
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"Faute de renseignements suffisants sur l'organisation de cette session
finale, il n'est pas possible pour l'instant d'évaluer les services de
conférence nécessaires ou les autres besoins. S'il est décidé que la session
finale se tiendra en 1982, le Secretaire géneral a l'intention, conformément
aux dispositions de la résolution devant être adoptée sur les dépenses imprévues
et extraordinaires de l'exercice biennal 1982-1983, de demander l'assentiment du
Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires pour
contracter des engagements au titre des dépenses imputables sur le budget ordi
naire de l'ONU."

(Voir A/C.5/36/SR.57, par. 1 à 6.)

12. Projet de résolution II presenté par la Deuxième- Commission dans son rapport
(A/36/694/Add.3) au titre du point 69 ~* de l'ordre du jour

A la 57ème séance, le Président du. Comité consultatif a fait rapport sur le
montant indiqué dans le document A/C.5/36/6l au titre du coût des services de
conférence qui, calculé sur la base du coût intégral, ne dépassera pas 1 363 600 dollars,
et dont il serait tenu compte dans l'étati: récapitulatif du coût des services de
conférence al' (voir A/C.5/36/SR. 57, par. 8 à 10).

13. Projet de résolution présenté par la Sixième Commission dans son rapport
(A/36/727) au titre du point 115** de l'ordre du jour

A la 57ème Sé&lCe, le Président du Comité consultatif a fait rapport sur le
montant indiqué dans le document A/C.5/36/62 au titre du coût des services de
conférence qui, calculé sur la base du coût intégral, ne dépassera pas 613 100 do311ars,_
et dont il serait tenu compte dans l'état récapitulatif du coût des services de
conférence a/ (voir A/C.5/36/SR.57, par. 14).

14. Projet de résolution présenté par la Troisième Commissiol1l dans son rapport
(A/36/764) au titre du point 30*** de l'ordre du jour

A la 63ème séance, le President du Comité consultatif a fait rapport sur le
montant indiqué dans le document A/C.5/36/68 et Corr.l et qui se décompose comme suit :

u coût
rétaire

* Développement et coopération économique internationale
E.) Commerce et développement. .

t

** Rapport du Comité special pour l'élaboration d'une convention internationale
contre le recrutement, l'utilisation, le financement et l'instruction de mercenaires.

*** Année internationale des personnes handicapées : rapport du Secrétaire
général.
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15. Projets de résolution A/36/L.32 présenté au titre du point 31* de l'ordre du jour

A la 66ème séance, le Président du Comité consultatif a fait rapport sur le
montant indiqué dans le document A/C.5/36/83 et Corr.l et qui se décompose comme suit

Le coGt des services de conférence qui, calculé sur la base du coût intégral, ne
dépassera pas 108 40Q dollars, serait examiné dans le cadre de l'état récapitulatif
du coGt des services de conférence a/ (voir A/C.5/SR.63, par. 1 à3). ;
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2 000

2 900

2 400

4 400

4.800

5 600

45 000·

10 900

======
396 000

208 000

110 000

Montant
Dollars

• •• fil ••••

" " " ·.......
" " " ·.......
" " " ·.......
" " "

TOTAL

(frais de voyage du personnel)

(personnel temporaire, frais de voyage
du personnel, services de consultants,
imprimerie) a .

(personQel temporaire, frais de
voyage du personnel, bulletin
d'information, brochures) •••••••••••••

Chapitree

28D (coûts des services communs, New York).

32 (travaux de construction à New York,
Genève et Vienne ayant pour objet de
faciliter l'accès aux locaux) •••••••••

28M (coûts des services communs, Vienne)
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* Question de Palestine: rapport du Comité consultatif pour l'exercice des

droits inaliénables du peuple palestinien. i-
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Montant
Dollars

695 100

Chapitres

(postes temporaires, frais de
voyage, frais généraux de fonctionnement,
dépenses supplémentaires relatives aux
services de conférence à fournir aux
séminaires régionaux) ••••..•••••.•.•••••

1

l
.j

j
:1

27

28

(allocation de crédits à certains centres
d'information; coût de réalisation d'un
film et de production d'une exposition
photographique) ••••.••.••....•••.......•

(dépenses communes de personnel)

246 200

56 700

TOTAL 998 oeo
=======

Le coût des services de conférence qui, calculé sur la base du coût intégral,ne dépassera pas 2 140 400 dollars, serait examiné dans l'étdt récapitulatif du coûtdes services de conférence ~/.

(Voir A/C.5/36/SR.66, par. 23,,)

16. Projet de résolutiol;.A/36/L.33 présenté au titre du point 3]:* de l'ordre du jour

il, ne
)itulatif

A la 66ème séance, le Président du Comité consultatif a fait rapport sur le montantestimatif (55 000 dollars) à prévoir au chapitre premier pour les services de consultantset les frais de voyage du personnel, indiqué dans le document A/C.5/36/84. En outre,le coût des services de conférence qui, calculé sur la base du coût intégral, nedépassera pas 622 800 dollars, serait examiné dans l'état récapitulatif du coût desservices de conférence a/ (voir A/C.5/36/SR.66, par. 24).

~dre du jour 17. Projet de résolution A/36/L.19. présenté au titre du point 29* de l'ordre du jour

;ur le
comme suit A la 66ème séance, le Président du Comité consultatif a fait rapport sur lemontant estimatif (13 700 dollars) à prévoir au chapitre premier pour les fraisde voyage du personnel, indiqué dans le document A/C.5/36/85. Le coût des servicesde conférence qui, calculé sur la base du coût intégral, ne dépassera pas 38 300 dollars,serait examiné dans le cadre de l'état récapitulatif du coût des services deconférence al (voir A/C.5/36/SR.66, par. 32).

Lce des

* Question de Palestine: rapport du Comité pour l'exercice des droitsinaliénables du peuple plaestinien.

** Coopération entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation del'unité africaine: rapport du Secrétaire général.
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18. Proj et de résolution VII Erésenté Ear la~euxième Commission dans s-:·........""'-----r'
rapport (A/36/737) concernant le point 72 1* de l'ordre du jour

A la 66ème séance, le' Président du Comité consultatif a fait rapport sur le
document A/C.5/36/69, dans lequel le Secrétaire général indique, aux paragraphes 3
et 4, qu'il se propose de couvrir les dépenses (Il 900 dollars) d'une mission à
Sao Tomé-et-Principe à l'aide de crédits demandés au chapitre premier du projet de
budget-programme pour l'exercice biennal 1982-1983 (voir A/C.5/36/SR.66, par. 35).
Il indique également qu'au cas où des dépenses supplémentaires seraient encourues
pour appliquer cette résolution, elles seraient indiquées dans le premier rapport
sur l'exécution du budget pour l'exercice biennal 1982-1983.

19. Projet de résolution IV, intitulé "Dispositions à prendre .au niveau régional
pour·assurer la promotion et la protection des droits de l'homme", présenté par la
Troisième Commission dans son rapport (A/36/792) concernant le point 12** de
l'ordre du jour

A la 66ème séance, le Président du Comité consultatif a fait rapport sur le document
A/C.5/36/82 et Corr.l, dans lequel le Secrétaire général indique qu'il "s'efforcerait
de couvrir le coût du séminaire (129 300 dollars) au moyen des crédits déjà prévus
pour les services consultatifs dans le domaine des droits de l'homme au chapitre 24
du projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1982-1983 (Programme ordinaire
de coopération technique)". Les dépenses au titre des services de conférence,
calculées sur la base du coût intégral et ne dépassant pas 344 400 dollars, seraient
examinées dans le cadre de l'état récapitulatif du coût total des services de
conférence a/ (voir A/C.5/36/SR.66, par. 38).

20. Proj et de résolution XV, intitulé "Question de la protection juridique inter-';
nationale des droits de l'homme dans le cas des personnes qui ne sont pas des
ressortissants du pays-dans lequel elles vivent", présenté par la Troisième
Commission dans son rapport (A/36/792) concernant le point l2**de l'ordre du jour.

A la 66ème séance, le Président du Comité consultatif a fait rapport sur l'état
présenté par le Secrétaire général sous la cote A/C.5/36/8l. Les dépenses au titre des
services de conférence, calculées sur la base du coût intégral et ne dépassant pas
217 000 dollars, seraient examinées dans le cadre de l'état récapitulatif du coût total
des services de conférence a/ (voir A/C.5/36/SR.66, par. 41).

* Assistance économique spéciale et secours en cas de catastrophe :
b) Programmes spéciaux d'assistance économique: rapports du Secrétaire
- général.

** Rapport du Conseil économique et social.
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21. Projet de résolution C présenté par la Commission politique spéciale dans sonrapport (A/36/632/Add.l) concernant le point 64*de l'ordre du jour

A la 66ème séance, le President du Comité consultatif a fait rapport sur lescrédits d'un montant de 283 200 dollars demandés dans le document A/C.5/36/70, ':'autitre du chapitre 23,pour le personnel temporaire, les frais de voyage des représentants et du personnel, les frais généraux de fonctionnement et l'abonnement à desjournaux et périodiques. En outre, les dépenses à prévoir au titre des services deconférence, calculées sur la base du coût intégral et ne dépassant pas 356 600 dollars,seraient examinées dans le cadre de l'état récapitulatif du coût des services deconférence a/ (voir A/C.5/36/SR.66, par. 44).

22. Projet de résolution l présenté par la Sixième Commission dans son rapport(A/36/78l) concernant le point l2l**de l'ordre du jour

A la 67ème séance, le Président du Comité consultatif a fait rapport sur l'étatprésenté par le Secrétaire général dans lequel celui-ci indique qu'''il ne serait pasnécessaire d'ouvrir un crédit supplémentaire à ce stade" (A/C.5/36/78, par. 13).Les crédits additionnels qui seraient à prévoir seraient examinés pendant la trenteseptième session de l'Assemblée générale (ibid., par. Il et 12). Le Secrétairegénéral signale également qu'il pourrait y avoir en plus du coût des services deconférence des frais supplémentaires d'un montant de 30 400 dollars qui s'ajouteraientaux dépenses pour les services de conférence qui, calculées sur la base du coûtintégral, s'élèveraient à 3 291 600 dollars (ibid., par. 10) /voir A/C.5/36/SR.67,par. 29/. --'-

23. Projet de résolution présenté par la Première Commission dans son rapport(A/36/75l) concernant le point 50*** de l'ordre du jour

A la 67ème séance, le Président du Comité consultatif a fait rapport surle document A/C.5/36/71. Les dépenses à prévoir au titre des services de conférence, ',.calculées sur la base du coût intégral et ne dépassant pas 449 600 dollars, seraientexaminées dans le cadre de l'état récapitulatif du coût total des services deconférence a/ (voir A/C.5/36/SR.67, par. 44).

* Rapport du Comité spécial chargé d'enquêter sur les pratiques israéliennesaffectant les droits de l'homme de la populàtion des territoires occupés.

** Rapport de la Commission dU':droit international sur les travaux de sa trentetroisième session.

,

"

, .

***Conférence mondiale du désarmement
Conférence mondiale du désarmement.

rapport du Comité ad hoc pour la
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24. Projet de résolution présenté par la Première Commission dans son rapport
(A/36/750) concernant le point 49*de l'ordre du jour i

A la 67ème séance, le Président du Comité consultatif a fait rapport sur le ':)
document A/C.5/36/72. Les dépenses à prévoir au titre des services de conférence, J,~

calculées sur la base du coût intégral et ne dépassant pas 1 743 700 dollars, ~

seraient examinées dans l'état récapitulatif du coût total des services de conférence al 1

(voir A/C.5/36/SR.67, par. 47).

27. ~.

son rapl

A ]
crédits
titre du
personne

A la 7Jème séance, le Président du Comité consultatif a .fait rapport sur les
crédits demandés dans le document A/C.5/36/95, dont le montant s'établit comme suit:

25. Projet de résolution présenté par la Deuxième Commission dans son rapport
(A/36/694/Add.9) concernant le point 69 j** de l'ordre du jour

26. Projet de résolution II présenté par la Deuxième Commission dans son rapport
(A/36/694/Add.12) concernant le point 69 ~** de l'ordre du jour

29. _~
(A/36/694

A le
crédits (
titre du
personne

28. ~
son rapp

A la
documents
conférenc
et seraie
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sitions d
administre
science e

30. ProjE
en Afrique
concernant

** Dl
mer Morte.
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e)

A la
crédits d'

~I
l
j

j * 0
}J Pales tine
~
~
i

82 200

670·100

264 900

202 000

170 900

Montant
Dollars

------------------
1 390 100

"

"

"

"

"

"

TOTAL

"

"

"

(traitements et dépenses communes
de personnel, consultants, frais
de voyage du personnel)

Chapitres

5A (traitements et dépenses communes
de personnel, frais de voyage du
personnel)

15

14

Il

13

(Voir A/C.5/36/SR.73, par. 72 à 74.)

A la 69ème séance, le Président du Comité consultatif a fait rapport sur les
crédits d'un montant de 452 100 dollars demandés dans le document A/C.5/36/65 au
titre du chapitre 18 pour couvrir le coût des activités d'information, le coût net
des services de conférence et les frais de représentation (voir A/C.5/36/SR.73,
par. 52 à 55). Dans le paragraphe 12 du document, le Se~rétaire général indique qu'il
a l'intention de tenir compte des crédits nécessaires pour l'exercice en cours
(1980-l98l),qui s'élèvent à 216 000 dollars,dans son rapport final sur l'exécution
du budget au titre du chapitre 18 du budget-programme pour l'exercice biennal.
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t * Application de la Déclaration faisant de l'océan Indien une zone de paix:
rapport du Comité spécial de l'océan Indien.

** Développement et coopération économique internationale :
j) Environnement
lÙ Conférence des Nations Unies sur les pays les moins avancés.
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** Décision d'Israël de construire un canal reliant la mer Méditerranée à lamer Morte.

27. Prejet de résolution G présenté par la Commission politique spéciale dansson rapport (A/36/818) concernant le point 60* de l'ordre du jour
A la 73ème séance, le Président du Comité consultatif a fait rapport sur lescrédits d'un montant de 42 500 dollars demandés dans le document A/C.5/36/96 autitre du chapitre premier pour les services de consultants et les frais de voyage dupersonnel (voir A/C.5/36/sR.73, par. 82).

28. Projet de résolution présenté par la Commission politique spéciale dansson rapport (A/36/814) ooncernant le point 136** de l'ordre du jour
A la 73ème séance, le Président du Comité consultatif a fait rapport sur lescrédits d'un ,ontant de 86 200 dollars demandés dans le document A/C.5/36/97 autitre du chapitre premier pour les services de consultants, les frais de voyage dupersonnel et des dépenses diverses (voir A/C.5/36/SR.73, par. 86).

29. Projet de résolution présenté par la Deuxième Commission dans son rapport(A/36/694/Add.5) concernant le point 69 ~*** de l'ordre du jour
A la 74ème séance, le Président du Comité consultatif a fait rapport sur lesdocuments A/C.5/36/99 et Add.2. Les dépenses à prévoir au titre des services deconférence, calculées sur la base du coût intégral, ne dépasseraient pas 346 700 dollars,et seraient examinées dans le cadre de l'état récapitulatif du coût total des servicesde conférence ~/.

Dans le document A/C.5/36/99/Add.2, le Secrétaire général présente les propositions de dépenses de l'Administrateur du PNUD pour 1982 en c-_ qui concerne le budgetadministratif du secrétariat du Système de financement des Nations Unies pour lascience et la technique au service du développement (voir A/C.5/36/SR.74, par. 37 à 40).

30. Projet de résolution IV, intitulé "Décennie des transports et des communicationsen Afrique", présenté par la Deuxième Commission dans son rapport (A/36/694/Add.l)concernant le point 69*** de"l'ordre du jour

A la 74ème séance, le Président du Comité consultatif a fait rapport sur lescrédits d'un montant de 145 000 dollars demandés dans le document A/C.5/36/100 au
"
~I

l * Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de~ Palestine dans le Proche-Orient.~
~

*** Développement et coopération économique internationale :e) Science et technique au service du développement : rapport du Comitéintergouvernemental de la science et de la technique au service dudéveloppement.
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A la 76ème séance, le Président du Comité consultatif a fait rapport sur les
crédits demandés dans le document A/C.S/36/l04, dont le montant s'établit comme suit :

32. Projets de résolution A/36/L.34 à A/36/L.47 concernant le point 32** de l'ordre
du jour

titre du chapitre 13 pour le personnel temporaire pour les réuaions, le personnel
temporaire affecté à des tâches générales, les frais de voyage du personnel, les
communications, le transport de marchandises par avion, les fournitures et le matériel
(voir A/C.5/36/SR.74, par. 44 à 46).

Au paragraphe 12 du document, le Secrétaire général indique que le crédit demandé
serait approuvé étant entendu qu'il serait rendu compte à l'Assemblée générale à sa
trente-septième session de toute économie qui pourrait être imputable à l'utilisation
de fonds extra-budgétaires ou au transfert de ressources existantes.
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80 700

16 600

=======

Montant
Dollars

134 000

602 300

833 600TOTAL

(activités d'information)

(consultants, traitements)

(dépenses communes de personnel)

Chapitres

3A.3 (location et entretien de locaux,
communications, abonnements, services
des agences de presse, frais de voyage
de membres et de participants à des
réunions, personnel, remise de prix à
personnalités publiques de premier plan,
services contractuels, projets spéciaux)

3D

27

28D

* Rapport du Conseil économique et social.

31. Projet de résolution intitulé "Souveraineté permanente sur les ressources nationales
dans les territoires palestiniens et autres territoires arabes occupés" présenté
par la Deuxième Commission dans son rapport (A/36/69l/Add.2) concernant le point 12*
de l'ordre du jour

A la 76ème séance, le Président du Comité consultatif a fait rapport sur les
crédits d'un montant de 101 000 dollars demandés dans le document A/C.5/36/l03 au
titre du chapitre 7 pour les services àe consultants et le personnel temporaire
(voir A/C.5/36/SR.76, par. 46).

(Voir A/C.5/36/SR.76, par. 50.)

[

l,
:

** Politique d'apartheid du Gouvernement sud-africain.

**
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33. Amendements contenus dans le document A/36/L.57,. relatifs au projet derésolution VIII présenté par la Deuxième Commission dans son rapport (A/36/737)concernant le point 72 b* de l'ordre du jour

A la 79ème séance, le Président du Comité consultatif a fait rapport sur lescrédits d'un montant de 142 600 dollars demandés dans le document A/C.5/36/l07 autitre du chapitre premier pour les frais de voyage et l'indemnité de subsistance dupersonnel chargé du service de la conférence et du personnel au Siège et les fraisgénéraux de fonctionnement. En outre, le coût des services de conférence, calculésur la base du coût intégral et ne dépassant pas 104 700 dollars, serait examiné dansle cadre de l'état récapitulatif du coût total des serlices de conférence a/ (voirA/C.5/36/SR.79, par. 1) -

34. Projet de décision présenté par la Cinquième Commission dans le documentA/C.5/36/L.47 concernant le point 100**de l'ordre du jour

A la 79ème séance, le Président du Comité consultatif a fait rapport sur la notede la Division du budget (A/C.5/36/l09) concernant l'accès au programme de formationlinguistique pour le personnel des missions permanentes accréditées au Siège. Selonl'option a, figurant au paragraphe 3 de cette note:

"Les membres des missions permanentes accréditées au Siège pourraients'inscrire gratuitement au moment prévu pour les inscriptions; il ne serait pasfixé de quota par mission, car il serait très difficile pour le Secrétariatd'évaluer les besoins de chacune des 156 missions permanentes. Toutefois, onappliquerait le principe "premier arrivé-,. . premier servi" et les demandesd'inscription seraient prises en considération en fonction des places disponibles,comme c'est le cas actuellement. Le nombre de membres de missions pouvants'inscrire aux cours serait donc en fait limité à un chiffre qui se situerait entre80 et 150 par trimestre, selon le nombre de fonctionnaires inscrits. Si lesmembres des missions permanentes ne devaient plus acquitter de droits d'inscription,au taux actuel, il en résulterait une perte de recettes d'environ 106 000 dollarspour l'exercice biennal, au chapitre 2 des recettes. Conformément aux arrangementsapprouvés par la Cinquième Commission à sa 38ème séance, les étudiants redoublantune classe quelconque devraient payer des droits d'inscription, à moins d'invoquerdes raisons dûment certifiées, imputables à une maladie ou à une mission."

(Voir A/C.5/36/SR.79, par. 8.)

Dans l'option b, figurant au paragraphe 3, ainsi qu'au paragraphe 4 de la note,la Division du budget examine une deuxième possibilité prévoyant l'accès illimité etgratuit des membres des missions permanentes au programme de formation linguistique del'ONU. Aux paragraphes 5 à 7 de la note, la Division du budget indique que si cetteoption était retenue, il faudrait non seulement prévoir une perte de recettes d'unmontant de 106 000 dollars au chapitre 2 des recettes, mais aussi ouvrir des créditssupplémentaires provisoirement estimés à 281 600 dollars au chapitre 28J.

* Assistance économique spéciale et secours en cas de catastrophe :
~) Programmes sp~ciaux d'assistance économique: rapports du Secrétaire général.

** Projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1982-1983.
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Projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1982-1983.

Rapports du Secrétaire général sur des sujets particuliers

Voyages en première classe à l'Organisation des Nations Unies

*

B.

1.

(Voir A/C.5/36/SR.80, par. 25.)

A la 52ème séance, le Président du Comité consultatif a rendu compte du rapport

du Secrétaire généra (A/C.S/36f17 et Corr. 1) où il est dit, au paragraphe 11, que:

35. Projet de résolution présenté par la Cinguième Commission dans le document

A/C.5/36/L.42 concernant le point 100* de l'ordre du jour

"Etant donné que l'état récapitulatif du coût total des services de

conférence publié sous la cote A/C.5/36/105 ne comprend pas de crédit pour des

réunions du Comité.en 1982, le coût des services de conférence dont il est

question dans le présent document sera présenté dans le contexte du premier rapport

sur l'exécution du budget-programme de l'exercice biennal 1982-1983."

A la 80ème séance, le Président du Comité consultatif a fait rapport sur les

crédits d'un montant de 39 900 dollars demandés dans le document A/C.5/36/106

au titre du chapitre 28A pour les frais de voyage et l'indemnité de subsistance des

membres du Comité d'experts gouvernementaux chargé d'évaluer la structure actuelle du

Secrétariat dans les domaines de l'administration, des finances et du personnel, En

ce qui concerne le coût des services de conférence, calculé sur la base du coût

intégral et ne dépassant pas 281 000 dollars, le Secrétaire général indique ce qui

suit au paragraphe 5 du document :

"La CEA n'a demandé aucun poste supplémentaire de" traducteur dans le projet

de budget pour l'exercice biennal 1~82-l982. Elle a cependant indiqué qu'elle

envisageait pour les prochaines années de financer à l'aide de fonds extra

budgétaires deux postes de traducteur pour chacun de ses centres de programmation

A la 52ème séance, le Président du Comité consultatif a recommandé à la

"Cinquième Commission de prendre acte du rapport du Secrétaire général (A/C.5/36/16)

dont la première partie traite des exceptions faites pour autoriser des voyages en

première classe durant la période allant du 1er octobre 1980 au 30 juin 1981 et des

économies réalisées grâce à l'utilisation des tarifs en classe économique et d'autres

tarifs aériens, et dont la seconde partie contient des renseignements sur les conditions~,

de voyage des représentants permanents accrédités auprès de l'Organisation des Nations ~

Unies voyageant en mission pour le compte de l'Organisation pour la période allant du ~

1er janvier 1978 au 30 avril 1981 (voir A/C.5/36/SR.S2, par. 8). 'J
..~

.. 2. Programme de formation de traducteurs-rédacteurs de langues anglaise et française

à la Commission économique pour l'Afrique
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multinationale et d'opérations (MULPOC) et quatre postes supplémentaires àsoa si~ge. D'après la pratique budg~taire actuelle, les ressources nécessairesà la formation et au recrutement des candidats à des postes financés à l'aide defonds extra-budgétaires devraient également provenir de sources extra-budgétaires.Il faudrait donc supprimer, au chapitre 28J du projet de budget.-programme pour1982-1983, le crédit de.46l 300 dollars qui y avait été demandé."

(Voir A/C.5/36/SR.52, par. Il)

3. Travaux préparatoires requis pour que le Fonds commun~ entre en activité

A la 53ème séance, le Président du Comité consultatif a rendu compte du rapport duSecrétaire général (A/C.5/36/37) au paragraphe 6 duquel

"le Secrétaire :général recommande à l'Assemblée générale d'ouvrir au chapitre 15du budget-programme de l'exercice biennal 1982-1983 un crédit de 1 174 500 dollàrs,qui représente le solde non dépensé de l'avance de 1 750 500 dollars qu'elle avaitapp~ouvée, dans la résolution concernant l'ouverture de crédits revisée pourl'exercice biennal 1980-1981, pour les travaux préparatoires requis pour quele Fonds' commun entre en activité. Le montant de ce crédit inscrit au budgetde 1982-1983, ainsi que le montant estimatif des dépenses de 1980-1981(576 000 dollars), seraient entièrement compensés par l'inscription d'un montantde 1 750 500 dollars au chapitre 2 des recettes du budget de 1982-1983, leditmontant représentant la somme que l'ONU doit recevoir du Fonds commun, une foisque celui-ci aura été déclaré opérationnel~ Ce montant sera prélevé en prioritésur les recettes du Fonds commun. Il faudra prévoir, en outre, un crédit de96 500 dollars pour les contributions du personnel au chapitre 31 et l'inscriptiond'un montant équivalent au chapitre premier des recettes du budget de 1982-1983."
(Voir A/C.5136/SR.53, par. 9.)

4. MOntants estimatifs révisés découlant des résolutions et décisions adoptéespar le Conseil du commerce et du développement à ses vingt-deuxième et vingt-troisi~mesessions

A la 53ème séance, le Président du Comité consultatif a fait rapport sur ledocument A/C.5/36/45, dans lequel le Secrétaire général a présenté le montant estimatifdes dépenses à prévoir pour les services de conférence, calculées sur la base du coûtintégral et ne dépassant pas 1 010 700 dollars, qui seront examinées dans le cadrede l'état récapitulatif du coût total des services de conférence al(voir A/C.5/36/SR.53, par. 12). -

5. MOntants estimatifs révisés au chapitre 28G.3 IDivision du traitement électroniquede l'information et des systèmes d'information =Bureau interorganisations pour lessystèmes d'information (participation de l'ONU)/

A la 53ème séance, le Président du Comité consultatif a rendu compte du rapportdu Secrétaire général (A/C.5/36/38), dans lequel le Secrétaire général déclare, auparagraphe 5, que
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"La participation de l'ONU aux dépenses du Bureau se chiffre à un montunt
estimatif de 280 500 dollars, soit 41,6 p. 100 environ du montant estimatif
total des dépenses (674 300 dollars). On se rappellera que l'on avait inscrit
provisoirement dans le projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1982
1983 (A/36/6, par. 28G.12 et 28G.13) un montant de 527 600 dollars au titre de la

:. participation de l'ONU aux dépenses du Bureau, montant équivalant à celui du
crédit ouvert pour l'exercice biennal 1980-1981, en attendant que le CAC examine
le projet de budget du Bureau. En conséquence, le montant provisoire de
527 600 dollars peut être réduit de 247 100 dollars et ramené à 280 500 dollars."

(VOiT A/C.5/36/SR.53, par. 18.)

u 6. MOntants estimatifs révisés concernant le
électronigue de l'information et des systèmes

chapitre 28G.4 /Division du traitement
informatiques - Centre international de

r

A la 53ème séance, le Président du Comité consultatif a rendu compte du rapport
du Secrétaire général (A/C.5/36/44), dans lequel le Secrétaire général déclare,
au paragraphe Il, que

"Pour 1982, le coût des travaux effectués par le Centre international de
calcul pour le compte de l'ONU, est estimé, sur la base d'un taux de change de
1,85 franc suisse pour un dollar des Etats-Unis à 1,7 million de dollars •••
Un montant de 3 403 300 dollars a été inscrit provisoirement dans le projet de
budget-programme pour l'exercice biennal 1982-1983 au titre de la participation
de l'ONU aux frais de fonctionnement du Centre - 1 660 100 dollars pour 1982 et
1 743 200 dollars pour 1983. Au taux de change pris pour hypothèse dans le projet
de budget-programme pour l'exercice biennal 1982-1983, c'est-à-dire 1,71 franc
suisse pour un dollar des Etats-Unis, le coût des travaux effectués par le Centre
pour le compte de l'ONU est estimé à 1 839 100 dollars, soit 179.000 dollars de
plus que le montant inscrit pour 1982 dans le projet de budget-programme.
Cependant, aucun crédit supplémentaire n'est demandé à ce stade."

(Voir A/C.5!36/SR.53, par. 21.)

7. Montants estimatifs révisés concernant le chapitre 27

A la 58ème séance, le Président du Comité consultatif a rendu compte du rapport
du Secrétaire général (A/C.5/36/52) dans lequel étaient demandés des crédits d'un
mOntant de 400 000 dollars au titre du chapitre 27, pour la participation de l'ONU
â la production de Forum du développement, y compris les traitements et les dépenses
communes de personnel correspondant aux postes permanents, le coût des services de :
consultants, les frais de voyage, les travaux d'imprimerie contractuels et les
frais généraux de fonctionnement (voir A/C.5/36/SR. par. 49).
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8. Classement des emplois et organisation des carrières du personnel des serviceslinguistiques

A la 62ème séance, le Président du Comité consultatif a rendu compte du rapportintérimaire du Secrétaire général (A/C.5/36/4) sur l'application de la résolution 35/225de l'Assemblée générale par laquelle l'Assemblée a approuvé un plan de classement desemplois et d'organisation des carrières du personnel des services linguistiques à l'ONU,conformément à la proposition formulée par le Secrétaire général dans son rapportà la précédente session f/ (voir A/C.5/36/SR.62, par. 2).

9. Locaux à usage de bureaux au Siège

A la 69ème séance, le Président du Comité consultatif a recommandé à la CinquièmeCommission de prendre acte du rapport intérimaire du Secrétaire général (A/C.5/36/63)dans lequel le Secrétaire général indique, au paragraphe 6, qu'il "a décidé qu'ilserait préférable de reporter à la trente-septième session de l'Assemblée générale laprésentation de son rapport sur la redistribution et le regroupement des locaux àusage de bureaux, car le montant des dépenses à engager et les autres questions liéesà ces locaux pourront alors être précisés".

.onal de
hange de
.ars •••
,rojet de
:icipation
lr 1982 et
ms le projet
71 franc
: le Centre
lollars de
IUle.

lu rapport
:s d'un
de l'ONU

:; dépenses
rvices de :
les

(Voir A/C.5/36/SR.69, par. 1.)

10. Montants estimatifs révisés concernant le chapitre premier

A la 76ème séance, le Président du Comité consultatif a fait rapport sur ledocument A/C.5/36/91 et Corr. 2, dans lequel le Secrétaire général a demandé autitre du chapitre premier, pour le Comité pour les personnes disparues à Chypre, descrédits d'un montant de 295 200 dollars pour le personnel temporaire affecté à destâches générales, les honoraires et les frais de voyage des consultants, les servicescontractuels, les frais généraux de fonctionnement, les fournitures et les accessoires(voir A/C.5/36/SR.76, par. 64)

Il. Montants estimatifs révisés comme suite aux décisions prises par le Conseiléconomique et social à la reprise de sa seconde session ordinaire de 1981

A la 76ème séance, le Président du Comité consultatif a rendu compte du rapportdu Secrétai.re général (A/C.5/36/33/Add.l) , où il est dit, aux paragraphes 28 et 29,que le Secrétaire général

"présume que le rapport que présentera le Directeur exécutif du FNUAP au Conseiléconomique et social lors de sa première session ordinaire de 1982 indiquera que lesressources budgétaires escomptées serent effectivement disponibles au niveauprévu et en temps voulu : le Secrétaire général ne juge donc pas nécessaire, àce stade, d'ouvrir un crédit au budget.ordinaire pour l'exercice biennal 1982-1983 au titre de la préparation de la Conférence internationale de la population;par conséquent, les crédits nécessaires pour la convocation proprement dite de laConférence seront demandes dans le contexte du projet de budget-programme pourl'exercice biennal 1984-1985.

i/ A/C.5/35/75.
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A la suite de la présentation au Conseil économique et social du rapport
du Directeur exécutif sur le financement de ~a Conférence et dans le but
d'assurer que des ressources d'un montant suffisant seront disponibles en temps )
voulu, le Secrétaire général pourra faire rapport au Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires à sa session du printemps de 1982,
conformément à la procédure habituellement suivie pour les dépenses imprévues
et extraordinaires chaque fois que des décisions prises par le Conseil économique
et.social à sa première session ordinaire nécessitent l'engagement de dépenses
avant la session suivante de l'Assemblée générale."

(Voir A/C.5/36/SR.76, par. 72.)

12. Règlement financier du Programme des Nations Unies pour le développement

A la 73ème séance, le· Président du Comité consultatif a fait rapport sur la note
du Secrétaire général (A/C.5/36/80). Au paragraphe 3 de cette note, le Secrétaire
général communique à l'Assemblée ~énérale le texte des paragraphes 3 et 4 de la
décision 81/28 du Conseil d'administration du PNUD, dans lesquels le Conseil

'.'3. Prie l'Assemblée générale d'autoriser le Conseil d'administration
du PNUD à rédiger des articles de règlement financier concernant tous les
fonds que le PNUD gère ou gérera à l'avenir, modifiant ainsi, en particulier, les
dispositions pertinentes de l'annexe de la résolution 31/177 de l'Assemblée
générale, portant création du Fonds spécial des Nations Unies pour les pays
en développement sans littoral, et celles des résolutions 2186 (XXI) et 2512 (XXIV)
de l'Assemblée générale concernant le Fonds d'équipement des Nations Unies;

"4. Prie l'Administrateur, au cas où l'Assemblée générale prendrait la
décision qu'elle est priée.d'adopter au paragraphe 3 du dispositif ci-dessus,
d'établir, s'il y a lieu, des annexes au règlement financier' du PNUD contenant
uniquement les articles nécessaires pour les fonds et les programmes dont' la
gestion est confiée au PNUD, afin que le Conseil d'administration les examine
et les approuve après qu'ils auront été examinés par le Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires."

(Voir A/C.5/36/SR.79, par. 38.)
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